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INTRODUCTION 

Dans les bibliotheques, les videothecaires n'ont a leur disposition aucun manuel, aucun 
ouvrage de vulgarisation. Ils doivent glaner ici et la des informations plus ou moins exactes sans avoir 
la possiblite de les verifier. Meconnaissant souvent ce qui se fait ailleurs que dans leur region et dans 
quelques etablissements plus "mediatises", ils ignorent bien des experiences reussies qui auraient pu 
les eclairer et leur fournir des elements de comparaison. 

II est donc necessaire de rassembler une documentation de base eparse et de 1'organiser 
pour qu'elle soit utilisable a la fois par les Bibliotheques Departementales desireuses de creer une 
videotheque et par celles qui, disposant deja d'un tel service, aimeraient elargir leurs connaissances. 

Pour que celle-ci ait une reelle pertinence, il ne suffit pas d'aligner des chiffres de compiler 
des informations puisees a des sources reussies. II faut aussi amorcer une reflexion sur le contexte du 
developpement des videotheques et sur leur finalite. II n'est pas possible d'explorer ici en detail ces 
vastes horizons dans la mesure ou ce travail se veut une vision d'ensemble. II est cependant 
indispensable de bien cerner les vraies questions. Esperons que d'autres, un jour, y apporteront des 
elements de reponse. 

Dans un monde ou l'image a pris la place que l'on sait, 1'absence d'une veritable culture 
audiovisuelle -permettant de 1'apprehender en maitrisant ses codes et avec un esprit critique-
constitue une lacune majeure. Ce n'est pas d'illettrisme dont il faut parler mais d'un veritable 
analphabetisme audiovisuel. 

La television represente la pratique culturelle dominante des frangais : en 1988, 73% des 
frangais de plus de quinze ans la regardent tous les jours ou presque (1). Le magazine de television 
constitue, de surcroit, Tobjet de lecture le plus repandu. La consommation, longtemps passive d'un flux 
d'images n'a ete modifiee que par la pratique du "zapping" et 1'usage du magnetoscope. La 
comprehension des icones qui se substituent aux informations alphabetiques dans les systemes 
informatiques pour des raisons d'efficacite, necessite une approche plus active de 1'image. Les images 
de synthese utilisees par un nombre croissant de bureaux d'etudes pour la conception et la simulation 
ne peuvent etre maitrisees que par des individus sachant lire des formes en mouvement dans un 
espace bidimentionnel. 

(1) MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION. DEPARTEMENT DES ETUDES ET DE LA 
PROSPECTIVE. DONNAT, OLIVIER et COGNEAU, DENIS, Les Pratiques Culturelles des Frangais, 1983-1989, 
Paris, 1990, p. 36. 
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Pourtant, l'audiovisuel ne fait 1'objet d'aucun enseignement scolaire de base susceptible 
d'atteindre tous les enfants. Ceux-ci sont entraines a analyser des textes. La formation musicale, 
meme si elle est souvent baclee, donne tout de meme un minimum de reperes quant aux styles et 
aux createurs importants. On me repondra que l'audiovisuel est enseigne a 1'Universite depuis 1968 
(D.E.U.G. Communication et Sciences du Langage, D.E.U.G. Lettres et Arts), avec la creation de 
dipldmes techniques en 1973, d'un D.E.U.S.T. specialise et de filieres audiovisuelles completes depuis 
1985 (2). Mais ces formations specialisees ne concernent qu'une minorite d'etudiants et une proportion 
encore plus faible des jeunes scolarises.Les sections A3 des Lycees, option audiovisuel, creees en 
1985, ne sont presentes que dans un faible nombre d'etablissements (en moyenne un par 
departement). Quant a Toperation "Lycees au cinema", engagee en1992-1993, elle ne l'a ete qu'en 
Loire-Atlantique et dans la region Rhone-Alpes. Dans les colleges, les options audiovisuelles 
s'inscrivant dans le cadre des P.A.E. en 1982-1983 et la mise en place de "College au cinema" en 
1989, si elles temoignent d'un effort reel, ne sauraient masquer Pabsence de formation generalisee. 
Rien n'a ete fait dans 1'enseignement primaire. Ces operations et ces options sont recentes. La majorite 
de la population n'a pas ete initiee au langage de 1'image animee et n'a pas regu les moyens de 
considerer d'un oeil critique ce qu'on lui propose. Consequence : des etres cultives affichent dans le 
champ cinematographique des gouts dont ils rejetteraient les equivalents dans les autres arts. 
L'esthetique tapageuse, la pseudo-modernite clinquante, les mouvements d'appareils gratuits et 
impressionnants - issus du video-clip et de la publicite - auront encore longtemps des adeptes dans 
les professions "intellectuelles". 

Leurs chances d'acquerir la culture qui leur fait defaut grace aux structures cinephiliques 
traditionnelles sont desormais reduites. Les federations de cine-clubs ont connu une periode de gloire 
au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale. Cette ere de prosperite a culmine en 1964 (huit 
federations realisaient alors plus de huit millions d'entrees). En 1988-1989, il ne reste que cinq 
federations totalisant moins de deux millions d'entrees (3). La Federation Frangaise des Cine-Clubs et 
la Federation Jean-Vigo ont rendu l'ame depuis. L'U.F.O.LE.I.5. fournit encore des copies aux cine-
clubs dont la survie est souvent difficile (4). On lui reproche 1'etroitesse de son catalogue et de 
privilegier les films en version frangaise. Les causes de ce declin de la cinephile "traditionnelle" sont 
connues: salles inconfortables, amateurisme des benevoles, programmation restreinte a une quinzaine 
de sempiternels classiques puis, dans un effort de renouvellement, compromission avec des produits a 
la mode et des rejetons ininteressants de la Nouvelle Vague, projection de copies plus qu'usees alors 
que les negatifs des films existent encore, debats ou les cliches culturels et ideologiques du moment 
eclipsent 1'oeuvre releguee a la fonction de pretexte... Pour lutter contre la baisse de frequentation, les 
cine-clubs ont fini par programmer des titres de plus en plus recents et de plus en plus commerciaux 
qui leur ont fait perdre toute identite. 

A cette profonde crise de la cinephilie associative s'est ajoutee une remise en cause de 
1'ouverture d'esprit et du relativisme culturel des annees 1970. Un ensemble d'ouvrages dont les plus 
notables sont 1'lmpurete de Guy Scarpetta (1985), /a Defaite de la pensee d'Alain Finkielkraut (1987) et 
Eloge des intellectuels de Bernard-Henri Levy (1987) martele - sans jamais rien demontrer - les 
themes du nivellement des valeurs, de l'opposition entre culture et divertissement et de 'Tinvasion 
d'une sous-culture de masse, proliferante, [du] triomphe du kitsch mediatique generalise" (5). La 
traduction en 1986 de Se distraire a en mourir de Neil Postman - un ouvrage d'un tout autre niveau -
vient ajouter a ces pamphlets une vigoureuse critique d'inspiration macluhannienne de la television 
americaine imposant une "culture triviale" et devant conduire a une societe proche de celle du Meilleur 
des Mondes de Huxley. Dans tous ces ecrits, la mise en cause de 1'audiovisuel se limite a la television. 
Guy Scarpetta mentionne constamment des cineastes. Bernard-Henri Levy prend comme t6moins a 
charge Pier Paolo Pasolini et Wim Wenders. Alain Finkielkraut inscrit sa demonstration entre une 
reference a Vivre sa vie de Jean-Luc Godard et une citation de Federico Fellini. Ainsi ce proces des 
"genres mineurs" (6) n'englobe pas la culture audiovisuelle dans son ensemble. Uamalgamme est 

(2) NEL, N. L'explosion de la demande universitaire.Doss/ers de l'Audiovisuel.n* 30, mars-avril 1990 : Ecoutez 
voir... La communication du patrimoine audiovisuel, p. 59-61 
(3) BONNELL, R. La vingt-cinquieme image: une economie de l'audiovisuel. Paris, 1989, p. 599-600 
(4) VINCENS, B. L'Age d'Or perdu des cine-club., Le Monde de 1'Education. avril 1988, p. 40-41 
(5) SCARPETTA, GUY. Uimpurete, Paris, 1985, p. 9 
(6) Les memes arguments reducteurs officiaient dejatels quels dans Communicationsn'5, mai 1965: 
"Culture superieure et culture de masse". Si defaite de la pensee, il y a, c'est bien dans cette permanence qu'elle 
reside. 
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vite fait cependant par les partisans d'un neo-legitimisme culturel pour qui hors de 1'ecrit il n'y a point de 
salut. L'ex-Ministre de la Culture Jack Lang est venu les conforter en faisant Sylvester Stallone 
chevalier des Arts et Lettres le 22 fevrier 1992 (7) et en declarant en avril de la meme annee : "J'ai 
visite Disneyworld a Orlando ainsi que Universal Studios et j'ai trouve cela assez fascinant... Je suis un 
des principaux propagateurs de la culture moderne americaine. L'Amerique des idees audacieuses et 
inventives est chere a mon coeur" (8). L e message est clair : le bon cinema est celui qui totalise 
beaucoup d'entrees. Les criteres artistiques applicables aux "arts majeurs" sont donc inoperants ici. 

Jack Lang se voulait a l'ecoute de la "culture adolescente'. Or, depuis 1955, dans tous les 
pays occidentaux, la frequentation des salles de cinema s'est progressivement retrecie socialement 
(aux milieux plus aises), geographiquement (phenomene de plus en plus urbain) et 
demographiquement (predominance des moins de 25 ans). Aux Etats-Unis en 1989, les spectateurs 
de moins de 24 ans realisent a eux-seuls plus de 56% des entrees (9). Ce profil demographique de 
l'audience n'est pas propre a ce pays. Dans les pays d'Europe de l'Ouest, la meme annee, les jeunes 
de moins de 25 ans representent plus de la moitie du public cinematographique en Italie, aux Pays-
Bas, en Espagne, en Norvege, en Suede, en Grande-Bretagne et plus de 60% en Iriande et en 
Finlande. En outre, cette audience demeure en majorite masculine dans tous les pays europeens a 
l'exception du Danemark, de la France et de la Suisse (10). C'est pourquoi Pindustrie du cinema est 
profondement dependante des gouts, de 1'attitude et de l'attente des jeunes. Cette situation exerce une 
influence considerable sur le contenu des films qui vont naturellement s'adresser a un public 
d'adolescents de sexe masculin demandeurs de nouveautes tres mediatisees. D'ou ce deferlement de 
ce que Marguerite Duras appelle un "futurisme repetitif qui s'adresse a l'adolescence" (11). La 
production americaine n'est pas la seule a etre orientee vers un public jeune. Le cinema frangais, lui, 
cible une audience plus feminine et un peu plus agee (grands adolescents et jeunes adultes) d'ou ce 
melange de romantisme et d'erotisme convenu, ces pochades d'esprit estudiantin et ces engouements 
animaliers realises dans une esthetique issue de la publicite. Le "film-evenement" est un produit lance 
avec des methodes eprouvees : mediatisation des a-cdtes du tournage, matraquage publicitaire, 
recherche d'incidents susceptibles de le faire deborder de la page spectacle (12). 

Le succes de ces produits et la structure du public cinematographique sont lourds de 
consequence sur la nature de la demande qui est faite aux videotheques. Face a l'audiovisuel, les 
usagers des bibliotheques conservent bien souvent une attitude specifique de consommation d'un 
petit nombre de titres recents. 

Analphabetisme audiovisuel de la majeure partie de la population, declin de la cinephile 
"traditionnelle", mise en cause plus ou moins ouverte de la Iegitimit6 culturelle du cinema, demande 
orientee principalement vers des produits recents congus pour un public jeune : tout cela constitue les 
elements structurels ou conjoncturels dans lesquels evoluent les videotheques. Quel peut etre dans un 
tel contexte leur place dans les bibliotheques ? 
L'ideal serait qu'elles puissent fournir aux usagers les elements leur permettant de se construire une 
veritable culture audiovisuelle, de s'initier a la grammaire et a la syntaxe de 1'image animee, au langage 
du montage, du cadrage, du rythme et des plans... Cela leur permettrait d'echapper aux pieges d'une 
consommation naive, au premier degre, et de mieux apprecier les oeuvres de valeur. "Dans la 
fascination qui descend d'un gros plan et pese sur mille visages noues dans le meme saisissement sur 
milles ames aimantees par la meme emotion; dans 1'enchantement qui attache le regard au ralenti d'un 
coureur s'envolant a chaque foulee ou a l'accelere d'une herbe se gonflant en chene ; dans des images 
que 1'oeil ne sait former ni si grandes, ni si proches, ni si durables, ni si fugaces, on decouvre 1'essence 
du mystere cinematographique, le secret de la machine a hypnose : une nouvelle connaissance, un 
nouvel amour, une nouvelle possession du monde par les yeux" (13). Bien evidemment, cette 
education du regard ne saurait etre realisee par une bibliotheque : elle n'en a ni le temps, ni la possiblite 
materielle. 

(7) Cf. le commentaire acerbe de KNORR, KATHERINE. Legions of U.S. Honorees Have French Citing Medal 
Fatigue. Intemational Herald Tribune, Monday 2 March 1992, p. 1-2. 
(8) Jack Lang : fascine par Orlando. Le Monde. dimanche 12 - lundi 13 avril 1992, p.9 
(9) BONNELL, R. p.429 
(10) European Cinema Audience profiles. Screen digest. october 1990, p,229 
(11) DURAS, M. Preface a CHOUKROUN, H. Pour une nouvelle economie de la creation. Paris, 1985, p.17 
(12) SCHIFFRES, ALAIN. Touche pas a mon film. UExpress. n* 2120,20 fevrier 1992, p. 73-75 
(13) Jean Epstein cite par HAUDIQUET, PHIUPPE. Epstein. Anthologie du cinema n'19, decembre 1966, p. 489 
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Ce qu'elle peut proposer, ce sont les moyens cTacquerir cette culture mais non la culture 
elle-meme. Elle peut agir en concertation avec les etablissements participant a "College au cinema", 
avec les associations cinephiliques locales, avec un amateur eclaire ou avec les reseaux du type 
"cinema itinerant". Les circuits de distribution des videocassettes ne sont pas satisfaisants. La mortalite 
est forte parmi les petits editeurs et leur production devient rapidement indisponible. Quelle autre 
institution que les bibliotheques peut mettre a la disposition du public les oeuvres de reference ? Les 
services audiovisuels revetent une importance encore plus considerable dans les B.D.P. dans la 
mesure ou celles-ci desservent des zones rurales ou generalement il n'existe pas de cinema (cas de 
certains departements du Massif Central) ou seulement des cinemas proposant des films recents tres 
grand public, ou les video-clubs demeurent peu nombreux - on n'en trouve qu'exceptionnellement 
dans les communes de moins de 5.000 habitants - et n'ont, de toutes fagon, pas de vocation culturelle. 

Les bibliotheques departementales ont-elles les moyens de repondre a ces besoins ? Les 
videotheques de B.D.P. ont-elles une conscience claire de leurs objectifs ? Savent-elles bien situer les 
ecueils qui risquent de compromettre leur developpement ? On peut se demander si 1'actuelle 
polarisation sur les problemes techniques et juridiques est bien pertinente. 
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CHAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION A LA TECHNIOUE ET AU MATERIEL DE LA VIDEO 

II est d'autant plus utile de se tenir informe de l'evolution des techniques dans ce domaine 
qu'elles sont en constante mutation et que tant les formats que le materiel utilise risquent de sombrer 
dans l'obsolescence. Afin de s'adapter a ces changements, il est indispensable de posseder les 
connaissances de base qui permettront de comprendre les ouvrages et les revues specialisees. Or les 
renseignements figurant dans les ouvrages de grande vulgarisation ne sont pas toujours fiables ou sont 
souvent perimes. 

Sans notions suffisantes concernant le materiel utilise et le support, on ne peut evaluer la 
vadilite des arguments des adversaires de la video affirmant peremptoirement que les cassettes sont 
trop fragiles et trop ephemeres pour figurer dans les bibliotheques. 

Un verbe latin a la premiere personne du singulier ("je vois") sert a designer une technique 
permettant de creer, de reproduire, de diffuser et d'effacer des images et du son par un procede 
electronique et de les conserver grace a un enregistrement magnetique. 

I/ PRINCIPES FONDAMENTAUX 

1 - historioue 

Des 1953, un magnetophone de salon est brevete en Allemagne mais son maniement 
difficile ne lui permet pas de connaitre un developpement commercial. Les premiers magnetoscopes 
destines a la diffusion hertzienne, les Quadruplex, sont mis au point par la firme americaine Ampex 
Corporation en 1956. Ce n'est qu'en 1972 que la video domestique apparaft reellement lorsque Philips 
presente le V.C.R. (Video Cassette Recorder) qui fonctionne avec des cassettes et est destine au 
"grand public". Un format, le V.H.S. (Video Home System) lance par J.V.C. (Japan Victor Company) en 
1976 va s'emparer du marche ou il regne sans concurrent serieux lorsque Sony, Grundig et Philips s'y 
rallient en 1983. Les autres postulants standards populaires (V 2000, Betamax) disparaissent. Depuis 
1976, les constructeurs japonais et europeens ont pu ameliorer de fagon sensible la capacite de 
stockage des bandes magnetiques et reduire l'encombrement des magnetoscopes. Ces appareils 
peuvent alors conquerir le marche tandis que l'edition en cassettes d'oeuvres audiovisuelles renforce la 
demande. 
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2 - Uenreaistrement maan6tiaue 

Le principe est le meme que celui de 1'enregistrement sonore: il s'agit d'emmagasiner des 
informations dlectroniques sur une bande magndtique souple. Ces informations sont stock^es dans 
des particules magn6tiques mesurant de 0,15 k 0,29 micromdtres de long. Elles sont unies les unes 
aux autres par un liant lequel soude en meme temps la couche magn&ique (5 micromdtres) k son 
support (14 micrometres). 

BANDE MAGNETIQUE 

COUCHE PROTECTRICE POLIE 
OXYDE MA6NETIQUE 
SUPPORT PM MYLAR I 

DOS EN CARBONE 

La bande magnetique qui ne mesure pas plus de 20 microns d'epaisseur, se compose d'un dos en 
carbone antistatique, d'un support en mylar, mince, flexible, solide, resistant a l'6tirement et k la 
chaleur, d'une couche magn6tique formee de particules d'oxydes metalliques (fer, chrome) liees entre 
elles, et d'une surface polie pour proteger les tetes de lecture. 

Une oeuvre cinimatographique est transf6ree sur une bande magndtique professionnelle 
destinee a servir de matrice. Cette operation est souvent realisee a 1'aide d'accessoires de transfert 
(livre optique, appareil de telecinema). L'image photographique est analysee par un tube analyseur qui 
va transformer la lumiere en courant 6lectrique. Depuis 1964, 1'enregistrement se fait par balayage 
helicoTdal en omega. La bande magnetique est enroul6e en demi-cercle autour d'un tambour pourvu 
d'encoches dans lesquelles sont placees les tetes enregistreuses. Le trace des pistes vid6o s'execute 
en diagonale soit grace a 1'inclination du tambour soit grace a 1'inclination de la bande. La piste audio 
classique et la piste de synchronisation font 1'objet d'un enregistrement Iin6aire. Ce n'est pas le cas des 
pistes haute fidelit6 qui subissent 6galement un enregistrement oblique. Les propridtes de la couche 
magnetique de la bande, circulant a raison de 1500 tours par minute, sont modifi6es lorsqu'elle defile 
devant 1'entrefer ferro-magn6tique des tetes. Pour avoir un enregistement video de qualitd, il faut que 
1'entrefer soit etroit et que la bande d6file tres rapidement. 

Une tete de lecture se pr6sente sous la forme d'un rectangle ferro-magndtique arrondi k 
l'une de ses extremites. A cette extremite se trouve une etroite ouverture : 1'entrefer. Un bobinage 
s'enroule lateralement a droite et k gauche. 

TETE DE 
LECTURE 
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Une bande enregistrde ddfilant devant 1'entrefer d'une tete de lecture crde un courant 
dlectrique. Les bornes du bobinage regoivent alors ce courant lequel se module en fonction de la 
difference d'aimantation des divers points de la bande. Ces variations correspondent aux differents 
signaux video ou audio stockes dans la couche magndtique. 

Les bandes magnetiques sont conditionnees en cassettes. Les bobines sont fixies sur 
des supports k roues dentees qui ne se ddbloquent que lorsque la bande se trouve k 1'interieur du 
magn6toscope afin d'6viter qu'elle ne se ctetende. C'est pour les memes raisons que l'on a installd un 
systdme de verrouillage des plateaux. 

STRUCTURE D UNE VIDEOCASSETTE 

MOITIE SUPERIEURE 
DU BOITIER 

FENETRE 

— —CAPOT 

BOBINE 

BANOE 

ROUE DENTEE 

•VERROUILL AGE 

MOITIE INFERIEURE 
DU BOITIER 

SUPPORTDE BANDE 

3 - Sionaux de luminance et de chrominance. 

Le signal de luminance, en video, est celui qui permet de reproduire une image en noir et 
blanc (signal Y). Or, les tubes analyseurs et les capteurs C.D.D. ne donnent que trois informations 
couleurs : une meme image est vue en rouge, en vert et en bleu. Les t6l6viseurs en noir et blanc 
doivent k partir de ces trois couleurs primaires reconstituer un signal de luminance. Or, selon les 
principes de la trichromie, on peut atteindre la luminance globale (Y) en additionnant 30% de rouge, 
59% de vert et 11 % de bleu soit: 

Y = 0,30 R + 0,59 V. + 0,11 B. 
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Notons que cette formule traduit des relations entre des intensit6s de tension 6lectrique et non des 
relations directes entre les couleurs. 

La chrominance est la section du signal video qui transporte les informations relatives k 
la couleur. On peut pratiquement reformer toute la gamme chromatique k partir des trois couleurs de 
base par synthdse additive a partir du signal R.V.B. (Rouge - Vert - Bleu). 

SYNTHESE SOUSTRACTIVE SYNTHESE ADDITIVE 

VEHT 

CYAN 

BLANC 

CYAN BLEU IMAGENTA 

BLEU IMAGENTA 

Le signal vid6o composite a 6t6 congu pour permettre la compatibilite directe (c'est k 
dire la reception en noir et blanc de programmes diffuses en couleur sur un t6ieviseur noir et blanc) et 
la compatibilite inverse (reception des programmes diffuses en noir et blanc sur un t6!6viseur couleur). 
II suffit alors d'6mettre deux des trois informations couleurs pour que les recepteurs restituent soit toute 
la gamme chromatique soit des images en noir et blanc. On utilise les formules (R - Y) et (B - Y) et un 
decodeur va, a la reception, deduire l'information V - Y manquante grace a l'6quation : 

(V-Y) = - 0,51 (R-Y) - 0,19 (B-Y) 
II suffit donc de disposer d'un signal de luminance (Y) et de deux signaux de difference de couleur 
(R-Y) et (B-Y). 

Le signal Y/C correspond k une separation des signaux de luminance et de chrominance 
pour une meilleure qualit6 de diffusion. Le signal de chrominance-code grace aux formules (R-Y) et 
(B-Y) suit une voie separee de celle du signal de luminance. Cela permet d'eviter que se produise une 
diaphotie (interference entre les signaux de luminance et les signaux de chrominance). 

A 1'interieur du rdcepteur, l'electricite est transformee en lumiere. Trois faisceaux 
d'electrons (rouge, bleu, vert) projetes par trois canons circulent rapidement de gauche k droite et de 
droite k gauche mais plus lentement de haut en bas. Les jets d'6lectrons crdent des spots (points 
lumineux) lesquels suivent un parcours d6fini appele trame. La luminosit6 d'un spot depend du ddbit 
d'electrons. Ce balayage couvre l'ecran d'une serie de lignes paralleles horizontales formees d'une 
multitude de points (pixels). Dans les systemes PA.L, S.E.C.A.M. et M.E.S.E.C.A.M., pour eviter le 
papillotement, il se forme 50 demi-images par seconde. Chaque image est en effet formee de deux 
trames de lignes dont 1'entrelacement n'est pas perceptible par 1'oeil humain. Le systeme N.T.S.C. 
produit 30 images completes par seconde. En se deplagant, le faisceau trace les clairs et les ombres. 
Les trois couleurs fondamentales, jusque la separees, sont mdlangees pour reconstituer la gamme 
chromatique. C'est k ce moment que l'on peut juger la qualit6 de la reproduction de 1'image : sa 
d&inition. 
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II/ LE VIDEODISQUE 

1 - Les avantaaes du videodisaue. 

En 1926, le britannique John Logie Baird enregistre pour la premiere fois des images de 
30 lignes sur des disques phonographes en cire. Le videodisque apparait sur le marche frangais en 
1973 lorsque Philips lance son systeme Laservision. 

Les techniques d'enregistrement sont semblables a celles du disque compact audio : le 
son et l'image sont codes numeriquement sur le disque. Le signal, gravd en spirale, prend la forme 
d'une multitude de minuscules cuvettes plus ou moins profondes et plus ou moins proches. Des 
disques de 30cm permettent d'enregistrer des films d' 1H20 a raison de 60 minutes par face. Les 
videodisques sont lus par un rayon laser. Le son peut etre dirige sur une chaine haute-fidelite ce qui lui 
donne une qualit6 incomparable. 

Le videodisque presente de nombreux avantages par rapport a la cassette : 1'absence de 
contact physique entre le rayon laser et le disque reduit considerablement 1'usure alors que le 
frottement de la bande magn6tique la deteriore peu a peu ; 1'acces direct et rapide a une plage precise 
de 1'enregistrement sans devoir embobiner ou rembobiner; des acceleres plus performants et bien sur 
une meilleure qualite de 1'image et du son. Sur le plan economique, il possede egalement des atouts 
non negligeables : ses couts de duplication sont moindres que ceux de la bande magnetique ; cette 
duplication est plus rapide car realisee par un systeme de pressage (comme pour les disques 
phonographiques) alors que les bandes video le sont en suivant un processus lineaire, sequentiel; la 
piraterie devient plus difficile en raison du prix eleve de l'equipement necessaire. 

Ces avantages se doublent d'inconvenients : les enregistrements sont impossibles avec le 
materiel "grand public" ; le disque -fragile- doit etre manipule avec beaucoup de precautions ; sa 
capacit6 d'enregistrement n'excede pas 1H30 ; a cela s'ajoutent les limites propres aux differents 
standards de codage couleur. 

En France - pourtant l'un des pays leaders en Europe sur ce marche - le videodisque 
demeure marginal. II progresse cependant: 30.000 lecteurs etaient vendus en 1989, 50.000 en 1990, 
85.000 en 1991. Seuls 400 titres sont presents sur le marche en 1991. Ils sont 800 en 1992. Le 
videodisque ne represente que 5,79% du marche des videogrammes en 1993 (1). 

Le marche americain est dix fois plus developpe. En 1989, 160.000 foyers possedaient un 
lecteur de videodisques. Ils sont 1,3 millions en mai 1993. Le videodisque represente deja 20 a 25% 
des ventes de videogrammes. Environ 7.500 titres sont actuellement disponibles, vendus Tequivalent 
de 60 k 600 F. S'il existe desormais un veritable marche du videodisque, celui-ci n'a pas connu la 
croissance spectaculaire que l'on attendait du fait de la saturation du marche de la V.H.S. (2). 

Pays en pointe dans ce domaine, le Japon detient actuellement un parc de lecteurs de 
4,11 millions d'appareils. 10% des foyers en sont equipes. En outre, ce marche est en plein essor: il se 
vend environ 800.000 lecteurs par an. Les ventes de videodisques auraient depasse les ventes de 
videocassettes au milieu des annees 1980 (3) pour se rabattre a 47,8% des videogrammes vendus en 
1992. En 1983, on ne trouvait que 70 titres sur ce support ; ils sont 15.000 en 1992. Tout (films 
pornographiques, documentaires, production locale de cinema d'animation...) est propose sur 
videodisque pour des prix allant de 1'equivalent de 55 a 370 F. (4). 

L'un des freins a l'essor du videodisque, -les deficiences des standards d'enregistrement 
couleur (en particulier du N.T.S.C.) (5) - se trouve annihile grace a la Television Haute Definition. 

(1) Chiffres C.S.E.A. Video a la une, Hors serie Special Cannes. mai 1992, p. 16. Les annees laser. n*11, 
septembre 1993, p. 5. 
(2) SQUIRE, JASON, E. ed. The Movie Business Book. New-York, 1992, p. 467, Un marche plein d'espoir Les 
annees laser. n* 11, septembre 1993, pp. 10-11. 
(3) Mc QUEEN, JUDY and BOSS, RiCHARD W. Videodisc And Optical Digital Disk Technologies And 
Applications In Libraries, 1986 (Jp date. Chicago, 1986, p. 8. 
(4) Japanese Film 1992-1993. La fourmilliere electronique. Les Annees laser. rf 11, septembre 1993, p. 8-9 
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2 - Videodisaue etT.V.H.D. fTelevision Haute Definitionl 

La norme numerique D2 M.A.C. s'est developpee en France depuis 1985. Le standard 
H.D. - M.A.C. (Haute D6finition - Multiplexage Analogique en Composantes) destine a supplanter le 
P.A.L. et le S.E.C.A.M. doit entrer en fonction dans les pays de la Communaute Europeenne a partir de 
1995. II permettra une d6finition de 1'image en 1250 lignes au lieu de 625 actuellement et un son hi-fi 
stereo. De nouveaux ecrans de format 16/9 ont ete mis au point pour permettre de beneficier de 1'image 
amelior6e. La T.V.H.D. europeenne se trouve cependant en concurrence avec la Hi-vision japonaise 
laquelle utilise le standard M.U.S.E. (Multiple sUb-nyquist Sampling Encoding) en 1125 lignes (avec 
donc une d f̂inition de 1'image un peu moins fine). Ce nouveau standard numerique, lance avec 1'appui 
de tous les grands constructeurs, a ete congu en prenant pour base le N.T.S.C. qu'il ameliore 
considerablement. 

Des 1990, Pioneer lance un programme de recherches pour aboutir a Venregistrement de 
videodisques en M.U.S.E. Les autres grands fabricants s'etant associes a ce projet, Pioneer peut 
montrer en mai 1992 le premier lecteur et les premiers videodisques en T.V.H.D. C'est Sony qui 
commercialise le premier appareil en mai 1993, suivi par Pioneer en juillet. La qualite visuelle de ces 
lecteurs-vendus actuellement entre 35.000 et 40.000 F-est exceptionnelle (6). 

On peut donc considerer que ce n'est que maintenant que l'on est en mesure de 
reellement exploiter les potentialites du videodisque. En raison du retard considerable pris par les pays 
europ6ens dans ce domaine, il faudra sans doute beaucoup attendre avant de voir des videodisques 
en T.V.H.D. dans la plupart des foyers. 
Uexemple japonais montre bien que le videodisque ne balayera pas irremediablement la videocassette 
mais que les deux supports sont appeles a coexister. La videocassette est particulierement adaptee 
aux usages domestiques : on peut enregistrer les premiers pas de bebe ou le mariage de la cousine 
puis effacer ces prises de vue en fixant sur la bande de nouveaux evenements familiaux, ce que ne 
permet pas le videodisque. La relation qui s'etablit entre le videodisque et la videocassette est de la 
nature de celle qui existe entre le disque compact et la cassette phonographique. En revanche, le 
videodisque en T.V.H.D. est appele a plus ou moins long terme a faire subir au videodisque ordinaire le 
sort que le disque compact a reserve au disque vinyle. 

Les videothecaires peuvent se rassurer: le videodisque ne supplantera pas la cassette 
avant longtemps en France 

III/ FORMATS ET STANDARDS 

N'importe quelle cassette ne peut etre lue par n'importe quel magnetoscope. Uabsence de 
normalisation a genere une diversite de formats et de procedes de codage prejudiciable a une bonne 
circulation de 1'information. 

1 - Les formats 

a - L' U-MATIC 

Lance par Sony en 1970, ce format doit son nom a la forme en U que prend le circuit de la 
bande dans l'appareil. Celle-ci mesure trois quarts de pouce (19 mm) et permet d'avoir une image de 
qualitd grace a la bonne definition qu'autorisent ses dimensions : c'est Tequivalent en video du film 
16 mm. Cest un format d'usage purement professionnel qui est utilise par les techniciens de television 
et qui equipe certaines institutions dont les bibliotheques. 

(5) Mc QUEEN, JUDY and BOSS, RICHARD W., p. 5. 
(6) Muse Hi-vision. Les Annees laser. n* 11, septembre 1983, p. 26. Lancement. Le Monde, 28 avril 1993, p. 24 
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b - Le V.H.S. 

Le Vid6o Home System - format largement dominant - utilise des bandes plus <§troites 
d'un demi-pouce (17 mm). Sa particularite reside dans un systdme de positionnement de la bande en 
M un peu complexe. Sa vitesse de defilement de 2,34 cm par seconde n'empeche pas la d6finition de 
demeurer mddiocre : 240 points par ligne. Le V.H.S. autorise quatre heures d'enregistrement ou de 
lecture. A cause de Pespace restreint qui lui est accordti sur la bande magndtique, le son reste 
decevant. Lors des arrets sur image, les contours apparaissent flous. En outre, la minceur du ruban le 
rend fragile : il peut ainsi etre endommage par des magndtoscopes un peu anciens. On comprendra 
que ce format ddficient n'a 6t6 retenu par les bibliothecaires que parce que c'est celui de la majoritd des 
cassettes pre-enregistrees et des magnetoscopes "grand public". 

c— Le S.-V.H.S. 

Le S.-V.H.S. (Super - V.H.S.) mis sur le marchd par J.V.C. en 1989 traduit une volont6 de 
pallier ces carences. Les signaux de luminance et de chrominance subissent un traitement separ6 k la 
diff6rence du simple V.H.S. ou ces signaux sont soumis a un traitement multiplexe. Les bandes 
magnetiques ont 6te amelior̂ es grace k Tadjonction de cobalt k Tenduit magn6tique ferrique de base. 
De plus, le son peut-etre hi-fi: deux tetes rotatives ont 6t6 ajoutees pour les enregistrements sonores, 
les enregistrements audio et vid6o se superposent dans l'epaisseur meme de la bande 
(enregistrements en profondeur). La d6finition de l'image s'est considerablement enrichie (400 points 
par ligne) tant en ce qui conceme la nettete des formes que le rendu des couleurs. Un magnetoscope 
S-V.H.S. peut lire sans probleme une cassette V.H.S. ordinaire. 

d - Le 8 mm 

ProposS par Sony depuis 1985, ce format est denomme ainsi car les bandes ont 8 mm de 
large (un quart de pouce). II est principalement lie au developpement du marche des camescopes. Sa 
qualitd d'image est un peu supdrieure a celle du V.H.S. (260 points par ligne contre 240) et, surtout, le 
son en modulation de frequence est considerablement meilleur. Ce format n'existe pas en S.E.C.A.M.: 
il n'enregistre qu'en PA.L ou en N.T.S.C. 

2 - Les standards 

Les systdmes audiovisuels de codage des informations relatives k la couleur sont appeles 
"standards". Ils concernent egalement les magnetoscopes lesquels sont des emetteurs au meme titre 
que les chaines de television. Toute cassette video est enregistree avec un standard donn6. 

a - Le N.T.S.C. 

Le N.T.S.C. (National Television System Committee) a 6t6 mis au service aux Etats-Unis 
en 1954. Ce standard en 525 lignes et 30 images par seconde utilise deux signaux de difference de 
couleurs obtenus en soustrayant le rouge et le bleu du signal de luminance globale [(R-Y) et (B-Y)] 
Ceux -ci sont transmis non pas simultandment mais avec une difference d'un quart de cycle. 

N.T.S.C. 



Ce systeme est affectd d'un ddfaut majeur : la plus petite erreur de phase entre les 
signaux modifie la teinte et la saturation des couleurs. Parfois des diaphoties se traduisent par des 
franges colorees aberrantes sur les transitoires (zones de transition entre les plages color6es). Les 
t6ieviseurs N.T.S.C. sont munis d'un reglage manuel des teintes. Des circuits 6lectroniques r6duisent 
les d6ficiences de ce systdme sans les faire disparaitre. Les Am6ricains qui sont de grands enfants, 
traduisent N.T.S.C. par "Never Twice the Same Colour". 

b - Le P.AL. 

Le PAL (Phase Alternation Line) mis au point en 1963 par Walter Brausch en Allemagne 
F6d6rale, compte 625 lignes et 25 images par seconde. Comme il faut 8 lignes pour qu'une variation de 
couleur soit perceptible k l'ecran, 1'ingenieur allemand est parti de l'hypothese que deux lignes 
successives 6taient de meme couleur. Le processus est globalement le meme que le N.T.S.C. k la 
difference qu'un systeme retarde 1'information coloree le temps de comparer le signal d'une ligne avec 
celui de la ligne suivante (ainsi si le signal bleu d'une ligne est trop intense, le dispositif pourvoit la ligne 
suivante d'un signal bleu trop faible). Uinformation finale resulte d'une moyenne entre les deux lignes. 
Ce moyen de correction est k 1'origine de 1'appelation du standard. 

P.A.L. 

SIGNAL GLOBAL SIGNAL DE 
CHROMINANCE DECODEUH 

Le systeme PAL n'est pas sans defaut: la compatibilite directe est un peu moins bonne qu'en 
N.T.S.C.: les points sont un peu plus visibles sur un 6cran achrome lors des 6missions en couleurs. 
Pour le reste, ses capacites sont satisfaisantes : peu de transitoires color6es defaillantes, pas de 
diaphotie, pas de d6phasage des signaux de chrominance... Les ing6nieurs traduisent P.A.L par 
"Perfect At alL". 

c - Le S.E.C.AM. 

Le standard S.E.C.A.M. (SEquentiel de Couleurs A M6moire) a 6t6 brevet6 par Henri de 
France en 1956 et adopte en 1966. II compte 625 lignes et 25 images par seconde. II est bas6 sur le 
principe de la transmission sdquentielle des informations : on transmet pour une ligne les informations 
du bleu, puis pour la ligne suivante celles du rouge, enfin celles du vert . On prend pour hypothdse 
que les teintes de deux lignes successives sont identiques. Le r6cepteur met en m6moire ces 
informations et va les restituer en leur rendant leur simultaneite (d'ou le nom du syst6me). 
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SEC.A.M. 

SIGNAL GLOBAL RETAHDEUH SIGNAL DE 
CHROMINANCE 

PUIS 

SIGNAL DE 
CHROMINANCE 

SIGNAL GLOBAL RETARDEUR 

SIGNAL DE 
CHROMINANCE 

SIGNAL GLOBAL RETARDEUR 

En outre, le S.E.C.A.M. a pour particularite de vehiculer les signaux de chrominance par 
modulation de frequence. Cette porteuse est toujours presente a la reception. Ce standard donne de 
bonnes couleurs (superieures k celles du PAL) et permet d'6viter les diaphoties et les erreurs de 
teinte. Sa ferme volonte de pallier les lacunes les plus flagrantes du N.T.S.C. et le fait qu'il ait d'abord 
6t6 exploit6 lors de la "politique de grandeur* du General de Gaulle explique que l'on traduise parfois 
ironiquement S.E.C.A.M. par "System Essentially Contrary American Method». Ses faiblesses sont 
differentes. La presence d'une porteuse non-eliminee a pour consequence de r6duire la bande de 
luminance et de provoquer sur un ecran achrome un relevement du niveau du noir et un 6crasement 
des gris fonces. La France est avec Monaco et le Luxembourg le seul pays d'Europe occidentale k 
utiliser une porteuse positive, particularite dont doivent tenir compte les fabricants de magndtoscopes et 
de camdscopes. 

Cette caract6ristique oblige k r6duire 
la portde des 6metteurs pour 

MODULATION MODULATION sauvegarder Iint6grit6 des 
NEGATl VE POSITIVE mformations. On observe parfois des 

tremblements de ligne sur les 
transitions colorees horizontales. En 
outre, ce standard ne permet pas de 
mixer directement des images: il faut 
revenir aux composantes. C'est 
pourquoi, la plupart des dmissions 
frangaises sont produites en P.A.L 
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d - Le M.E.S.E.C.A.M. 

Le M.E.S.E.C.AM. est un standard de fait qui n'est pas officiellement reconnu. Associe 
aux normes de diffusion B-G, il a pour particularite de vehiculer les informations de chrominance (Y-B) 
et (Y-R) sur deux sous-porteuses obtenues par conversion de frequence, realisee a 1'aide d'un 
oscillateur local de 3,596 MHZ (Frequence 1 = N - 3,596 MHZ; Frequence 2 = N2 - 3,596 MHZ). 
Ce systeme en 625 lignes et 25 images par seconde est parti du S.E.C.A.M. pour se rapprocher du 
PA.L.. 

e - Les incompatibilites 

Elles peuvent resulter d'une difference dans le nombre de lignes et de trames : ainsi les 
videocassettes N.T.S.C. assorties de signaux trames a 60 HZ et prevues pour une analyse en 525 
lignes ne sont pas lisibies par les magnetoscopes P.A.L., S.E.C.AM. ou M.E.S.E.C.AM. Les vitesses 
de rotation du tambour de lecture et de defilement de la bande magnetique peuvent egalement diverger 
: en N.T.S.C., la vitesse de rotation du tambour est de 1800 tours par minute contre 1500 tours par 
minute pour les autres standards ; le ruban defile a raison de 3,33 cm par seconde en N.T.S.C. et a 
2,34 cm par seconde en P.A.L., S.E.C.AM. et M.E.S.E.C.A.M. D'autres incompatibilites naissent des 
differences de systeme de codage des couleurs, du mode de transmission.-.Toutefois P.A.L., 
S.E.C.A.M. et M.E.S.E.C.A.M. sont suffisamment proches pour que l'on puisse visionner une cassette 
d'un standard dans un magnetoscope d'un autre standard mais cela, uniquement en noir et blanc. 

La repartition actuelle des standards dans le monde (cf. carte) resulte des rapports 
geopolitiques et des relations commerciales. Avec son standard S.E.C.A.M., la France est isolee parmi 
les pays occidentaux. Pour pouvoir lire leurs videocassettes, il est indispensable de posseder des 
magnetoscopes multistandards. La bonne circulation des oeuvres et des idees est a ce prix. 

IV/ LE MAGNETOSCOPE 

1 - Les differentes oarties 

La platine est la partie du magnetoscope chargee de Venregistrement ou de la lecture. 
Elle est reliee pour l'enregistrement a une entree video et a une entree audio, pour la lecture a une 
sortie video et une sortie audio. 

Le d6modulateur (ou tuner) permet au magnetoscope d'enregistrer les emissions 
televisees. II separe les signaux audio et video et les envoie vers les tetes de lecture appropriees. 

Le modulateur est une sorte de mini-emettteur de television qui transforme les signaux 
audio et video en signal haute frequence. Ce signal est module a la norme du pays dans lequel le 
magnetoscope est vendu. Cette information est transmise au televiseur afin de permettre la lecture de 
cassettes. 

2 - Le nombre de tetes de lecture 

Les capacites du magnetoscope sont conditionnees par le nombre de ses tetes de lecture. 
Un magnetoscope a deux tetes possede de bonnes aptitudes a la lecture et a 

1'enregistrement mais 1'arret sur image demeure de qualite mediocre, le ralenti est decevant ou 
inexistant. Des "barres de bruit" deforment alors 1'image. Cet appareil n'est donc destine qu'a 
1'enregistrement d'emissions televisees. 

Un magnetoscope a trois tetes permet d'avoir une meilleure qualite d'arret sur image et un 
ralenti un peu plus satisfaisant. Toutefois ce dernier peut, sur certains modeles, etre affecte de 
tremblements. On optera pour ce type d'appareil si l'on doit s'en servir frequemment, si l'on veut 
s'attarder sur certaines images et decomposer des mouvements. Si l'on veut pleinement profiter des 
specificites de la video domestique et voir des videocassettes de fagon active, on se doit de posseder 
au moins un "trois tetes". 
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La gamme des modeles a quatre tetes comprend deux types d'appareils: 
- des magnetoscopes ne possedant que la vitesse d'enregistrement ordinaire. La qualite de l'arret sur 
image est alors particulierement bonne. La decomposition de mouvements se fait sans perte de 
stabilit6. Ces appareils sont tout indiques pour un usage professionnel. 
- des magnetoscopes disposant de deux vitesses d'enregistrement et de lecture : la duree de la 
cassette peut etre doublee en diminuant la vitesse de defilement de la bande. 

V/ LE SUPPORT EST-IL FRAGILE ? 

Les videocassettes constituent-elles un support aussi precaire qu'on le dit ? Le moment 
est venu d'examiner equitablement ce type d'affirmation. 

1 - Complexite du maonetoscope 

En decembre 1992, une enquete de Que Choisir aupres de ses lecteurs revelait que 15% 
d'entre eux - pourtant sans doute des consommateurs plus eclaires que la moyenne - estimaient la 
mise en place d'un magnetoscope delicate et son utilisation compliquee. 

La meconnaissance de la necessite de bien aligner les tetes du magnetoscope sur les 
plages enregistrees semble constituer le principal probleme. II n'est pas rare qu'un decalage entre la 
tete de lecture de 1'usager d'une bibliotheque et celle du precedent emprunteur se traduise par 
l'apparition de lignes horizontales a l'ecran. II suffit de manipuler la touche "phase" ou "tracking" pour 
regler le positionnement des tetes et les amener a suivre exactement les pistes enregistrees. La 
videothecaire de la B.D.P. du Puy-de-Ddme a ete interpellee par une depositaire : "Vous nous avez 
donne que des films en noir et blanc". II a fallu lui expliquer qu'il suffisait d'actionner un bouton pour 
retablir la couleur. On sait que de mauvais magnetoscopes sont incapables de bien lire certaines 
cassettes mais le probleme se pose aussi avec des magnetoscopes tres perfectionnes : "Sur un 
magnetoscope trop perfectionne, les cassettes passent tres mal. II y a enormement de parasites. Sur 
un magnetoscope plus simple, elles passent tres bien" (B.D.P. de l'Eure). En outre, les usagers n'ont 
pas l'habitude de regler leur televiseur et ne se servent pas des touches "couleurs" ou "contraste". 

Vingt-cinq des vingt-huit videotheques de bibliotheques departementales ayant repondu 
a Tenquete (soit 89,3%) ont eu affaire a des pseudo-deteriorations de cassettes qui se sont revelees 
n'etre que des manques de reglage lors du visionnement de controle. Pour 18 d'entre elles, ces soi-
disant deteriorations leur sont signalees frequemment ou tres frequemment. Seules deux B.D.P. 
affirment ne pas avoir rencontre ce genre de probleme (7). Le personnel de certaines bibliotheques 
departementales n'est pas davantage expert dans l'art du reglage de magnetoscope (Bouches-du-
Rhdne, Loiret, Meurthe-et-Moselle, Haut-Rhin). Les symptomes de ces pseudo-deteriorations sont 
connus a tel point que le responsable de la videotheque de la B.D.P. du Finistere peut dire : 
"Maintenant on ecoute les gens et on considere sans verification qu'ils se trompent". La B.D.P. de 
Loire-Atlantique diffuse dans ses depdts une circulaire expliquant le fonctionnement et le reglage du 
magnetoscope. 

Qu'en est-il des authentiques deteriorations de videocassettes ? 

2 - Solidite du supoort 

La proportion de cassettes mises au pilon par les videothecaires est minime. Avant de lire 
les chiffres qui vont suivre, il importe de savoir que le degre d'endommagement ou d'usure maximum 
tolere avant l'elimination du document doit varier d'une B.D.P. a l'autre. Le calcul a ete etabli par rapport 
a la totalite du fonds y compris les cassettes U-MATIC, car celles-ci peuvent aussi etre rendues 
inutilisables bien que cela soit moins frequent que pour le V.H.S. en raison d'une qualite superieure et 
de 1'absence de pret aux usagers. 

Pour 24 B.D.P. (85,6% du total) les cassettes mises au rebut representent moins de 5% 
des collections. Pour 12 d'entre elles (43%), elles representent meme moins de 1% de leurs fonds. La 
videothecaire de la Bibliotheque Departementale des Bouches-Du-Rhone s'interroge meme sur l'utilite 
du travail de visionnement de contrdle. 

(7) L'une des 28 B.D.P. n'a pas donne de reponse 
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La duree de vie theorique d'une videocassette varie, selon les sources, entre 60 et 100 
passages. L'experience des professionnels semble indiquer que l'on depasse largement ces limites. 
Seules quatre B.D.P (14,3%) estiment que l'on ne peut depasser ces seuils. Mais elles sont neuf (32%) 
a observer que la majorite des cassettes sont visionnees plus longtemps sans souffrir d'usure. Six 
bibliotheques n'ont aucune idee de cette duree de vie, preuve de leur scepticisme envers les chiffires 
generalement avances avant que l'on ait 1'experience de cette duree de vie. 

-DUREE DE VIE D'UNE VIDEOCASSETTE-

REPONSES Nombre B.D.P. % 

- d'une centaine de passages 4 14,3 

+ d'une centaine de passages 6 21,4 

Plusieurs centaines de passages 3 10,7 

Variable selon les cassettes 4 14,3 

Plus importante qu'on ne l'a dit au 
depart 

3 10,7 

Ne sait pas 6 21,4 

Autres reponses 2 7,2 

28 100 

Les videothecaires jugeant 1'esperance de vie variable selon les cassettes s'appuient sur 
le fait que les plus anciennes sont de mauvaise qualite et moins durables que les cassettes actuelles. 
D'autres temoignages soulignent la solidite du support: "Certaines cassettes pretees plus de 120 fois, 
visionnees plus de 500 fois, sont toujours en bon etat" (Indre-et-Loire), "Une dizaine d'annee de 
fonctionnement et le fonds reste impeccable" (Loire), "II n'y a pas eu de problemes" (Moselle). 

Certes, des accidents peuvent survenir d'autant plus que beaucoup d'usagers possedent 
du materiel defaillant (signale par 7 B.D.P.). Les bandes magnetiques qui se cassent, paraissent 
constituer la principale vicissitude qui peut survenir (signale 11 fois). En outre, celle-ci peut rester 
coincee dans le magnetoscope (deux fois). L'usure plus ou moins rapide de la cassette (signalee sept 
fois) avec distorsion du son, deterioration de la definition de l'image ou non, represente une autre cause 
de mise au pilon. La gamme infinie des mauvaises manipulations et des negligences ne doit pas etre 
oubliee : des usagers enregistrent sur une cassette de la B.D.P. (quatre fois), marchent sur la bande 
(Correze), la tirent de la cassette ; celle-ci est parfois laissee au soleil, ecrasee, posee sur une baffle 
(deux fois), mordue par un chien (Indre-et-Loire), rendue avec du vermicelle colle sur la bande (Jura) 
ou avec du chocolat, reste du gouter... 

De tels incidents sont rares : 13 bibliotheques departementales le precisent. II n'y a "pas 
plus de problemes que pour les livres" (Cotes-d'Armor) mais ils peuvent etre "en hausse constante 
depuis la gratuite du pret" (Rhone). Beaucoup de videogrammes defectueux souffrent en realite de 
"vices de fabrication" (six B.D.P.). La Maison du Livre, de l'lmage et du Son k Villeurbanne renvoie 
environ 10% des cassettes regues. Or, certaines bibliotheques ne visionnent pas systematiquement les 
cassettes lors de leur reception. La Bibliotheque Departementale du Jura a ainsi retrouve dans ses 
collections 30 a 40 cassettes inutilisables qui lui ont ete fournies dans cet etat. 

Cela montre bien que des precautions sont necessaires pour conserver des collections 
dans un etat satisfaisant. 
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3 - Precautions et maintenance necessaires 

Onze bibliotheques departementales (39,3%) ont systematiquement recours a la methode 
des fiches de sant6 pour observer 1'evolution des cassettes. Une B.D.P. ne 1'utilise que pour les 
cassettes deja "malades". Seize B.D.P. (57,1%) ne jugent pas utile de faire tenir de telles fiches. 
Certaines mettent en doute la fiabilite de ce systeme : "II ne faut pas toujours se fier aux usagers : les 
fiches ne sont pas fiables pour les enfants. L'enfant emprunte une cassette pour trois jours, la visionne 
vingt fois. II ne va pas cocher a chaque visionnement" (Puy-de-Dome). 

Certains constituants de la videocassette peuvent etre restaures ou remplaces. Le boitier 
-I'6l6ment le plus fragile- doit frequemment etre change. Une bande magnetique coupee peut etre 
recoll6e a 1'aide d'une colleuse automatique pour bande video, pricipalement sur l'amorce, les publicites 
du d6but ou a la fin du ruban. II faut eviter de porter atteinte a 1'integrite de l'oeuvre. Toutefois certaines 
amputations ne sont pas de nature a lever des tolles de protestation ("il manque le generique de fin, 
mais bon, c'est Allo maman, icibdbe, alors..."). 

II vaut mieux prevenir que guerir. Appareil electronique, le magnetoscope contient des 
circuits qui peuvent etre alteres par la poussiere, 1'humidite ou une chaleur excessive : il faut laisser 
degagees ses grilles de ventilation, ne jamais le placer dans un meuble hermetiquement ferme et eviter 
la fumee de cigarette qui risque de se fixer sur les tetes de lecture et de les encrasser. 

Des champs magnetiques parasites peuvent degrader la bande video. II faut donc eviter 
que les cassettes ou le magnetoscope soient placees trop pres d'appareils possedant un fort champ 
magnetique. Chacun des elements de l'ensemble video doit etre separe par au minimum 30 
centimetres. 

Les tetes de lecture s'encrassent. Une couche de dechets peut devenir si epaisse que le 
ruban perde tout contact avec les tetes. II est deconseille d'utiliser des cassettes nettoyantes car les 
tetes tournent a 1500 tours par minute pendant que la bande agit et le risque que ces tetes soient 
deteriorees sinon detruites n'est pas negligeable. On utilisera de preference de Talcool isopropanol, 
vendu en pharmacie, lequel ne laisse aucun depot apres evaporation. Cet alcool tres volatile doit etre 
applique a Taide de batonnets de bois ou de plastique revetus d'une peau de chamois a une extremite. 
II faut faire tourner le tambour dans les deux sens en appliquant doucement le batonnet sur les tetes. 
La prudence conseille d'eviter de deplacer le batonnet dans le sens vertical car cela pourrait arracher 
les tetes. On peut nettoyer le tambour avec un coton-tige trempe dans du thinner cellulosique en 
veillant bien a ne pas toucher les tetes. Uappareil ne doit pas etre remis en fonctionnement tant que le 
tambour n'est pas totalement sec car la bande risquerait de coller sur ce tambour. 

La cassette video s'avere etre un support plus solide et plus fiable qu'on le pense 
gen6ralement. Elle ne sera vraisemblablement pas releguee au rang de vestige de 1'histoire des 
techniques audiovisuelles par le videodisque mais deviendra sans doute un support secondaire 
derridre lui dans un avenir que tout indique n'etre pas trop immediat. Comme tous les enregistrements 
magn&iques, la videocassette necessite un soin particulier. Maints exemples prouvent qu'avec un peu 
d'attention, il est possible de conserver longtemps une belle collection de videogrammes. 
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CHAPITRE II 

VIDEO ET LEGISLATION 

Les contraintes juridiques representent une des preoccupations majeures des 
responsables de videotheques de bibiiotheques. Un tel souci est bien comprehensible d'autant plus 
que ce corpus legislatif complexe est mal connu et souffre parfois d'interpretations mal fondees. la 
necessite d'eclaircissements est unanimement affirmee. II faut donc faire la part des choses : dissocier 
ce qui est convention internationale, loi ou jurisprudence de ce qui releve des usages professionnels ou 
des rumeurs. Une telle mise au point autorise un examen fructueux de la situation des bibliotheques 
face a la legislation. Parmi les conventions, les plus importantes sont la Convention Universelle sur le 
droit d'auteur signee a Geneve le 6 septembre 1952 et revisee a Paris le 24 juillet 1971, la Convention 
de Berne pour la protection des oeuvres litteraires et artistiques du 9 septembre 1886 revisee a Paris le 
24 juillet 1971 et ratifiee par la France le 11 septembre 1972 et la Convention de Rome du 26 octobre 
1961. Le Uvre Vert de la Commission Europeenne "Television sans frontieres" a ete presente au 
conseil de l'Europe le 14 juin 1984. Les textes fondamentaux - la loi du 11 mars 1957 sur la propriete 
litteraire et artistique, la loi du 3 juillet 1985 sur les droits d'auteur et droits des artistes interpretes..., les 
lois du 14 juillet 1866 et du 3 fevrier 1919 prorogeant, en raison de la guerre, la duree des droits de 
propriete litteraire et artistique - ont ete refondus dans le Code de la prioriete litteraire et artistique du 
1er juillet 1992. Les manquements a ce code sont frappes de sanctions detaillees dans les articles 425 
k 429 du Code penal. La loi du 8 juillet 1964 sur 1'application du principe de reciprocite en matidre de 
protection du droit d'auteur constitue la reference essentielle en ce qui concerne les droits des auteurs 
d'oeuvres creees k 1'etranger. Ces textes sont completes par une jurisprudence ou se detachent 1'arret 
de la cour de Cassation du 28 mai 1991, l'arret de la Cour de Paris du 29 avril 1959, le jugement du 
Tribunal Correctionnel de Paris du 24 janvier 1984 et celui du Tribunal Correctionnel d'Albi du 24 fevrier 
1985. 

I/TEXTES DE REFERENCE 

1 - Uoeuvre audiovisuelle 

Le texte d'origine de la loi du 11 mars 1957 ne prenait en compte que les oeuvres 
cinematographiques. En 1984, le Livre Vert de la Communaute Europeenne y ajoute la television. Sont 
alors proteges, "les oeuvres cinematographiques ainsi que les spectacles televises enregistres ou 
transmis en direct, c'est-&-dire une suite d'images en cadence, la plupart du temps combinees avec 
paroles et musique" (p. 306). La video de creation n'est pas mentionnee. La loi du 11 mars 1957 a ete 
modifiee en 1985. La protection s'etend desormais aux "oeuvres cinematographiques et autres oeuvres 
consistant dans des sequences animees d'images sonorisees ou non, denommees ensemble oeuvres 
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audiovisuelles" (art. 3). Les garanties accordees autrefois au seul cinema s'appliquent dorenavant, 
grace a cette definition large, a toutes les oeuvres audiovisuelles sans distinction de support. 

L'oeuvre audiovisuelle est consideree comme une oeuvre de collaboration. La loi du 11 
mars 1957 definit ainsi cette categorie d'oeuvres : "Est dite oeuvre de collaboration, 1'oeuvre a la 
creation de laquelle ont concouru plusieurs personnes physiques" (art. 9). Uarticle suivant precise : 
"L'oeuvre de collaboration est la propriete commune des auteurs. Les co-auteurs doivent exercer leurs 
droits d'un commun accord".La meme loi enumere les co-auteurs reconnus d'une oeuvre 
audiovisuelle afin d'eviter que des contributeurs mineurs puissent pretendre a ce titre : "Sont presumes, 
sauf preuve contralre, co-auteurs d'une oeuvre audiovisuelle realisee en collaboration : 1* Tauteur du 
scenario; 2* Tauteur de 1'adaptation ; 3* 1'auteur du texte parle ; 4* 1'auteur des compositions musicales 
avec ou sans paroles specialement realisees pour 1'oeuvre ; 5* le realisateur". A cette liste s'ajoute 
1'auteur de 1'oeuvre originaire lorsqu'il s'agit d'une adaptation (art. 14). Le producteur ne figure pas dans 
cette enumeration. En effet, "ont la qualitd d'auteur d'une oeuvre audiovisuelle la ou les personnes 
physiques qui realisent la cretion intellectuelle de cette oeuvre" (meme article). Or Tarticle 17 de la loi 
definit le producteur comme "la personne physique ou morale qui prend Tinitiative et la responsabilite 
de la realisation de l'oeuvre". Certains parlent de "droit d'auteur" pour designer les droits du 
producteur: cet abus de langage n'est pas neutre. 

Les droits de reproduction et de representation de l'oeuvre sont proteges. "La 
representation consiste dans la communication de Toeuvre au public par un procede quelconque, et 
notamment par [...] projection publique et transmission dans un lieu public de 1'oeuvre telediffusee ; par 
telediffusion [art. 27]. La reproduction consiste dans la fixation materielle de 1'oeuvre par tous procedes 
qui permettent de la communiquer au public d'une maniere indirecte. Elle peut s'effectuer notamment 
par [...] enregistrement mecanique, cinematographique ou magnetique" (art. 28). L'article 40 est sans 
ambiguite : "Toute representation ou reproduction integrale ou partielle faite sans le consentement de 
1'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite". 

2 - Le droit moral 

Ses principes fondateurs tiennent tout entiers dans l'article 6 de la loi du 11 mars 1957 : 
"Uauteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualite et de son oeuvre. Ce droit est attache a sa 
personne. II est perpetuel, inalienable et imprescriptible. II est transmissible a cause de mort aux 
heritiers de l'auteur. Uexercice peut en etre confere a un tiers en vertu de dispositions testamentaires". 
Attache a la personne de l'auteur, ce droit n'est pas cessible. II ne connait pas de duree limite 
("perpetuel, "imprescriptible").Toute clause de renonciation ou de cession contractuelle est sans valeur 
juridique ("inalienable"). Ce droit s'exerce au profil de "toutes les oeuvres de l'esprit, quels qu'en soient 
le genre, la forme d'expression, le merite ou la destination" (art. 2). 

Toutefois, deux des principaux attributs du droit moral subissent des alterations en ce qui 
concerne les oeuvres audiovisuelles. Le regime general stipule que : "Uauteur a seul le droit de 
divulguer son oeuvre. Sous reserve des dispositions de 1'article 63-1, il determine le procede de 
divulgation et fixe les conditions de celle-ci" (art. 19). Ce fameux article 63-1 introduit le principe de la 
presomption de cession des droits patrimoniaux au producteur. Cette cession s'accompagne d'un 
abandon de 1'exercice du droit de divulgation au profit de ce dernier: "Uauteur garantit au producteur 
1'exercice paisible des droits cedes" (art. 63-4). Uauteur d'oeuvres autres qu'audiovisuelles jouit d'un 
droit de repentir: "Nonobstant la cession de son droit d'exploitation, 1'auteur, meme posterieurement a 
la publication de son oeuvre, jouit d'un droit de repentir ou de retrait vis-a-vis du cessionnaire" (art. 
32). Ce droit ne s'etend pas aux cineastes, aux createurs televisuels ou videographiques. La 
presomption de cession des droits d'exploitation au producteur le rend impossible. En outre, les auteurs 
qui ne peuvent ou ne veulent achever leurs contribution a 1'oeuvre collective ne peuvent s'opposer a 
1'utilisation de ce qu'ils ont deja realise (art. 15). 
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En revanche, les autres attributs du droit moral de 1'auteur s'appliquent pleinement aux 
auteurs d'oeuvres audiovisuelles. Le droit au respect de 1'oeuvre tel qu'il est notifie dans 1'article 6 
s'impose a tous y compris au producteur et au distributeur. La jurisprudence l'a clairement precise : il 
est interdit de retrancher le moindre element de l'oeuvre ou d'y rajouter quoi que ce soit sans le 
consentement des co-auteurs (1). Le droit a la paternite ou au respect du nom permet aux auteurs de 
choisir volontairement entre Tanonymat ou la divulgation de leur nom. 

Ce n'est que depuis aout 1989 qu'un droit de paternite et un droit au respect de Toeuvre 
°nt ete introduits en Grande-Bretagne (2). Aux Etats-Unis, le realisateur est toujours considere comme 
un simple employe du producteur et ne jouit d'aucun droit moral. 

Or la Convention Universelle sur le droit d'auteur signee a Geneve le 6 septembre 1952 et 
revisee a Paris le 24 juillet 1971 precise : "Les oeuvres publiees des ressortissants de tout Etat 
contractant ainsi que les oeuvres publiees pour la premiere fois sur le territoire d'un tel Etat jouissent, 
dans tout autre Etat contractant, de la protection specialement accordee par la presente convention" 
(art. 11.1). Quant a la Convention de Berne, elle stipule que "La determination des titulaires du droit 
d'auteur sur 1'oeuvre cinematographique est reservee a la legislation du pays ou la protection est 
reclamee" (art. 14 bis). La loi du 8 juillet 1964 ne laisse subsister aucun doute en ce qui concerne la 
protection dont doivent beneficier en France les oeuvres etrangeres : "Aucune atteinte ne pourra etre 
portee a 1'integrite ni a la paternite de ces oeuvres". La loi frangaise garantit donc clairement ces deux 
droits a toutes les oeuvres divulguees sur son sol. 

3 - Le droit patrimonial 

A la difference du droit moral, le droit patrimonial est temporaire. II persiste durant 
cinquante ans apres la mort du dernier des co-auteurs d'une oeuvre audiovisuelle (mais durant 
soixante-dix ans pour le co-auteur signataire de la composition musicale) (loi du 11 mars 1957. art. 
21.) Cette duree de base est prorogee d'un temps egal a la duree des conflits pour les oeuvres creees 
avant lla Premiere ou la Seconde Guerre Mondiale (lois du 14 juillet 1866 et du 3 fevrier 1919). De 
surcroit, la prorogation peut s'etendre a trente ans si l'un des co-auteurs est "mort pour la France" (art. 
L 123-10. du Code de la propriete intellectuelle). Le droit patrimonial est cessible. L'oeuvre peut etre 
vendue soit globalement soit partie par partie. La cession peut n'etre que temporaire. Dans tous les 
cas, la loi fait obligation de formuler expressement cette cession sous forme de contrat ecrit. "II en est 
de meme des autorisations gratuites d'execution" (loi du 11 mars 1957. art. 31). Ce droit patrimonial 
comprend les droits de representation et de reproduction (art. 26). Des droits voisins ont ete institues 
par la loi du 3 juillet 1985. Cette notion recouvre des droits similaires a ceux deja evoques que l'on 
accorde k des personnes qui, bien que n'ayant pas ete les createurs de Toeuvre n'en ont pas moins 
contribue a sa realisation, a sa diffusion ou distribution aupres du public. Tel est le cas de Tediteur de 
videogrammes. L'article 26 le definit ainsi: "Le producteur de videogrammes est la personne, physique 
ou morale, qui a l'initiative et la responsabilite de la premiere fixation d'une sequence d'images 
sonorisees ou non". Uautorisation de ce producteur est requise si l'on desire reproduire un 
videogramme, le mettre en vente, le louer contre argent ou le representer devant un public (meme 
article). 

(1) GALVADA, CHRISTIAN et BOIZARD, MARTINE, coordinateurs. Droit de l'audiovisuel : cinema, television 
video. Paris, 1989, p. 325. 
(2) COLOMBET, C. Grands principes du droit d'auteur et des droits voisins dans le monde : approche de droit 
compare. Paris, 1992. 
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Les oeuvres audiovisuelles possedent un statut derogatoire par rapport aux autres 
"oeuvres de l'esprit". Un contrat audiovisuel n'est donc pas comparable a un contrat d'edition. II existe 
en effet une pr6somption de cession des droits patrimoniaux des co-auteurs au benefice du 
producteur afin qu'il puisse commercialiser sans entrave 1'oeuvre realisee. "Le contrat qui lie le 
producteur aux auteurs d'une oeuvre audiovisuelle, autres que 1'auteur de la composition musicale 
avec ou sans paroles, emporte, sauf clause contraire et sans prejudice des droits reconnus a l'auteur 
[...],cession au profit du producteur des droits exclusifs d'exploitation de 1'oeuvre audiovisuelle" (article 
63-1 de la loi du 11 mars 1957). On peut le constater: les auteurs de musiques de films ne sont pas 
concernes par cette presomption de cession et pergoivent leur retribution par Tintermediaire de la 
S.A.C.E.M. Si les co-auteurs cedent leurs droits patrimoniaux au producteur, le legislateur ne 
considere pas celui-ci comme l'un des co-auteurs : ils conservent la jouisssance de leurs droits 
moraux. 

Les partisans de ce systeme derogatoire le justifient ainsi: les producteurs engagent des 
sommes considerables pour permettre la realisation de films. II veulent donc pour rentabiliser ces 
investissements ne pas etre entraves par les contraintes qui pesent sur les editeurs. Certains juristes 
proches des interets des producteurs, pour defendre la "presomption de cession", n'hesitent pas parfois 
a donner des references fantaisistes notammment aux conventions internationales ! II n'en est pas 
moins vrai que Toeuvre audiovisuelle etant consideree comme une oeuvre de collaboration entre 
plusieurs co-auteurs, il faudrait une decision indivise pour que 1'oeuvre puisse etre exploitee. II suffirait 
du desaccord de l'un des co-auteurs pour que son exploitation devienne impossible. Par ailleurs, des 
qu'il a signe un contrat avec un producteur, 1'auteur est depossede financierement de son oeuvre. On 
peut se demander pourquoi les producteurs d'operas ou les editeurs de best-sellers qui investissent 
des sommes importantes, ne beneficient pas de ce systeme derogatoire, veritable mesure 
discriminatoire envers les creations audiovisuelles. 

Bien que presentant quelques similitudes avec le copyright et qu'elle se fonde sur le 
meme discours, la presomption de cession ne saurait y etre assimilee. Le copyright enterine une 
cession totale et definitive aussi bien des droits pecuniaires que des droits moraux attaches a 1'oeuvre 
au benefice du producteur. En France, la loi ne reconnait que la cession des droits patrimoniaux. Aux 
Etats-Unis, les auteurs ne sont que des employes et les oeuvres des produits. C'est le producteur qui 
detient le droit de montage final d'un film. "Le producteur commercialise ensuite son "produit" comme il 
1'entend, sous la forme et dans les territoires qu'il definit seul". (4). 

Cependant, il n'est prevu qu'une pr6somption de cession et la loi accorde expressement, 
par une clause, la possibilite d'y echapper. un realisateur celebre peut plus facilement faire valoir ses 
droits a une remuneration plus equitable et refuser certains modes d'exploitations de son oeuvre (cas 
de Robert Bresson). De meme, dans les autres pays europeens, les auteurs les plus notoires 
beneficient de droits refuses aux realisateurs plus obscurs (5). Aux Etats-Unis, il leur reste une 
ressource : etre leur propre producteur (Charlie Chaplin, Alfred Hitchcock). 

4- Le statut du realisateur 

Le projet de loi de 1985 accordait davantage de garanties aux auteurs quant a leurs droits. 
Marguerite Duras explique ainsi le recul du legislateur : "Les organismes officiels ont peur des 
producteurs, il ne faut pas enteriner cette peur" (6). Les societes d'auteurs se sont opposees a 
certaines dispositions de la loi du 3 juillet 1985. La S.C.A.M. demande alors que le contrat de cession 
pour 1'extension de 1'exploitation cinematographique aux autres modes d'exploitation mentionne chacun 
d'entre eux et prevoit une participation proportionnelle a toutes les recettes. La presomption de cession 
a ete etendue comme le demandaient les producteurs malgre 1'opposition de la S.C.A.M. et de la 
S.A.C.D. 

(4) BONNELL . La vingt-cinquieme image. Paris, 1989, p. 457. 
(5) Remuneration des principales categories d'ayants droit dans les pays de 1'etude du B.I.P.E. (Etats-Unis, 
Grande-Bretagne, Italie, Allemagne, Belgique). Dossiers de 1'audiovisuel. n* 37, mai-juin 1991 : Ayants-droit et 
second marche. p. 52-53 
(6) CHOUKROUN, H. Pourune nouvelle economie de la creation. Paris, 1985, p. 17 
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Une action syndicale avait deja combattu ce systeme auparavant. La Societe des 
Realisateurs (S.R.F.) a ete fondee en 1968 par des cineastes aussi differents que Robert Bresson, 
Claude Berri ou Marcel Carne... En octobre 1983,180 realisateurs originaires de 47 pays differents se 
rencontrent & Madere pour elaborer une Charte des Droits des Realisateurs en douze points qui ne se 
concretisera nulle part sur le plan legislatif. Cette assemblee est suivie par la fondation d'une 
Association Internationale des Auteurs de l'Audiovisuel (A.I.D.AA.) a Bruxelles le 21 mars 1985. Cette 
societe de defense des droits des realisateurs n'exerce qu'un rayonnement limite (7). 

Avant la loi du 11 mars 1957, le realisateur n'est considere que comme un simple 
technicien. Notons cependant que l'article 14 de cette loi est tout empreint de prejuges litteraires : le 
realisateur n'est cite qu'en fin de la liste des co-auteurs et le directeur de la photographie en est absent. 
Ceci est tout-a-fait aberrant lorsque l'on connart l'importance de son role dans une creation 
essentiellement visuelle. C'est un peu comme si, pour un opera, on reconnaissait le titre d'auteur au 
createur du livret mais non au compositeur. 

En d6cembre 1982, lors des discussions qui devaient aboutir a la loi du 3 juillet 1985, la 
S.R.F. adresse un projet d'amendement au ministre proposant de remplacer la presomption de cession 
par toute une serie de garanties contractuelles obligatoires. Durant les negociations, les producteurs 
emportent 1'extension de la presomption de cession. Les createurs sont toujours remuneres par le 
producteur. 

Ce principe de la presomption de cession des droits patrimoniaux au producteur semble 
universel. Toutefois, il existe des pays oii le droit moral est confie au seul realisateur. Cette maniere de 
lui reconnaltre le statut d'auteur principal d'une oeuve audiovisuelle existe en particulier au Bresil. Cela 
n'a pas empeche ce pays de donner au cinema des createurs de la taille d'un Ruy Guerra, d'un Alberto 
Cavalcanti, d'un Lima Barreito, d'un Glauber Rocha ou d'un Raoul Ruiz... 

5 - Les societes de repartition des droits. 

Trois societes principales se chargent de la repartition des droits: 
- La PRO.CI.REP. est une association de producteurs, une societe civile pour la 

perception et la rdpartition des droits de representation publique des films cinematographiques et issus 
de la vente de videogrammes (PRO. est un abrege de producteur, Cl. = cinema, REP. = repartition). 

- La S.A.C.D. (Societe des Auteurs et Compositeurs Dramatiques) a ete creee en 1777 
par Beaumarchais. Elle compte 25000 membres. Elle comprend une Direction de 1'Audiovisuel. Ses 
finalites sont a la fois economique et juridique, professionnelle et culturelle. La S.A.C.D. gere les droits 
audiovisuels des oeuvres de fiction. 

- La S.C.A.M. (Soci§t6 Civile des Auteurs Multimedia), fondee en 1981, est Tequivalent de 
la SA.C.D. pour les oeuvres documentaires. Elle rassemble 11000 membres. Elle exerce egalement 
des actions purement professionnelles et culturelles. 

Ces societes sont des societes civiles qui detiennent le droit d'ester en justice en leur nom 
propre. Elles n'ont pas besoin d'etre autorisees par les pouvoirs publics. 

Une tentative de fusion de la S.C.A.M. et de la S.A.C.D. a echoue au debut des annees 
1980. II n'existe toujours pas de societe unique du type S.A.C.E.M. pour la gestion des droits 
audiovisuels. 

6 - Oeuvres tombant dans le domaine public. 

Lorsque les oeuvres tombent dans le domaine public, certaines d'entre elles courent le 
risque de ne plus etre accessibles aux spectateurs. A partir du moment ou un film ne depend plus du 
producteur ou des ayants-droit, il appartient a celui qui en possede une copie. II est possible qu'un 
speculateur acquiere les quelques copies restantes d'une oeuvre. Qui pourra alors la voir ? Et a quel 
prix ? 

(7) CHOUKROUN, H. p. 49. 
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II/ CONFLIT DE L'ART ET DE UINDUSTRIE 

Andr6 Malraux avait fort justement decrit le cinema comme etant a la fois "un Art et une 
Industrie". 

1 - Uinfluence des moeurs analo-saxonnes 

Les Americains dominent le marchd mondial de Taudiovisuel. Les pratiques des 
professionnels des autres pays ont donc tendances k se regler sur les leurs. Or, aux Etats-Unis, 
Toeuvre d'art est avant tout consideree comme un produit, soumis a la loi du payeur et a la regle du 
profit, ecrit R. Bonnell. Createurs et interpretes sont les employes du "producer" qui dispose d'une 
grande libert̂  d'usage du resultat de leur travail" (8). Les moeurs de 1'industrie americaine de 
l'audiovisuel se caracterisent souvent par 1'usage du rapport de force, par le mepris du droit ou par son 
utilisation comme arme. En France egalement. "Ce milieu est totalement allergique au droit" affirme 
Dominique Brault (9) apres avoir preside la Commission de Programmation et tente de faire respecter 
par les grands distributeurs frangais un code de bonne conduite defini par la loi. Celui-ci reconnart en 
1989 avoir echoue dans sa mission. "Depuis cinq ans, il se heurte, impuissant, aux abus repetes de 
position dominante, k la violence des pressions..." commente un journaliste du Monde. 
Dans un tel contexte, le droit devient une arme : on entrafne 1'adversaire dans un engrenage judiciaire 
ou il va avoir du mal a tenir le coup,financierement pris dans une cascade de proces. On menace les 
critiques independants, coupables de ne pas avoir aime un film, de les trainer devant les tribunaux (10). 
II s'agit de defendre le succes commercial d'un produit et non pas la reussite d'une oeuvre. 

2 - Rapports de force entre auteurs et producteurs. 

Dans un tel rapport de force, les auteurs souffrent de leur individualisme et de la 
meconnaissance de leurs droits. En outre, le chantage est une pratique courante dans ce milieu. C'est 
ainsi que les Editions Montparnasse sesont vues imposer 1'acquisition des droits de versions coloriees 
de classiques en noir et blanc du cindma par les Productions R.K.O., seul moyen pour cet editeur de 
proposer au public frangais certaines grandes oeuvres audiovisuelles (11). Les auteurs d'oeuvres 
diffusees a la television ne peuvent s'opposer aux coupures publicitaires car on les menace alors de 
boycotter 1'ensemble de leurs creations (12). D'une maniere generale, la negociation individuelle 
producteurs-auteurs n'offre aucune chance de salut a ces derniers. Les rapports de force sont, a tous 
points de vue, Mgaux, 

Pourtant, la justice frangaise n'hesite pas a faire respecter les droits des auteurs. 

3 - La justice est favorable aux auteurs. 

Les oeuvres audiovisuelles doivent subir de nombreuses agressions. "II est vrai que 
depuis quelques annees 1'ingeniosite en ce domaine est sans limite,ecrit le realisateur Roger Kahane : 
ici on colorise (s/c), la on accelere pour avoir plus de place pour la publicite ou une seance 
supplementaire, ailleurs on recadre en supprimant quelques plans, sans parler des surcharges 
constantes de 1'image par des logos, tirage du loto et autres incrustations" (13). II est vrai que certaines 
alterations de Voeuvre telle que le doublage -qui equivaut pourtant a une amputation de la bande 
sonore d'origine- sont inevitables compte-tenu des imperatifs commerciaux. 

(8) BONNELL . p. 457. 
(9) LACAN, J.-F. La guerre des circuits. Le Monde. du mardi 24 janvier 1989. p. 11. 
(10) SCHIFFRES, ALAIN. Touche pas a mon film. UExpress. n* 2120, 20 fevrier 1992, p. 74. 
(11) SICLIER, JACQUES. Chantage aux couleurs dans Tedition video. Le Monde. du samedi 29 fevrier 1992, 
p.12 
(12) FRANCON, A. Les atteintes au droit d'auteur lors de la diffusion televisuelle des ftlms cinematographiques 
dans DEBBASCH, CHARLES et GUEYDAN, CLAUDE (direction), Cinema et Television. Aix en Provence - Paris, 
1992, p. 189. 
(13) Le point de vue des ayants-droit: Roger Kahane, realisateur. Dossiers de 1'audiovisuel. n* 37, 
mai-juin 1991 : Ayants-droit et second marche. p. 73. 
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La jurisprudence a presque toujours fait prevaloir le principe qu'une oeuvre doit etre 
exploitee sans changement, c'est-a-dire sans rien en retrancher et sans rien y ajouter. Ainsi M6 a ete 
condamnee pour avoir diffuse Les choses de la vie de Claude Sautet avec une amputation de 16 
minutes (T.G.I. de Paris, 14 mars 1990). Le meme tribunal a condamne TF1 pour avoir diffuse les 
Plouffe< de Gilles Carle en deux parties entrecoupees de messages publicitaires (T.G.I. de Paris, 24 
mai 1989, confirme par la Cour d'Appel du 26 novembre 1990). Une chaine ne peut pas meme ajouter 
son logo sur un film. La Cour d'Appel de Paris (arret du 4 mars 1991) estime que cela masque une 
partie de 1'image et donc porte atteinte a l'integrite de 1'oeuvre (14). On n'a pas le droit de projeter un 
film dans de mauvaises conditions, d'en faire un simple moyen d'animation au detriment de son 
caractere d'oeuvre d'art (15). 

Qu'en est-il des oeuvres etrangeres ? L'affaire Heritiers Houston contre la 5 est restee 
dans les memoires. On ne peut colorier un film frangais sans l'accord des ayants-droit. Le Tribunal de 
Grande Instance de Paris avait interdit a la 5 de diffuser une version coloriee de Quand la ville dort 
(Asphalt Jungle). Mais le jeudi 6 juillet 1989, la Cour d'Appel de Paris a infirme ce jugement. Cet arret 
unanimement critique estimait que la loi americaine etait "tolerable par 1'ordre public frangais". La Cour 
de Cassation en a juge tout autrement par son arret du 28 mai 1991 en rappelant Carticle 1er, second 
alinea de la loi du 8 juillet 1964. Ce jugement (et cette loi) vont dans le sens des conventions 
internationales. La Cour de Paris avait rendu un arret favorable a Charlie Chaplin, le 29 avril 1959 a 
propos du kid, film auquel on avait rajoute une musique alors qu'il l'avait voulu silencieux. 

II faut signaler toutefois que la Cour de Paris a connu une periode d'hesitation dans la 
seconde moitie des annees 1980. elle a ainsi refuse au scenariste americain des Aristochats le droit a 
la paternite de son scenario au motif qu'il s'engageait a renoncer a tous ses droits par un contrat signe 
en Grande-Bretagne a Tepoque ou ce pays ignorait le droit moral de 1'auteur (arret du 6 fevrier 1986 
(16). 

Depuis l'arret de la Cour de Cassation du 28 mai 1991, un jugement allant dans ce sens 
n'est plus possible. Si Pon veut proposer aux usagers des oeuvres dans un etat aussi proche possible 
de celui dans lequel les a congues leur createur, il n'est pas inutile de le savoir. 

4 - La defense des droits des producteurs et distributeurs. 

La piraterie audiovisuelle est estimee a 12 % en France par l'A.L.P.A. (Association de 
Lutte contre la Piraterie Audiovisuelle) et son chiffre d'affaires serait de 1'ordre de 350 millions de 
Francs en 1990 (selon les memes sources). 

UA.L.P.A. dont le but est de lutter contre la contrefagon de films non edites en 
videogrammes, contre la duplication de cassettes licitement editees et les representations publiques 
non autorisees, n'a pas pour fonction la defense du droit moral des auteurs. Son statut est defini par 
1'article 38 de la loi du 3 juillet 1985 : "Les societes de perception et de repartition des droits d'auteur et 
des droits des artistes-interpretes et des producteurs de phonogrammes et de videogrammes sont 
constitu^es sous forme de societes civiles". L'article ajoute plus loin :"Ces societes civiles 
regulierement constituees ont qualite pour ester en justice pour la defense des droits dont elles ont 
statutairement la charge". Elles ont le droit de faire constater des contrefagons et les representations 
illicites par des enqueteurs assermentes (art. 75 de la loi du 11 mars 1957). Ce droit est reaffirme par 
Particle 53 de la loi du 3 juillet 1985. 

(14) FRANCON, A. les atteintes au droit d'auteur lors de la diffusion televisuelle des films cinematographiques. 
dans Charles Debbasch et Claude Gueydan (direction). p. 187-190 
(15) Tribunal Correctionnel d'Albi, 24 janvier 1985, note J.-P. Marchi. Gazette du palais. 30 avril 1985 
(16) Jurisprudence. Revue Trimestrielle de Droit Commercial. n* 44 (3), juillet-septembre 1991, p. 388. Les 
bibliothecaires soucieux d'un catalogage complet devront se reporter a cet arret pour cataloguer les Aristochats. 
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Cette association, creee en France en janvier 1986, est nee d'une initiative commune du 
C.N.C. (Centre National de la Cinematographie), de la Motion Picture Association of America, de la 
Federation Nationale des Distributeurs de Films, de la Chambre Syndicale de TEdition Audiovisuelle et 
de la Chambre Syndicale des Producteurs et Exportateurs de Films Frangais. Tous les grands 
producteurs et distributeurs de cinema s'y sont associes. Les societes d'auteurs (S.A.C.D. et S.C.A.M.) 
n'en font pas partie. 

Que dire de son action ? Ses enqueteurs, agrees par le Centre National de la 
Cinematographie, sont peu nombreux. Peu presents sur le terrain, ils doivent se fier frequemment a 
des denonciations. Tout semble indiquer que l'activite de l'A.L.P.A. soit plus ou moins intense selon les 
regions. Interroges sur la plus ou moins grande rigueur de 1'application de la legislation dans leur 
region, les videothecaires de B.D.P. ont apporte des reponses tres diverses : 

-LA RIGUEUR DE LAPPLICATION DE LA LEGISLATION-

NOMBRE B.D.P. % 

RIGUEUR 12 42,9 % 

SOUPLESSE 8 28,5 % 

NE SAVENT PAS 5 17,9% 

AUTRES REPONSES 
SANS REPONSE 

3 10,7% 

28 100 

Plus que la grande disparite des reponses apportees, il faut signaler une etonnante 
gradation geographique. Tous les departements ou "la legislation est appliquee avec souplesse", se 
situent dans la moitie nord de la France. Deux des cinq qui ne "savent pas" sont situes dans la region 
Centre. La plupart des departements du sud de la France relevent 1'intransigeance avec laquelle est 
appliquee la loi. Pourquoi cette disparite ? peut-etre des raisons sont-elles a chercher dans le monde 
meme des bibliotheques : les "ecarts" connus et toleres d'une bibliotheque de la moitie septentrionale 
de la France tranchent avec la severite avec laquelle on a condamne la maison de retraite de Gannat 
(voir plus loin) en Auvergne. Toutefois, il faut signaler que les coupures de presse qui accompagnent 
les dossiers remis par l'A.L.P.A. concernent des affaires qui se sont produites dans le sud de la France. 

5 - Une conseouence de cette leoislation complexe: les films "invisibles" 

Des films ne peuvent plus etre vus. Des classiques du cinema risquent de devenir 
inaccessibles. 

En effet, pour projeter ou editer ces oeuvres, il faut retrouver les ayants-droit qui ont 
d'autant plus change que les films sont anciens : les droits patrimoniaux ont change de nombreuses 
fois de mains, souvent de pays. Lors des reglements judiciaires, les societes de production mettent en 
vente leurs droits d'exploitation de films chez un notaire, a la chandelle... 

II existe au C.N.C. depuis 1944, un Registre Public de la Cinematographie ou devraient 
figurer les cessions de droit. Mais il est mal tenu : il n'est pas a jour ; il contient des informations 
erronees. 
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Retrouver un de ces ayants-droit ne permet d'ailleurs pas forcement d'acquerir un droit de 
reproduction ou de representation de l'oeuvre : il peut n'avoir aucune relation avec le cinema et se 
desinteresser de son patrimoine ; il peut s'agir d'un speculateur, d'un collectionneur ou d'une societe 
travaillant avec les televisions (17) ayant acquis des droits d'oeuvres pour leur telediffusion mais se 
desinteressant de toute autre forme d'exploitation (projection ou edition video). 

Une telle situation est contraire a la Convention Europeenne des Droits de l'Homme et, en 
particulier, a son article 10 qui garantit la liberte de 1'information : "Toute personne a droit k la liberte 
d expression. Le droit comprend la liberte d'opinion et la Iibert6 de recevoir ou de communiquer des 
informations ou des idees sans qu'il puisse y avoir ingerence d'autorites publiques et sans 
consideration de fonction". Or une oeuvre audiovisuelle, sous forme de film ou d'enregistrement video 
contient des idees, des informations, des messages... De ce point de vue, elle est comparable au livre. 
C'est la Iibert6 d'information et d'expression qui est en jeu. II n'est pas inutile de rappeler que la 
Convention Europ6enne des Droits de l'Homme du 5 novembre 1950 possede une valeur superieure a 
la loi nationale etant donne les termes avec lesquels il y est fait reference dans Particle 55 de la 
Constitution de 1958. 

III/ LES BIBLIOTHEQUES. LA LOI ET LES USAGES 

1 - Les droits de representation et de difftjsinn 

La diffusion ou la representation collective d'une oeuvre audiovisuelle necessite 
1'autorisation du producteur ou du detenteur des droits d'expioitation. Uarticle 426 du Code penai 
assimile k une contrefagon une representation non autorisee : "Est egalement un delit de contrefagon 
toute reproduction, representation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d'une oeuvre de Pesprit 
en violation des droits de 1'auteur, tels qu'ils sont definis et reglementes par la loi". Presenter 
publiquement une oeuvre audiovisuelle sans 1'assentiment de ceux qui detiennent les droits de 
1'exploiter, c'est s'exposer a de lourdes sanctions : des peines d'emprisonnement allant de trois mois a 
deux ans, des amendes s'elevant de 6000 a 120000 francs ; ces sanctions etant doublees en cas de 
recidive. A cela s'ajoute la confiscation totale ou partielle des recettes tirees de 1'infraction et du materiel 
utilise a cette fin. Le contrevenant encourre ces peines meme si la representation est gratuite (article 
426.1 du Code penai). Le transcodage ou le transformatage de cassettes equivaut a la realisation de 
copies non autorisees et a ce titre ci une contrefagon. On designe Pensemble de ces agissements 
delictueux sous Pexpression de "piraterie audiovisuelle", concept qui depasse donc la simple 
reproduction illicite de videocassettes. 

Des videocassettes sont vendues aux bibliotheques avec des droits de projection. Une 
confusion entre une cassette acquise avec ces droite et une autre n'etant pas dotee de ces droits est 
toujours possible, en particulier chez les depositaires de B.D.P. Or, il faut savoir qu'un auteur 
d'infraction est toujours presume de mauvaise foi. Le "contrefacteur" doit apporter la preuve de sa 
bonne foi. Pour se justifier, il ne peut se prevaloir que d'une erreur de fait ("J'ai confondu deux 
cassettes"), une meconnaissance du droit ('Jignorais que je ne pouvais diffuser publiquement que 
certaines cassettes") ne pouvant etre prise en consideration. La preuve de sa bonne foi est difficile a 
apporter (18). 

Si la representation et la reproduction d'une oeuvre sont illicites sans Pautorisation de ses 
ayants-droit; ce principe comporte une exception fondamentale : a partir du moment ou celle-ci a ete 
divulguee, personne ne peut interdire : "1* : Les representations privees et gratuites effectuees 
exclusivement dans un cercle de famille ; 2* : Les copies ou reproductions strictement reservees k 
Pusage prive du copiste et non destinees a une utilisation collective" (art. 41 de la loi du 11 mars 1957). 

(17) PANGON, GERARD. Droit d'auteur: les toiles filantes. Telerama. n* 1998 27 avril 1988 
(18) GALVADA, CHRISTIAN et BOIZARD, MARTINE (cooirlination). p. 424. 
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2 - la notiori de "cercle de famille" 

La notion de "cercle de famille" n'a pas ete definie par le legislateur mais par la 
jurisprudence. La 31e Chambre du Tribunal Correctionnel de Paris a ainsi retenu, le 24 janvier 1984 
que "cette notion doit s'entendre de fagon restrictive et concerner les personnes, parents ou amis tres 
proches, qui sont unis de fagon habituelle par des liens familiaux ou d'intimite, sous peine, a une 
epoque ou les moyens audiovisuels donnent a chacun la possibilite de diffuser des oeuvres 
cinematographiques ou musicales grace a des appareils ne necessitant aucune competence technique 
particuliere, de priver les dispositions de la loi du 11 mars 1957 de tout effet en ce qui concerne les 
droits patrimoniaux des auteurs". Le 24 janvier 1985, le Tribunal Correctionnel d'Albi a, a son tour, 
arrete que "en realite ce genre de projection n'est tolere que dans un cadre tres etroit, familial ou 
amical". 

A defaut d'une enumeration rigoureuse par le legislateur, il faut donc se contenter de ce 
concept, un peu desuet a Tepoque actuelle, de "cercle de famille". Dans un monde ou la famille s'est 
transformee, ou beaucoup d'individus vivent seuls, ou les couples ne sont plus stables, ou beaucoup 
de personnes qui ne sont pas des couples partagent des appartements en raison de la cherte des 
loyers et ou les divorces sont nombreux, n'est-il pas quelque peu inadapte ? La jurisprudence ne 
comporte aucune approximation quantitative. La famille doit elle etre entendue au sens large et 
englober les cousins et les petits-neveux ? 

Fort curieusement, cette notion ainsi definie par la loi connait une extension d'usage : les 
groupes de catechese. "Une projection au sein d'un groupe de catechisme ou de catechumenat n'est 
pas une representation publique" ecrit le 26 novembre 1992 aux chretiens-Media le producteur du Jour 
du Seigneur. Or, le texte de la loi ne laisse subsister aucune ambiguite. Ualternative est nette : ou il 
s'agit d'une projection publique ou il s'agit d'une projection privee dans le "cercle de la famille". Un 
groupe de catechese est donc un "cercle de famille". Ce producteur affirme avoir mis au point son 
systeme de droits "avec l'accord des societes d'auteurs". On voit mal la S.C.A.M. et la S.A.C.D. 
intervenir sur ce sujet, Sans doute, est-ce la PRO.CI.REP. ou 1'A.LP.A. qui ont ete consultees. On voit 
ainsi comment un certain "flou" juridique peut-etre utilise par des producteurs qui n'hesitent pas a 
reecrire la loi a leur fagon. Mon objectif n'est pas de contester le droit aux groupes de catechisme -qui 
disposent generalement de peu de moyens materiels- de projeter gratuitement des videogrammes. 
N'eut-il pas mieux valu que le producteur sus-nomme leur accorde un droit de representation gratuit 
sans modifier la legislation de sa propre autorite. En fin de compte, ne serait-il pas preferable que ce 
soit le legislateur qui prenne 1'initiative de la preciser ? 

Si un groupe de catechese est peut-etre un cercle de famille, la loi a tranche : ce n'est pas 
le cas d'une maison de retraite. Dans un contexte dintense conflit entre un gerant de cinema et la 
videotheque situee a 1'annexe de la Bibliotheque Departementale de 1'Allier, a Gannat, cinq residents de 
la maison de retraite de cette petite ville ont visionne en commun des videocassettes en 1990. La 
maison de retraite a ete condamnee a une amende pour representation collective illicite de cassettes 
destinees au cercle de famille en 1991. Entre temps, le senateur Jean Cluzel, president du Conseil 
General de TAIIier avait depose en 1990 un projet de loi ayant pour objet l'extension de la notion de 
cercle de famille aux maisons de retraite etant donne que leurs pensionnaires demeurent constamment 
sous le meme toit et sont memes appeles a finir leurs jours ensemble. Ce projet de loi n'a pas abouti. 
Le ministre de la Culture et de la Communication de 1'epoque, Jack Lang, a repondu au senateur Cluzel 
que la loi permettait d'accorder des droits de representation publique a des tarifs preferentiels aux 
hdpitaux (refusant donc de prendre en compte le cas particulier des maisons de retraite). 

3 - La cooie orivee n'est oas illicite. 

La copie privee de cassette video preenregistree n'est pas interdite aux termes de la loi du 
11 mars 1957 (art. 41). La copie doit demeurer pour le "seul usage du copiste". L'utiliser k toute fin 
collective, lucrative ou non, constitue un delit relevant de Tarticle 426 du Code penai. Les interdictions 
de copie privee que l'on voit parfois sur les reglements ou conventions de B.D.P. n'ont aucune base 
juridique. Elles relevent de decisions internes ou d'accords avec des fournisseurs. 
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II est vrai que la copie priv^e occasionne un certain manque a gagner aux producteurs et 
aux auteurs. Le legislateur a prevu, pour le compenser, une remuneration forfaitaire (art. 31 a 37 de la 
loi du 3 juillet 1985) alimentee par une taxe prelevee lors de la vente de supports d'enregistrements. 
Une societe, Copie-France, a ete fondee le 8 juillet 1986, pour la percevoir et la repartir entre les 
societes associees (PRO.CI.REP., S.D.R.M., S.C.P.A....). Uarticle 36 de la loi precise : "La 
remuneration pour copie privee des videogrammes beneficie a parts egales aux auteurs, aux artistes-
interpretes et aux producteurs". 

La copie privee de cassettes preenregistrees -une veritable phobie des videothecaires-
semble une pratique peu repandue; il est exceptionnel qu'un bibliothecaire ait eu vent de cas d'usagers 
s'etant ainsi constitue leur propre videotheque. 

-USAGERS SE CONSTITUANT UNE VIDEOTHEQUE PAR 
COPIE DE CASSETTES PREENREGISTREES -

NOMBRE B.D.P. % 
NON SIGNALE 11 39,3 % 
"IL DOIT Y EN AVOIR" 10 35,7 % 
SIGNALE 4 14,3% 
AUTRES REPONSES 3 10,7% 

28 100% 

Seuls quatre videothecaires se sont trouves confrontes a des cas concrets. Ceux-ci ont 
tendance a surestimer le phenomene, '"A mon avis, ga se fait couramment. En ce moment, on vend 
des magnetoscopes double cassettes. Donc c'est vraiment fait pour faire de la copie. Tout le monde le 
fait deja avec la television. Si on emprunte des cassettes (videotheque, video-club...), on le fait aussi. 
Pas dans le but de nuire, de passer outre la loi mais avec 1'intention de se constituer sa petite 
videotheque personnelle tout simplement" (Allier). Dans deux cas, les copieurs se trouvent a la 
bibliotheque meme. "Je pense aux membres du personnel. II y en a enormement au niveau de notre 
service, surtout pour les dessins animes d'ailleurs. Je rale mais ga n'a pas beaucoup d'effet" confie une 
videothecaire. La plupart des reponses sont vagues : "Je sais que ga se fait mais je n'en ai pas pris 
connaissance personnellement", "II doit y en avoir", "Ca doit arriver", "C'est possible;.." II s'agit donc la 
d'appreciations subjectives non basees sur des observations. En realite, les magnetoscopes a double 
cassettes sont encore peu courants et les copistes procedent avec deux magnetoscopes. "Je n'ai pas 
eu vent de ce genre de choses. A mon avis, les gens qui ont deux magnetoscopes sont quand meme 
assez rares" (Eure). "Cest reduit pour des raisons d'equipement. Ce n'est pas dans les moeurs du 
Cantal" precise une autre videothecaire. En outre, une copie de cassette donne une image de qualite 
sensiblement degradee. 

En bref, rien ne justifie que les bibliothecaires se preoccupent tant de cette pratique. 

4 - Un vide iuridiaue : le oret n'est oas orevu par la loi. 

Le pret est une activite qui n'est evoquee nulle part dans les textes de loi. II existe donc la 
une absence de regles, ce que l'on appelle un "vide juridique". Concernant le pret, on ne trouveni 
regulation par la loi ni par la jurisprudence. Dans ce cas, "le vide juridique est un vide legislatif. Aucun 
texte, dans l'arsenal juridique, ne prend specialement en consideration la situation donnee" (19). 

Or, la France est un pays de droit positif, ou les jusnaturalismes n'ont pas cours et ou il 
n'existe pas d'autre droit que les normes effectivement redigees par les autorites competentes. Dans 
notre pays, "pas d'incrimination sans texte". En d'autres termes, tout ce qui est expressement specifie 
par la loi comme etant reprehensible est interdit. En revanche, tout ce qui n'est pas formellement 
prohibe est permis : I'activit6 de pr§t est tout-d-fait l̂ gale. Sur ce plan, la legislation est similaire 
pour la viddo, les livres et les disques : elle n'existe pas. II ne devrait donc pas y avoir de difference de 
traitement selon le support. 

(19) RONDEAU-VIVIER, M.-C. Ualibi du vide juridique. Economie et humanisme. n* 318, juillet-septembre 1991, 
p. 23. 
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Le pret n'est pas illegal. Toutefois, il faut eviter qu'une confusion s'instaure avec les video-
clubs pratiquant la location. II est donc indispensable que celui-ci soit gratuit. La pratique de 
1'abonnement annuel, versement d'une participation par 1'usager non liee a 1'acte de pret lui-meme, ne 
peut susciter aucun probleme. 

Les centrales specifiques d'acquisition liees a 1'activite de pret ne sont pas imposees par la 
loi qui ignore m6me la possibilite de leur existence. La perception d'un droit supplementaire pour preter 
des videocassettes n'est prevue nulle part par la loi : cela releve des simples transactions 
commerciales entre centrales d'achat et bibliotheques. De meme, aucun texte legislatif n'interdit aux 
videotheques de s'approvisionner dans les grandes surfaces et autres fournisseurs locaux : 1'obligation 
de restreindre son choix d'acquisition aux titres proposes par quelques centrales d'achat serait 
d'ailleurs contraire a toute la tradition legislative frangaise, et, de surcroft, a 1'article 10 de la Convention 
Europeenne des Droitsde l'Homme dans la mesure oii ces fournisseurs ne proposent qu'une minorite 
des titres disponibles. 

Un nombre grandissant de bibliotheques s'approvisionnent au grand jour dans les 
F.N.A.C. et les grandes surfaces. Lorsqu'on a voulu leur creer des ennuis, on n'a reussi a le faire que 
sur un tout autre terrain que judiciaire. 

5 - Lois. usaoes et situation sur le terrain. 

La forte influence d'une personnalite politique locale peut avoir de lourdes repercussions 
sur les pratiques des bibliotheques. On connait le cas d'une bibliotheque protegee par un maire 
jouissant d'un certain credit qui a enfreint la legislation pendant des annees, pretant aux usagers des 
cassettes d'6missions enregistrees a la television, sans jamais etre inquietee. La situation s'est 
normalisee lors du changement de directeur de cet etablissement. Parfois des ediles moins prestigieux 
s'estiment assez puissants pour autoriser la projection publique de cassettes dont les droits n'ont pas 
ete acquis a cet effet ("Je prends tout sur moi"). De meme, bien des comites d'entreprises et des 
administrations pesent d'un poids suffisant pour ne pas etre inquietes lorsqu'ils meconnaissent la 
legislation. 

Sur la majeure partie du territoire, TEducation Nationale semble pouvoir agir totalement 
selon son bon vouloir. Chez certains bibliothecaires qui se sentent tenus a l'oeil sur le plan juridique, a 
germ6 1'idee qu'il pourrait bien y avoir deux poids deux mesures. La projection collective d'emissions 
enregistrees a la television est une pratique generalisee. Certains documentalistes de C.D.I. se 
permettent meme parfois de realiser des montages d'emission au mepris des droits les plus 
elementaires de l'auteur. L'A.L.P.A. a envoye plusieurs lettres de protestation aupres du precedent 
Ministre de l'Education Nationale. Tout semble indiquer que celles-ci n'ont eu aucune retombee aupres 
des interesses. Toutefois, trois B.D.P. du sud et de l'est du Massif Central (Cantal, Dordogne, Loire) ont 
signale que certains colleges s'etaient vu reprocher leurs pratiques et que quelques enseignants 
avaient meme fait 1'objet de reprimandes. 

A ces cas particuliers, a ces "privileges de fait" viennent s'ajouter une masse mouvante de 
rumeurs qui s'averent sans fondement a la moindre verification, de faits denatures exploites pour des 
motifs de concurrence commerciale... 

6 - Les B.D.P. face a la loi. 

Les problemes sont en realite tout-a-fait exceptionnels. Aucune bibliotheque n'a jamais 
6t6 condamnee. M. Riou de la B.D.P. du Finistere a reussi a se faire communiquer des documents de 
l'A.L.P.A. confirmant ce point. 

Beaucoup de professionnels trouvent la legislation trop obscure : "Elle est tres complexe 
et pas tres "naturelle" alors il faudrait simplifier ga, certainement" (Jura). Ils eprouvent donc des 
difficultes a informer leurs partenaires : "C'est quand meme pas tres clair de toute fagon et on a 
beaucoup de mal a la faire comprendre aux gens, meme a des bibliothecaires" (Loiret). La formation 
des d6positaires est donc difficile: "J'ai beaucoup de mal a faire comprendre aux depositaires qu'il y a 
une legislation au niveau de la video comme il y en a une pour les cassettes audio, qu'elle est encore 
plus rigoureuse au niveau de la video... qu'ils ne peuvent pas copier des films a la television et les 
preter dans leurs depots"... (Cotes-d'Armor). 
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Si aucune bibliothdque n'a ete condamnee, certaines ont subi des menaces, des 
agressions verbales ou des pressions politiques. Deux d'entre elles (l'Allier et la Martinique) ont vu l'un 
de leurs dtipositaires ou de leurs emprunteurs avoir maille a partir avec la justice. Les 26 autres (92,9 
%) n'ont ete confrontees a aucun probleme de ce type. 

Par mesure de protection, la moitie d'entre elles (14) se dechargent de toute responsabilite 
concernant les agissements des depdts en leur faisant signer une convention ou ceux-ci s'engagent a 
respecter la legislation. Elles sont 17 (60,7 %) a demander aux usagers de parapher un tel 
engagement. De surcroft, 78,6 % d'entre elles (22) ont mis en place une politique d'information (cinq ne 
le font pas, une n'a pas repondu). Les moyens de sensibilisation les plus utilises sont les guides de 
Pusager (sept fois), les affiches (six fois), les feuillets recapitulatifs dans les cassettes (trois fois), le 
reglement dans le catalogue, les prospectus informatifs, les rappels legislatifs sur la carte de pret ou 
dans le bulletin de liaison, la formation ou les dossiers remis au depositaire... 

Une re-precision de certains points de la loi par le legislateur semblerait utile (notion de 
"cercle de famille"). Tout comme le serait une garantie ecrite des droits des bibliotheques dans la 
mesure ou ils sont attaques. Le vide juridique devient nefaste quand certaines personnes tendent a le 
combler a leurs profit. Comme l'a ecrit Lacordaire :"Entre le fort et le faible, c'est la liberte qui opprime et 
la loi qui affranchit". 

Tout ce qui pourrait etre fait risque cependant d'etre caduc a moyen terme en raison des 
projets de Directives Europeennes. 
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CHAPITRE III 

L ESSOR DES VIDEOTHEOUES 

Pour les videotheques comme pour les autres services culturels, il n'est pas inutile de bien 
connaitre son histoire et son environnement. Appr6hender l'ampleur reelle du phenomene, c'est 
montrer que les videotheques sont de veritables institutions culturelles repondant a une necessite 
profonde et non de simples "articles promotionnels" destines a attirer un jeune public vers les 
bibliotheques. Saisir la diversite du phenomene c'est se donner les moyens de mieux se situer, de 
mieux definir ses objectife. II faut en evaluer la dynamique, definir le stade actuel de Pevolution des 
videotheques : continuent-elles a s'implanter ? 

I/ LES ORIGINES 

1 - La Genese a la B.P.I. 

Dans les annees 1960 et 1970, la lecture publique a connu une grande phase d'expansion 
et de modernisation : un public plus populaire se met k frequenter les bibliotheques. On estime que 
Poffre culturelle proposee aux usagers ne doit plus se limiter au livre. Certains escomptent que de 
nouveaux supports permettront de gagner d'autres couches de la population.Le disque entre dans les 
bibliotheques. 

C'est dans ce contexte que la Bibliotheque Publique d'lnformation du Centre Georges 
Pompidou ouvre ses portes en janvier 1977. Cest la premi&re m6diath6que: elle a choisi de proposer 
tous les supports dans un meme espace en acces libre : imprimes, diapositives, disques, video. Elle 
offre alors 800 videocassettes en consultation sur place. On a retenu le format trois quarts de pouce U-
MATIC pour des raisons qualitatives, le documentaire et, dans un second temps et dans une moindre 
mesure, des films pour enfants car les droits des films de fiction adulte et adolescent sont eleves et ces 
oeuvres risqueraient d'attirer un public trop nombreux. La consultation se fait dans les differents 
espaces de lecture au moyen de quarante cinq bornes individuelles et de quatre bornes equipees de 
quatre casques. En 1978, est cre6 le festival Cinema du Reel (1). 

(1) GIANNATTASIO, ISABELLE. Constitution d'une collection : le cas de la B.P.I. Dossiers de 1'audiovisuel. n*30, 
mars-avril 1990 : Ecoutez-voir...La communication du patrimoine audiovisuel. p. 25-26. 
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2 - Les premieres videotheaues de consultation. 

L'experience de la B.P.I. est un succes. En 1978, la Direction du Livre et de la Lecture 
propose k huit bibliotheques publiques de creer leur propre videotheque de consultation : Caen, 
Cambrai, Castres, Evry, Chaville, Grenoble, Toulouse et Vill6 (B.C.P. du Bas-Rhin). La decision 
d'introduire la video dans les bibliotheques est donc venue "d'en haut". Ces huit videotheques ont 
connu des destin6es fort diverses : celles de Caen, de Cambrai, d'Evry, de Grenoble et la B.C.P. du 
Bas-Rhin ont connu un reel developpement; les deux autres ont vegete. 

Le service audiovisuel de la D.L.L. s'est constitue en centrale d'achat: a partir de 1979, il 
negocie les droits de diffusion pour son reseau. II a propose un premier catalogue de 87 films. La D.LL. 
a institue une dotation pour favoriser Touverture de nouveaux services video : jusqu'en 1985, elle 
participe sur la base de 50 % k 1'achat de deux unites de visionnement et fournit soixante cassettes a la 
videotheque se creant. Les bibliotheques interessees se multiplient : 35 appartiennent au reseau au 
debut de 1'annee 1983, 88 en 1986. 

Au milieu des anndes 1980, la Direction du Livre et de la Lecture prend un certain recul 
vis-̂ -vis de ces videotheques. L'association Images en Bibliotheques, creee en 1989, se charge alors 
d'alimenter le reseau en nouveaux titres. 

3 - Les oremieres videotheaues de oret 

Durant la premiere moitie des annees 1980, le marche de la video "grand public" est 
particulierement malsain : les editeurs peu serieux ou peu honnetes pullulent et la "piraterie 
audiovisuelle" et autres pratiques douteuses sont frequentes. Malgre l'edition de titres interessants, les 
bibliotheques n'osent se lancer dans le pret de V.H.S. d'autant plus que le taux d'equipement des 
menages en magnetoscopes demeure encore faible. En janvier 1984, est cree l'A.D.A.V. (Ateliers 
Diffusion Audiovisuelle), une association a 1'origine subventionnee par le Ministere de la Culture, qui a 
discerne une demande potentielle en matiere de pretde V.H.S. dans les bibliotheques. 
L'A.D.A.V. procede a une selection de titres issus de 1'edition videographique et propose un premier 
catalogue de 146 titres en decembre 1985. Le nombre d'oeuvres proposees peut sembler reduit mais il 
est alors difficile de se constituer un fonds de qualite destine au pret (2). Rn 1986, 33 bibliotheques 
municipales, neuf B.C.P. et cinq bibliotheques de comites d'entreprises ont acquis a I' A.D.A.V. des 
cassettes destinees au pret. Des cette annee 1986, les bibliotheques municipales de Clermont-
Ferrand et de Grenoble ouvrent de v6ritables services de pret. 

4 - La prise en comote institutionnelle: les aaences de cooperation et le C.A.F.B. Imaaes 

Les agences de cooperation ont accorde, dans la seconde moitie des annees 1980, une 
grande importance a l'audiovisuel. Ce dynamisme s'est pratiquement eteint partout des les premieres 
difficultes. La cooperation video ne semble plus etre une realite productive qu'en Bretagne. 

L' A.C.O.R.D. (Agence de COoperation R6gionale pour la Documentation), en Rhone-
Alpes, a cree des 1984 un groupe de travail sur les "documents sonores et audiovisuels". Un service 
"son et video" a pris sa place et a reellement fonctionn6 de 1988 a 1992. UA.C.O.R.D. proposait 
quelques titres d'interet regional aux mediatheques. II ne semble pas qu'ils aient remporte un tres grand 
succes. On a mis en cause le conditionnement des videocassettes et en particulier Tausterite de 
jacquettes uniformes. En Alsace, Tagence C.O.R.D.I.A.L. (COoperation Regionale pour la 
Documentation et 1'lnformation en ALsace) a organise une centrale d'achat et a acquis les droits de 
diffusion d'une dizaine de films d'interet regional en 1988 (3). Mais une demande trop restreinte a 
contraint a interrompre Texperience. Dans le Nord-Pas-de-Calais, A.C.C.E.S. (Agence regionale de 
services et de cooperation de la lecture et de la documentation sonore et audiovisuelle) a achete les 

(2) NEXON, YANNICK. Aventures en Birmanie ou deux ans dScquisitiondevideocassettes en Loire-Atlantique. 
B.B.F. tome 33 n* 5,1988. 
(3) DIRECTION DU LIVRE ET DE LA LECTURE. Arret sur Images dans les bibliotheques publiques. Paris, 1988, 
p.20. 
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droits de diffusion de quelques films pour enfarits en 1986. D.I.V.A. (Diffusion et Information des 
Videotheques Armoricaines) a ete constituee en novembre 1986. La C.O.B.B. (Cooperation des 
Bibliotheques de Bretagne) n'a ete creee qu'ulterieurement. D.I.V.A. est alors devenue une commission 
de la C.O.B.B. En 1988, D.I.V.A. rassemble deja onze bibliotheques bretonnes (au sens historique, 
avec la Loire-Atlantique). Elle a acquis les droits de 70 films, creations regionales, productions de FR3, 
courts-metrages locaux.... Cette activite se poursuit bien que certaines bibliotheques adherentes 
mettent en cause la qualite d'une partie de la production de D.I.V.A. Un projet de centrale d'achat 
regionale fait son chemin dans la region Provence-Alpes-C6te-d'Azur. 

Un reseau de diffusion de video de creation Video Lux Associes permet de decouvrir des 
oeuvres dans cette meme region et en Nord-Pas-de-Calais. En Provence-Alpes-Cote—d'Azur, la 
D.R.A.C. a finance un poste d'animateur. Les bibliotheques adherentes du reseau, contre une 
cotisation annuelle de 1000 francs, peuvent visionner les programmes proposes. 

La n6cessit6 d'un personnel qualifie s'est fait ressentir au fur et a mesure que se 
developpaient les videotheques. Des 1987, le Centre de Formation au CAF.B. de Marseille met en 
Place un enseignement specifique axe sur l'audiovisuel. Lors de la reforme du C.A.F.B. en 1989 et de 
l'introduction du principe des specialisations, a ete institue un C.A.F.B. Images. On demande aux 
candidats de posseder au depart, une bonne culture audiovisuelle. Surtout axee sur le documentaire, la 
formation est sanctionnee par deux epreuves : analyse d'images et choix de films. Critiquee, cette 
specialisation n'en a pas moins fourni aux bibliotheques un personnel plus sensibilise aux problemes 
specifiques auxquels il se trouve confronte. Les lacunes dans la culture cinematographique generale 
demeurent un handicap que ne pourrait combler une formation de quelques mois. 

Bien des professionnels de la Lecture Publique meconnaissent la reelle diversite des 
videotheques. 

H/ DIVERSITE DES VIDEOTHEQUES 

1 - Les videotheaues de comites d'entreprise. 

La quantification des videotheques de bibliotheques de comites d'entreprise est 
aujourd'hui impossible. Selon Mme Bensasson, responsable de la section bibliotheques de comites 
d'entreprise a l'A.B.F. (Association des Bibliothecaires Frangais), il existerait un peu plus de services 
video (videotheques et video-clubs) dans les bibliotheques de comites d'entreprise que dans les 
bibliotheques municipales, une enquete de 1991 ayant revele que les etablissements de lecture en 
entreprise sont plus multimedia que les institutions municipales, Lors de cette enquete, seules trente 
bibliotheques de comite d'entreprise ont declare posseder des videocassettes et seules treize d'entre 
elles affirment les preter (4). On est certainement tres loin des proportions reelles. 

Selon Mme Bensasson, les collections de videogrammes seraient principalement 
presentes dans la Region Parisienne et surtout dans les grandes entreprises. 

II semblerait que l'on trouve plus frequemment des vid6o-clubs que des videotheques 
dans les entreprises. 90 video-clubs de comites d'entreprise ont ainsi ete recenses en 1985. Ils 
presentent toutes les caracteristiques des video-clubs commerciaux, les risques financiers en moins : 
location de cassettes a la journee, rotation tres rapide des fonds, choix de produits commerciaux, 
quasi-absence de documentaires.Jls louent parfois des emissions enregistrees a la television...Plus 
de la moitte de ces comites d'entreprises proposent meme des films pornographiques aux salaries 
sans craindre semble-t-il que ceux-ci gaspillent leur force de travail. Ces video-clubs fonctionnent le 
plus souvent a l'interieur des bibliotheques. "La cassette n'est pas traitee au sein du C.E. comme un 
objet culturel a 1'instar du livre ou du disque, mais comme un objet de pure consommation" ecrit Sophie 
Fourestier (5). 

De veritables videotheques se demarquent de ces video-clubs par une authentique 
demarche culturelle plus ingrate mais apportant davantage de satisfactions personnelles. 

(4) ROBIN, FRANCOISE, BOUVIER, CHRISTINE. La lecture en entreprise ; les bibliotheques de comites 
d'entreprises. Paris, 1991, p. 31. 
(5) FOURESTIER, SOPHIE. Ludotheques et videotheques : les pionniers se sentent un peu seuls. l'Officiel des 
comites d'entreprise et des services sociaux. n*292, avril 1988, p. 20-23. 
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2 - Les videotheaues patrimoniales. 

Celles-ci se caracterisent par une premiere fonction de collectage thematique et une 
seconde fonction de conservation de la memoire audiovisuelle d'un espace geographique ou d'un 
domaine culturel donne. 

II s'agit d'etablissements axes sur la memoire : memoire architecturale, regionale, 
esthetique, socio-historique.... Si certaines videotheques accueillent aussi le grand public, il s'agit 
avant tout de fournir des documents utilisables par les chercheurs. 

La Videotheque de Paris, ouverte en fevrier 1988, emploie soixante personnes. 4781 
documents sont accessibles sur quarante postes de consultation. La mise a disposition des 
videocassettes demandees se fait par un systeme robotise. Cette institution constitue une memoire 
audiovisuelle de Paris a partir de tous les types de documents qu'elle peut collecter: films de fiction, 
courts-metrages, publicites, films d'amateurs, actualites. Les documents rassembles ne concernent 
pas uniquement Paris intra-muros mais ils englobent la banlieue, les aeroports, les lieux de villegiature 
des parisiens et tout ce qui a trait a la parisianite. 

La Videotheque Bordeaux-Aquitaine, ouverte au public en juin 1991, collecte des 
documents sur la vigne et le vin, le bois et la foret, 1'espace. Les objectifs de la Videotheque Bordeaux-
Aquitaine demeurent proches de ceux de la Videotheque de Paris : il s'agit de recueillir les elements 
d'une memoire regionale. Toutefois le choix du 8 mm (Hi-8) constitue une interessante particularite 
technique. Un projet comparable dans le chef-lieu des Bouches-du-Rhone (Marseiiie-Mediterrannee) 
n'a pas abouti. 

A Saint-Etienne, au sein de la Mediatheque de la Tarantaise qui doit ouvrir en 1993, la 
cinematheque locale doit s'asssocier a la videotheque. Dans cette synergie, les missions patrimoniales 
de deux organismes sont appelees a converger alors que le personnel de la Cinematheque va se 
trouver renforc6 de Tapport de trois titulaires du C.A.F.B. Images (6). 

A Niort, la Mediatheque Regionaie de Charentes-Poitou, creee en 1985, a regu en depot 
150 videocassettes en Betacam realisees pour PUnion pour la Culture Populaire en Poitou-Charentes 
vers le milieu des annees 1970. Ce format etant tombe en desuetude, la Mediatheque ne peut visionner 
ces documents qui d'aprds Pinventaire regu concerne les coutumes populaires, le travail des champs, 
des veill6es...Ses collections comprennent egalement une quarantaine de productions locales et des 
lots d'emissions de FR3... Ailleurs, des etablissements similaires se chargent de conserver des 
documents audiovisuels relatifs aux cultures regionales et paysannes. Tel est le cas de PI.R.I.S. (Institut 
Regionai de l'lmage et du Son) a Rouen et de la Videotheque Regionale de Lorraine a Nancy. 

La Videotheque d'Art Lyrique a ouvert ses portes en mai 1991 a Aix-en-Provence. Son 
fonds est essentiellement compose d'enregistrements d'operas lors du festival d'Aix-en-Provence, 
d'archives documentaires et de divers recitals. 

Depuis f6vrier 1993, une videotheque publicitaire est accessible a distance depuis Saint-
Ouen : Le C.N.A.P. (Centre National des Archives Publicitaires) a mis en service une banque d'images 
publicitaires consultables a distance en temps reel. Les collections du C.N.A.P. remontent au premier 
film publicitaire realise par les freres Lumiere en 1897. 30.000 titres peuvent etre consultes via le 
systeme Videodyn L.D. de France-Telecom, service de transport d'images par fibres optiques. II suffit 
de disposer d'un Minitel, d'un televiseur et d'un magnetoscope pour avoir acces a Spots en Stocks. 
Toutefois, 1'abonnement mensuel de 2.500 F. restreint Pusage de cette videotheque aux professionnels 
(7). 

3 - Les videotheaues reliaieuses. 

S'inspirant de Pexhortation pontificale "Christi fideles laici", les videotheques religieuses se 
sont fixees essentiellement une finalite d'education spirituelle. L'association la plus importante 
Familles-Media voit dans la video "un outil merveilleux a la disposition de la famille pour developper la 
vie spirituelle et culturelle de ses membres et pour leur saine distraction". II s'agit avant tout d'ouvrir a la 
reflexion et de developper la spiritualite et la culture catholique. La video est devenue un auxiliaire de 
plus en plus frequent des groupes de catechese. 

(6)Jules et Jim. Propos recueillis par Philippe Souchu. Cooperation. n* 22-23, juin 1992. 
'(7) SIMON, ANNABEL. Spots en Stocks : premiere videotheque publicitaire accessibe a distance. Sonovision. n* 
366, janvier 1993, p. 38-39. 
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LES VIDEOTHEQUES RELIGIEUSES 
EN 1993 
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L'6dition video religieuse ne constitue qu'un faible marche. L'emission televisee Le Jour du 
Seigneur est aussi un producteur et un editeur de videocassettes. Les editeurs catholiques bien 
connus, Bayard-Presse et Mame, ont aussi Ianc6 quelques titres. La distribution se fait par le biais de 
La Procure et du reseau des librairies religieuses. 

Deux organismes se sont specialises dans le pret de cassettes : Chretiens-Media et 
Familles-Media. Familles-Media, creee en 1986, developpe un reseau national de videotheques 
animees par des benevoles. Certaines sont familiales, d'autres paroissiales, certaines meme 
municipales, Un systeme de pret de cassettes entre videotheques a ete structure a l'echelle de 
l'ensemble du reseau. En 1989, l'association ne compte encore que 34 videotheques. Elles sont 64 en 
1993 (dont une au Burkina-Faso). On compte en moyenne 25 familles par videotheque. Familles-
Media edite un catalogue de plus de 1000 titres, en majorite religieux mais ou l'on trouve aussi des 
oeuvres "de saine distraction". 

Si l'on prend en compte les Chretiens-Media, l'on doit recenser pas moins de 70 
vid6otheques religieuses aujourd'hui en France. II existe egalement une organisation protestante qui 
structure les memes activites : Meromedia. 

4 - La video dans les bibliotheaues universitaires. 

Dans les facultes de medecine, la production d'enregistrements tres specialises et 
Cutilisation de 1'audiovisuel pour 1'enseignement sont generalises. II s'agit d'une situation tout-a-fait 
exceptionnelle. A 1'exception de quelques services communs audiovisuels, la video est peu presente 
dans le monde universitaire. Dans la Region Parisienne, une demi-douzaine de facultes ou de grandes 
ecoles tentent depuis peu de 1'integrer. Mais 1'etat des choses demeure encore anarchique : des 
problemes d'approvisionnement,de manque de documents adaptes et de formats auxquels s'ajoute 
parfois un non-respect de la legislation (utilisation d'enregistrements d'emissions televisees) freinent le 
developpement videographique de ces etablissements. 

Quoique encore timide, l'experience de l'Ecole Normale Superieure de Saint-Cloud 
semble plus riche de promesses. Depuis f6vrier 1993, un poste de visionnement V.H.S. et un autre U-
MATIC permettent de consulter l'un des 300 documents acquis dans les domaines des lettres et 
sciences humaines (histoire , geographie, societe, philosophie). La priorite a ete accordee aux films en 
relation avec les sujets d'etude. La moyenne actuelle est de deux visionnements par jour. 

Dans le reste de la France, & Texception de quelques essais tentes dans le cadre de 
rapprochements B.M.-B.U. (Valence , Saint-Etienne), le monde universitaire demeure peu ouvert aux 
videogrammes 

lll/LES VIDEOTHEQUES EN LECTURE PUBUQUE 

1 - Les videotheaues de bibliotheaues municipales. 

Celles-ci connaissent une evolution tres rapide au debut des annees 1980. Tout se joue 
en quelques annees. Moins d'une vingtaine de bibliotheques comptent une collection de videocassettes 
en 1981. Elles sont plus de soixante-dix des 1985. L'evolution est plus lente pour les B.C.P. que pour 
les biblotheques municipales : la consultation d'U-MATIC n'est pas adaptee a des organismes dont la 
mission essentielle reste le pret. 
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NOMBRE DE VIDEOTHEOUES DE BIBLIOTHEQUES (1978-1988) 

NOMBRE 
110 
100 
90 
80 

60 
50 
40 

20 

1978 80 82 83 84 85 86 88 

BIBUOTHEOUES MUNICIPALES 

Wm BIBLIOTHEOUES CENTRALES OE PRET Source'ArrSt «ur imsm. dm. I.. bibhofhiques publiques 
En 1987,113 bibliotheques municipales possedent des videocassettes destin6es k la consultation ; 38 
enjDossedent pour le pret aux particuliers (8). Toutefois,rares sont les 6tablissements qui detiennent 
deja des collections importantes : seules neuf bibliotheques possedent plus de 1000 cassettes, 18 en 
possedent plus de 500 et 42 en ddtiennent plus de 200. 

Ce developpement concerne surtout les bibliothdques de villes importantes ou la 
consultation sur place se g6n6ralise. En 1990, 93,3 % des bibliotheques municipales de villes de plus 
de 100 000 habitants ayant une videotheque proposent le visionnement de cassettes U-MATIC k leurs 
usagers. Le cout de l'equipement et la nature des programmes disponibles sur ce format font que cette 
importance ddcroTt corr6lativement avec celle de la taille de la commune. 

- PRET ET CONSULTATION DANS LES VIDEOTHEQUES 
DE BIBUOTHEQUES MUNICIPALES EN 1990 -

POPULATION 
COMMUNE 

(nombre B.M.) 

Nombre B.M. 
poss6dant 

collection vid6o 

Nombre B.M. 
possddant 

cassettes pour 
pret 

Nombre B.M. 
possddant 

cassettes pour 
consultation 

% 
Consultation sur 

place 

+ de 100.000 hab. 
(39 B.M.) 

30 14 28 93,3% 

50.000-100.000 hab. 
(66 B.M.) 

27 13 22 81,5% 

20.000-50.000 hab. 
(267 B.M.) 

62 24 48 77,4% 

10.000-20.000 hab. 
(336 B.M.) 

39 20 27 69,2% 

5.000-10.000 hab 
(374 B.M.) 

18 7 8 44,5% 

2.000-5.000 hab. 
(398 B.M.) 

13 1 5 38,5% 

moins de 2.000 hab. 
(134 B.M.) 

1 1 0 0 

TOTAL 190 80 138 76,6% 

- Source: D.LL-

En 1990, sur 1614 bibliotheques, alors que 576 pretent des phonogrammes, seules 104 
(6,44 %) pretent des cassettes viddo. Le pret de videogrammes est moins minoritaire dans les 
communes de plus de 100.000 habitants (36 %), celles qui disposant de plus de moyens mat6riels, 
sont le plus souvent en pointe pour les innovations. D6s que l'on descend dans la dimension urbaine 
inferieure (50.000-100.000 habitants), le pourcentage chute a 12 %. 

(8) DIRECTION DU LIVRE ET DE LA LECTURE. Bibliothdques municipales: statistiques 1987. Paris, 1990, p. 48. 
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_ES VIDEOTHEQUES DE BIBLIOTHEQUES 
MUNICIPALES EN 1991 
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- LES TYPES DE DOCUMENTS PRETES PAR LES 

BIBUOTHEQUES MUNICIPALES EN 1990 -

NOMBRE DE BIBUOTHEQUES 

POPULATION DE LA 
COMMUNE 

Pretant Livres Pretant 
Phonogrammes 

Pretant 
Viddogrammes 

+ de 100.000 hab. 39 33 14 

50.000-100.000 hab. 66 51 8 

20.000-50.000 hab. 267 122 13 

10.000-20.000 hab. 336 109 24 

5.000-10.000 hab. 374 120 20 

2.000-5.000 hab. 398 109 21 

Moins de 2.000 hab. 134 32 4 

TOTAL 1614 576 104 

% 100% 35,7 % 6,44 % 

Si l'on considere qu'une collection de videogrammes constitue une veritable videotheque a 
partir de 500 titres, la France de 1991 comptait 94 videotheques de bibliotheques municipales (ou la 
consultation etait encore dominante). Les nombreuses petites collections de 200 a 499 cassettes 
recensees alors ont du depuis cette periode depasser le seuil des 500 unitds. II existe certainement 
plus de cent vid6othdques de bibliotheques municipales aujourd'hui. 

2 - Les videotheaues de bibliotheaues deoartementales. 

Ce n'est que six annees apres la cr6ation de la videotheque de la B.C.P. du Bas-Rhin que 
celle-ci fait des emules. Quatre viddothdques de bibliothdques departementales se creeent durant les 
annees 1984 et 1985 (dans le Jura, le Loiret, la Moselle puis la Loire) toutes avec des fonds d'U-
MATIC de la D.L.L. 

NOMBRE DE CREATIONS ANNUELLES DE VIDEOTHEQUES DE B.D.P. 
gLNOMBHE 

ANNEE 
1978 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 

(*) Les chiffres ne correspondent pas avec ceux du tableau prec6dent car certaines des communes de 
moins de 10 000 habitants pretent aussi des videocassettes deposees par les B.D.P. 
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Une seconde phase de creations de videotheques peut etre situee dans les annees 1987 
a 1989. Durant ces seules trois annees, la moitie (51,7 %) des videotheques de B.D.P. actuellement 
recensees voient le jour. Ce mouvement s'explique par la conjonction de deux phenomenes : 
1* une conjoncture favorable : ce sont les annees fastes de la decentralisation effective et les B.D.P. 
disposent de plus de moyens qu'elles n'en ont jamais eu. Ici on construit une nouvelle centrale? la on 
inaugure une annexe. 
2* Un equipement suffisant des menages en magnetoscopes et la parution des premiers catalogues de 
l'A.D.A.V. qui rendent operationnel le principe de videothdques basees essentiellement sur le pret. Des 
1986, la B.C.P. du Rhone choisit de constituer un fonds totalement en V.H.S. suivie par celles de 
llndre, de 1'Eure et de la Loire-Atlantique 1'annee suivante. Malgre des collections de cassettes VHS.ne 
depassant pas la centaine, les B.C.P. d'lndre-et-Loire et de Meurthe-et-Moselle tentent les premieres 
experiences de pret des le printemps 1987 (9) . Le pret ne se developpe veritablement qu'en 1988. 
Lorsque la videotheque de Loire-Atlantique commence a desservir son reseau en novembre 1988, 
elle le fait avec le premier videobus en service dans une bibliotheque departementale. 

Depuis 1990, nous nous trouvons engages dans une troisieme vague de creations de 
videotheque avec deux ou trois nouveaux services par an. 

Actuellement, 29 B.D.P. comptent une videotheque (plus de 500 videocassettes) soit 30 % 
d'entre elles. II s'agit d'une importante minorite qui contraste avec la faible proportion des bibliotheques 
muicipales pratiquant le pret de videocassettes Cettre minorite est appelee, de toute evidence a se 
developper. 

IV/ LE MOUVEMENT DES VIDEOTHEQUES 

1 - Limites de l'extension aeoaraphiaue des videotheaues francaises. 

Les videotheques religieuses se sont developppees avant tout dans la Region Parisienne 
(Yvelines). On ne les rencontre pas prioritairement dans les espaces de forte pratique religieuse 
contrairement & ce qu'on aurait pu supposer. Certes, 1'Ouest (et en particulier la Vendee) est bien 
represente mais tel n'est pas le cas du Nord-Est, du sud du Massif Central et des Pyrenees-
Atlantiques. Un effort a ete fait dans quelques "terres de mission" (Seine-et-Marne, Limoges). En fin 
de compte, beaucoup de videotheques religieuses se sont implantees dans des regions religieusement 
peu typees (Normandie). 

(9) LOHISSE, ANDRE. Experiences vidSo en bibliotheques centrales de pret., Memoire de l'E.N.S.B„ 
Villeurbanne, 1987, p. 18. 
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-ES VIDEOTHEQUES DE B.D.P. EN 1993 
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LA PRATIQUE RELIGIEUSE EN 19 72 
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Les viddothdques de bibliotheques municipales se sont surtout installees dans les rdgions 
urbaines ordinairement dynamiques: R6gion Parisienne, Rhdne-Alpes, Provence-Aipes-C6te-d'Azur, 
Nord. On peut noter la encore une presence singuliere en Normandie dans des agglomdrations de 
moindre importance. 

On retrouve les mdmes zones d'implantation (hormis bien sur la Region Parisienne) pour 
les videothdques de B.D.P. Deux pdles geographiques viennent s'y ajouter: L'Alsace-Lorraine et la 
Bretagne. La creation de videotheque n'y constitue pas un palliatif k 1'absence de cin6ma. En effet, 
seize d'entre elles sont situ6es dans des departements ou le pourcentage de communes dotdes d'un 
cin6ma rural en 1980 (cinema regulier, occasionnel ou cine-club) depasse les 10 %. Beaucoup de 
viddothdques de B.D.P. se sont donc surtout 6tablies dans des departements ou le gout pour le cindma 
6tait dejci superieur a la moyenne. 
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POURCENTAGE DE COMMUNES DOTEES D UN CINEMA EN 1980 
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Notons le caractdre gr6gaire des vid6othdques de biblictheques ddpartementales. La 
carte de leur implantation ne se presente pas sous forme de damier. Les videotheques ont adopt6 une 
configuration gendralement groupee par ensemble de deux, trois ou quatre ddpartements. Pourquoi 
cette structure ? II y a certainement l& un aspect diffusionniste : une initiative locale reussie legitime ce 
type de service et favorise l'emulation. 

Uobservateur attentif aura certainement releve une constante sur les cartes des trois 
cat6gories de videotheques: si l'on trace une ligne Saint-Nazaire - Sdte, l'on laisse au-dessous, dans 
le Sud-Ouest de la France, une zone ou les videotheques deviennent plus rares ou plus ch6tives. 
Pourquoi cette inertie ? 

Cet espace geographique, k la population souvent agee, peu dynamique sur le plan 
d6mographique est sans doute plus retif k la culture urbaine et aux innovations. II se caracterise par la 
permanence d'une culture paysanne traditionnelle ayant resistd k la pregnance urbaine et ou la famille 
demeure plus solide qu'ailleurs. La survivance d'un nombre exceptionnel, pour le monde actuel, de 
familles 6tendues temoigne d'une realite sociale particuliere peu favorable aux initiatives novatrices. 
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POURCENTAGE DES FAMILLES A MENAGES MULTIPLES (1975) 
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Dans son otat actuol, b mouvGment fran^ais dss vidGothGQUGS accuso un SGHSUX r©tard 
par rapport k la situation americaine. 

2 - Le retard vis-a-vis des Etats Unis 

La premiere videotheque americaine s'est constituee k la Great Plains National 
Instructional T6l6vision Library k Uncoln, Nebraska en 1962 . Beaucoup d'6coles amdricaines ayant 
produit leurs propres cours tdlevises et les ayant conserve sur bandes magnetiques, Tidee d'organiser 
la circulation de ces programmes s'est imposee et a repr6sent6 le point de d6part de cette vid6oth<kiue 
(10). La bibliothdque reaJise elle-meme la duplication des bandes video. 

En 1976, de 400 k 500 public libraries sont dej& concernees par l'audiovisuel (video 
television par cable). A partir des annees 1980, la majorite des etablissements de cette catdgorie se 
constituent des collections de videocassettes V.H.S. En 1986, plus de la moitid des bibliotheques 
desservant une population d'au moins 25 000 personnes en posseident une (11). "Aujourd'hui il n'existe 
aucun moyen pour une public library de quelque taille que ce soit d'eviter d'acqu6rir des vid6os pour 
ses usagers" 6crit, en 1988, James L Umbacher (12). Dans tous les Etats amdricains, les 
bibliotheques universitaires possddent des collections de vid6ocassettes parfois importantes. 

(10) GOLDSTEIN, SETH. Video in Libraries: a Status Report. 1977-78. New-York, 1977, p. 19. 
(11) LYNCH, MARY JO (director). Libraries in an Information Society: a Statistical Summary. Chicago, 1987, 
p. 13. ' 

Sl? U^B5CH,FR,J^S L dans ^80"'SALLY and SCHOLTZ, JAMES. Video for Ubraries: Speciai Interest 
Vtdeo torSmall and Medium - sized Public Libraries. Chicago and London, 1988, p. XIII 
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Certaines bibliothdques pionnieres ont pr6f6r6 le viddodisque et ce, dds la seconde moitie 
des annees 1970 (13). 

Avant cette 6poque, d'autres bibliotheques amdricaines produisaient d6jii leurs propres 
videogrammes. II existe actueliement un veritable fonds professionnel sur ce support, produit entre 
autres par TA.LA .(American LJbrary Association), avec des titres tels que Video Tape Repair: Do It 
Yourself!. Le service audiovisuel de PUniversitd de Minneapolis, Minnesota, publie depuis 1966 PAudio 
Visual Journal (trois numeros par an). 

Les videotheques frangaises se sont deja diversifiees quant k leurs ambitions (distraction, 
information, culture, conservation d'une memoire, 6ducation religieuse). 

Leur pr6sence dans les bibliothdques n'a pas encore pris l'ampleur souhaitable. Beaucoup 
reste encore k faire. Cependant, Penergie mise en oeuvre par leurs partisans et le rayonnement de 
rdussites incontestabies conduisent k estimer que leur essor va se confirmer malgr6 un contexte 
socio-6conomique difficile. Les r6ticences des autoritds politiques et des professionnels ainsi que les 
pesanteurs socio-culturelles locales sont appelees k s'att6nuer avec le temps. On peut esperer qu'un 
jour les videogrammes prendront dans tes bibliotheques frangaise la place qu'ils ont conquis outre-
atlantique. 

(13) SPAETH CHERRY, SUSAN. Videodisc Proves Popular in Pioneering Libraries. American Ubraries. 11, 
septembre 1980, p. 509-511. 
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INTRODUCTION A LA SECONDE PARTIE : 
LA METHODOLOGIE DE L ENQUETE 

Uobjectif de la recherche etait de bien apprehender le fonctionnement, les objectifs et les 
perspectives actuelles des videotheques de B.D.P. II a ete poursuivi a l'aide de deux demarches 
complementaires : une enquete telephonique aupres de toutes les videotheques de bibliotheques 
departementales et des visites rendues a quelques-unes d'entre elles. 

Uenquete a ete realisee entre juillet et septembre 1993. La collecte des donnees s'est 
donc echelonnee sur trois mois. II a fallu tenir compte des dates de depart en vacances des enquetes 
et de celle de leur disponibilit6 pour les visites. 

Un questionnaire a et6 elabore apres avoir pris connaissance de la litterature 
professionnelle et en prenant soin d'etre a la fois tres complet et tres precis. 

La methode de Penquete telephonique a ete retenue. Celle-ci permet en effet de clarifier 
les questions et les reponses, d'eviter les contresens et les malentendus, d'engager une discussion 
faisant ressortir des informations nouvelles. Avant tout, cette strategie permet d'obtenir un taux de 
reponses beaucoup plus eleve que celui qu'aurait produit une enquete par correspondance. Ce point 
est capital dans la mesure ou notre corpus ne comprend que 29 etablissements. Deux questionnaires 
ont neanmoins ete confies avec succes aux services de la poste, l'un a cause de l'emploi du temps tres 
charge d'une videothecaire, l'autre en raison de Peloignement (Hautes-Pyrenees, Martinique). 

La liste des etablissements possedant une videotheque a ete etablie a partir de Pedition 
1993 du Guide des B.D.P. et completee par les renseignements recueillis au cours de 1'enquete. 

Se voulant le plus large possible, le questionnaire embrasse les questions purement 
materielles, techniques, juridiques et culturelles. II n'elude pas les objectifs, les motivations du 
videothecaire et la position de Pautorite politique. 

II a ete choisi d'interroger les videothecaires et non les directeurs d'etablissements. En 
effet, ce sont les videothecaires qui detiennent la meilleure connaissance des problemes concrets, 
ceux qui entretiennent le plus de relations avec les d6positaires et/ou les usagers et qui donc, grace L 
leur pratique quotidienne, sont les plus a meme d'apporter les renseignements demandes. 

Un rendez-vous est d'abord pris. A ce moment, j'explique Pobjectif de Penquete, la 
ddmarche, et je demande a Penquete de rassembler la documentation statistique sur son service. 
Lorsque je rappelle les videothecaires, chaque enquete telephonique dure entre une heure et une 
heure trente. 

Les visites repondent a la necessite d'avoir acces a des documents elabores a usage 
interne, d'approfondir certaines discussions, d'examiner les services sur le terrain et de poser des 
questions suscitees par Pobservation. Les visites ont ete preparees, en concertation avec le personnel 
qualifie de I annexe de la Bibliotheque Departementale de Plsere a Bourgoin-Jallieu, par Pelaboration 
d'une liste d'interrogations pertinentes. 
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Le choix des videotheques explorees a ete determine en fonction de deux criteres: 
1) leur notoriete dans la profession 2) leur proximite geographique. C'est ainsi que j'ai pu observer les 
videotheques des B.D.P. des Alpes-Maritimes, des C6tes-d'Armor, du Nord et de Loire-Atlantique 
mais aussi de la Drome et du Rhdne. 

Sur les 29 videotheques de B.D.P. possedant des collections de plus de 500 
videocassettes -critere retenu dans le Guide des B.D.P. pour definir une videotheque-, 28 ont repondu 
a mon enquete. Un tel resultat doit sans doute autant k un tres vif besoin d'information chez les 
professionnels qu'a la tenacite de l'enqueteur. 
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CHAPITRE PREMIER 

LES RESSOURCES MATERIELLES ET HUMAINES 

Tant dans les moyens materiels mis en oeuvre que dans les ressources en personnel 
jugees indispensables a un bon fonctionnement du service, les B.D.P. connaissent des ecarts 
importants. Ceux-ci se repercutent generalement dans 1'utilisation de ces moyens tant en ce qui 
concerne les investissements en materiel qu'en ce qui concerne le volume des acquisitions. 

I/LEBUDGET 

1 - L'importance de ce budaet 

Une videotheque de B.D.P. fonctionne actuellement sans budget d'acquisition. Une autre 
dispose cette annee d'un budget documentaire s'elevant a 285000 F. Entre ces deux extremes, la 
diversite des sommes allouees est grande. 
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- LE BUDGET DOCUMENTAIRE EN VALEUR ABSOLUE -

BUDGET DOCUMENTAIRE NOMBRE DE VIDEOTHEQUES % 

- 50.000 F. 2 7,1 % 

50.000 - 69.000 F. 3 10,7% 

70 - 89.000 F. 4 14,3% 

90.000 - 99.000 F. - — 

100.000- 119.000 F. 4 14,3% 

120.000- 139.000 F. 4 14,3% 

140.000- 159.000 F. 4 14,3% 

160.000- 179.000 F. - — 

180.000- 199.000 F. 3 10,7% 

200.000 - 219.000 F. 2 7,1 % 

220.000 - 239.000 F. 1 3,6 % 

240.000 - 259.000 F. - — 

260.000 - 279.000 F. - — 

280.000 - 299.000 F. 1 3,6 % 

TOTAL 28 100 

Les videotheques qui ne disposent que d'un maigre budget ne peuvent mener d'action 
culturelle d'envergure. Elles sont generalement peu connues (Jura, Morbihan, Oise, Indre). La situation 
du Jura est paroxysmique: le budget documentaire a ete supprime depuis trois ans ; il ne reste plus de 
personnel specialement affecte a la videotheque et les acquisitions sont pratiquement inexistantes 
depuis 1990. A 1'autre extremite de Techelle budgetaire, les videotheques des Alpes-Maritimes et de la 
Loire jouissent d'une certaine notoriete. 

Cette hierarchie sera-t-elle modifiee si l'on calcule la proportion que represente le budget 
de la videotheque par rapport au budget documentaire total ? 
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- POURCENTAGE DU BUDGET DE LA VIDEOTHEQUE PAR RAPPORT 
AU BUDGET DOCUMENTAIRE TOTAL -

% BUDGET DOCUMENTAIRE 
TOTAL 

NOMBRE DE VIDEOTHEQUES % 

- 5 %  3 10,7% 

5 - 6,9 % 7 25% 

7 - 8,9 % 6 21,4% 

9 - 9,9 % 
— -

10-11,9% 9 32,1 % 

12-13,9% 1 3,6 % 

14-15,9% 1 3,6 % 

16 % et + 1 3,6 % 

TOTAL 28 100% 

43% des viddotheques de B.D.P. disposent d'au moins 10% du budget documentaire total. 
Les moins bien pourvues sont toujours les memes (Jura, Oise, Morbihan). Mais la hierarchie a change 
en tete de liste. Si l'on retrouve d'abord la Loire, c'est ensuite dans 1'Allier et les C6tes-d'Armor que le 
budget video represente la plus forte part du budget documentaire total. 

24 vid6otheques ne sont financees que par des fonds departementaux. Trois d'entre elles 
regoivent, de sucroit, un apport plus ou moins important de 1'Association des Amis de la B.D.P. ou les 
recettes des adhesions d'usagers. Dans deux departements, ce complement est utilise pour creer une 
animation audiovisuelle. 

2 - Un reflet de la consideration apportee par les departements aux videothenuRs 

Les videotheques de certains departements sont plus particulierement mediatisees. Les 
6lus leur accordent generalement des budgets suffisants et elles peuvent proposer des services de 
qualite. Toutefois d'autres departements moins fortunes accomplissent des efforts meritoires pour 
assurer I existence d'une videotheque. L'Allier accorde 15 % de son budget documentaire au service 
vid6o. Des departements demunis ou la B.D.P. ne dispose que d'un budget mediocre n'en ont pas 
moins fait l'effort de creer une videotheque : le Cantal, la Correze, les Hautes- Pyrenees... 
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II/ LES RESSOURCES HUMAINES 

1 - Importance numeriaue du personnel. 

Pour s'occuper du service video d'une B.D.P., on n'affecte en moyenne qu'une seule 
personne. Cette moyenne cache des disparites : deux videotheques fonctionnent sans personnel 
specifiquement affecte (Drome, Jura). En revanche, quatre autres emploient deux personnes a plein 
temps (Cantal, Finistere, Loire-Atlantique, Martinique) et une deux personnes k temps plein secondees 
par une k temps partiel (Loire). 

Quinze viddotheques ne fonctionnent que grace a une ou plusieurs personnes qui n'y 
consacrent qu'une partie de leur temps, employant souvent le restant a la discotheque. Sept d'entre 
elles sont animees par des salaries qui y consacrent tout leur temps. Quatre le sont a la fois par du 
personnel k temps plein et du personnel a temps partiel. En outre, trois B.D.P. ont recours a des 
Contrats Emploi Solidaritd pour leurs services video : elles comptent parmi celles qui possedent les 
plus importantes videothdques. 

II faut dire que dans 18 B.D.P. (64,3 %), la creation de la videotheque ne s'est 
accompagnee d'aucune creation de poste. II a donc fallu reamenager les emplois du temps du 
personnel d6jd present. Dans trois bibliotheques departementales, il y a eu deux creations de poste 
(Alpes-Maritimes, Loire-Atlantique et Martinique) et dans une, il en y a eu trois (Loire). 

2 - La aualification du oersonnel. 

Sur 28 B.D.P. ayant repondu a 1'enquete, une seule n'a pas confie sa videotheque a une 
personne qualifiee : le Loir-et-Cher ou ce service est gere par un agent du patrimoine. Rappelons que 
dans deux cas, les videotheques ne sont animees que par les chefs d'etablissements (Drome et Jura). 
Toutefois, dans trois bibliotheques departementales, les responsables de videotheques ont le grade de 
conservateur (Alpes-Maritimes, Loire, Nord). Cette fonction echoit a une bibliothecaire territoriale dans 
le Haut-Rhin. Tous les autres sont des assistants ou des assistants qualifies de conservation. Parmi 
eux, on d6nombre sept titulaires d'un C.A.F.B. Image (dont six de sexe feminin). Ceux-ci se 
demarquent de la moyenne des videothecaires par un discours souvent plus construit, une plus grande 
finesse d'analyse, une plus grande curiosite et par des ambitions plus grandes. Ces salaries qualifies 
sont aides par des agents administratifs (trois B.D.P.), le responsable de l'informatique ou par une 
secretaire. 

Certains viddothecaires possedent une formation complementaire a leur qualification 
biblioth6conomique. On peut ainsi rencontrer un titulaire du diplome d'assistant-realisateur (Loire) ou 
une videothecaire qui a suivi des cours de filmologie a 1'Universite de Lille (Eure). Christiane Perez, de 
la B.D.P. des Alpes-Maritimes, a "decroche" une licence de Metiers du Livre qui accordait une place 
importante aux autres medias. Elle a egalement regu une formation sur les droits audiovisuels et 
l'histoire du cinema. Elle donne des cours au C.A.F.B. Images. 

3 - La necessite d'une formation. 

23 responsables de videotheques (82 %) estiment qu'une videotheque geree par une 
personne n'ayant pas regu de formation initiale est viable. Toutefois six d'entre eux emettent des 
restrictions : il faut posseder une culture cinematographique ou seulement un interet pour le cinema ; il 
faut faire 1'effort de s'informer. On juge 1'embauche d'une personne possedant le C.A.F.B. Images 
pr6f6rable. Deux titulaires de cette specialisation la jugent trop succinte : "II faudrait une formation 
encore plus pointue que le C.A.F.B. Images. Mais quand on n'est que cindphile, on ignore une partie de 
la production : la richesse du trois quarts de pouce" (B.D.P. du Rhone). 
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Deux vid6othecaires "ne savent pas". Trois estiment qu'un tel service n'est pas reellement 
viable. "Je me suis completement formee sur le tas en 1985. J'ai preconise assez rapidement qu'il y ait 
une formation quand j'ai vu tout le temps que me prenait ma propre formation. II me semblait important 
de mettre sur pied une formation images et elle a ete mise en place petit-a-petit parce que je crois que 
je n'etait pas la seule a la demander... Maintenant, le CA.F.B. Images parait un minimum. La formation 
existe, il faut 1'utiliser" (Loire). La necessite d'une formation prealable est egalement ressentie pour la 
qualite du service et une bonne prise de conscience des enjeux eulturels. Une videotheque ger6e par 
une personne n'ayant pas regu de formation initiale "est viable si l'on n'est pas exigeant et si les 
depositaires ne sont pas exigeants. Eux ne se rendent pas tellement compte.surtout pour la video. Ils 
n'attendent pratiquement pas beaucoup plus de la videotheque que d'un video-club. Ils ne font pas 
tellement la difference, d'ailleurs. Ca se voit dans certaines demandes. II se trouve que nous ne 
sommes pas un video-club et que l'on ne va pas acheter des produits hyper-commerciaux" (Allier). 

Parmi les 22 responsables de videotheques n'ayant pas le CA.F.B. Images, 12 ont 
comble leur besoin d'information par des stages mais 10 n'en ont suivi aucun. Les stages suivis sont 
tres divers : stages de la D.L.L. et d'lmages en Bibliotheques, stages organises par les agences de 
coop r̂ation en Bretagne, dans le Nord-Pas-de-Calais, dans le Centre, "Cinema du Reel", stage de 
1'Atelier de Creation Audiovisuelle en Bretagne, stage technique sur la realisation a Orleans... 

Beaucoup semblent a 1'affut de ces formations courtes. L'absence de formation specifique 
initiale du personnel constitue sans doute un handicap pour beaucoup de videotheques de B.D.P. 

III/ L'UTIUSATION DES RESSOURCES MATFRIFI I FS 

1 - Ulnvestissement: materiel de visionnement et mobilier. 

On trouve en moyenne 1,6 televiseur ou moniteur par B.D.P. et en moyenne 1,9 
magnetoscope par etablissement. Ceux d'entre eux qui possedent une collection d'U-MATIC en plus 
du V.H.S. doivent, bien entendu, disposer d'un equipement en materiel de lecture quantitativement 
superieur a la moyenne. Tel est egalement le cas des B.D.P. dotees d'une annexe pourvue d'une 
videotheque plus ou moins autonome. Les mieux equipees sont le Nord, la Drdme (mediatheques de 
secteur), Hndre-et-Loire, le Haut-Rhin, la Loire, le Finistere et les Alpes-Maritimes. Toutes les B.D.P. 
possedent au moins un televiseur ou un moniteur et un magnetoscope. Dix d'entre elles ne sont 
detentrices que d'un seul de chacun de ces appareils. 13 bibliotheques departementales ont acquis du 
materiel multistandard ; pour cinq d'entre elles, il est bi-standard P.A.L-S.E.C.A.M. et sept se 
contentent d'appareils monostandards (deux videothecaires "ne savent pas"). Dans !'ensemble, il s'agit 
de materiel grand public haut de gamme ("semi-professionnel"). Les televiseurs sont des grands 
ecrans et les magnetoscopes comptent au moins trois tetes. La B.D.P. des C6tes-d'Armor s'est fait 
voler au bout de trois mois un magnetoscope Toshiba muni d'un petit banc de montage permettant de 
faire des incrustations et de former des titres. La Bibliotheque Departementale du Loiret possede en 
outre un videoprojecteur. Les marques auxquelles les videotheques ont fait le plus confiance pour les 
televiseurs-moniteurs sont Sony (cite neuf fois), Philips (trois fois) et Grundig (deux fois). Les autres 
marques n'ont ete mentionnees qu'une seule fois. En ce qui concerne les magnetoscopes, les plus 
frequemment acquis sont des J.V.C. (cite neuf fois), des Sony (quatre fois), des Philips, des Sharp, des 
Akai', des Grundig et des Hitachi (deux fois). Les equipements des B.D.P. sont tres diversifies : on y 
trouve 13 marques differentes de televiseurs-moniteurs et autant en ce qui concerne les 
magnetoscopes, les deux listes ne se recoupant d'ailleurs que partiellement. 

Ce materiel sert pour des visionnements de controle de 1'etat des videocassettes dans 27 
B.D.P. sur 28. Manquant de temps, la videothecaire de la B.D.P. du Puy-de-Dome a reparti ce travail 
sur 1'ensemble de ses collegues. Pour les memes raisons, certains ne pratiquent qu'un contrdle 
intermittent (il se fait, ponctuellement, une demi-journee par mois dans les Alpes-Maritimes). Dans 
vingt B.D.P. (71,4 %), les magnetoscopes et les moniteurs sont egalement utilises pour l'examen des 
generiques de films a fin de catalogage. 



64 

En effet, les jacquettes coritiennent souvent des erreurs ou ne fournissent pas 
suffisamment dinformations, en particulier les jacquettes d'oeuvres documentaires. Certains ne 
visionnent des generiques que de fagon marginale, en cas d'absolue necessite. Dans les Alpes-
Maritimes, le catalogage courant est rdalise a 1'aide du Cineguide ; on ne fait plus de catalogage 
d'apres generique que pour la production dlmages en Bibliotheques. 

Les cycles de projections ne sont pas encore entres dans les moeurs dans les B.D.P. Un 
seul departement a organise des cycles de projections regulieres, mais a 1'intention de quelques salles 
audiovisuelles seulement ou existe un programmation hebdomadaire (Alpes-Maritimes). Dix B.D.P. 
prStent des cassettes auxquelles sont lies les droits de projection pour des animations ponctuelles 
(parfois, elles sont associees a une exposition). Dans le Nord, la B.D.P. utilise des videodisques dans 
le cadre d'animations. Dans le Loiret, des videocassettes avec droits de projection sont utilisees lors de 
seances de formation. 

19 (67,9 %) des 28 B.D.P. ne jugent pas utile d'utiliser du mobilier specifique pour ranger 
les cassettes vid6o. On les installe donc sur les memes rayonnages que les livres. Aucun probleme de 
format ne se pose. Sept viddothecaires jugent "preferable" de recourir a un mobilier specifique. Deux 
jugent celui-ci "indispensable" (et une "ne sait pas"). L'idee qu'il serait imperatif d'utiliser du mobilier en 
bois car des cassettes posees sur du metal se demagnetiseraient,a ete soulignee par huit enquetes. 

2 - Le fonctionnement: les acauisitions. 

L'importance des collections varie considerablement d'une B.D.P. a l'autre. Le Var ou la 
videotheque est recente ne compte que 700 videocassettes. Les Alpes-Maritimes et la Loire en 
comptent plus de 6000. 

- IMPORTANCE DES COLLECTIONS -

NOMBRE DE CASSETTES NOMBE DE B.D.P. % 

-800 1 3,6 % 

800 - 999 5 17,9% 

1000-1499 1 3,6 % 

1500- 1999 3 10,7% 

2000 - 2499 4 14,2% 

2500 - 2999 3 10,7% 

3000 - 3499 5 17,9% 

3500 - 3999 1 3,6 % 

4000 - 4499 3 10,7% 

4500 - 4999 - — 

5000 - 5499 — 

5500 - 5999 — 

+ de 6000 2 7,1 % 

TOTAL 28 100% 
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Les six B.D.P. qui possedent moins de 1000 cassettes peuvent justifier le caractere peu 
considdrable de leurs collections par ces circonstances: 
- la creation recente de leur videotheque (Var, Hautes-Pyrenees). 
- des incidents de parcours, en particulier la suppression du budget consacre a la video pendant 
quelques annees (Jura, Morbihan). Le service a connu une interruption dans le dernier de ces 
departements entre 1989 et 1992. 
- une politique d'acquisition tres specifique puisque presque exclusivement axee sur le documentaire 
V.H.S. (Martinique). 
- la faiblesse end6mique du budget documentaire (Dordogne). 

Les deux bibliotheques departementales qui ont constitue des collections de plus de 6000 
vid6ocassettes (les Alpes-Maritimes et la Loire) sont celles qui ont fait le choix de developper a la fois 
des fonds importants en V.H.S. et en U-MATIC. Ce sont aussi celles qui disposent des budgets les 
plus confortables. Parmi les trois etablissements qui viennent ensuite par Timportance de leurs 
collections, deux ont clairement mis l'accent sur le V.H.S.: les Cotes-d'Armor et la Loire- Atlantique. 

Les collections d'une videotheque de B.D.P. s'elevent en moyenne a 2526 videocassettes. 
Seules 11 d'entre elles (39 %) ont acquis des cassettes de format U-MATIC. Ces fonds ne prennent de 
l'importance que dans six etablissements. 

- LES COLLECTIONS D'U-MATIC -

DEPARTEMENT NOMBRE DE CASSETTES 
U-MATIC 

% TOTAL DES COLLECTIONS 
Alpes-Maritimes 1273 20,1 % 

C6tes-d'Armor 200 5% 

Finistere 55 1,8% 

Indre -et-Loire 146 7% 

Jura 250 31,25% 

Loire 800 12,7% 

Loiret 250 11,4% 

Morbihan 49 5,2 % 

Moselle 1000 24% 

Puy-de-Ddme 10 0,4 % 

Haut-Rhin 600 28,6 % 
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Parmi ces possesseurs d'U-MATlC, on ne sera pas surpris de retrouver les B.D.P. qui ont 
ouvert une videotheque avant que le pret de V.H.S. ne se pratique ou ne se generalise (Jura, Loire, 
Loiret, Moselle, Haut-Rhin). Seule une politique active de mise en valeur et de pret de materiel de 
visionnement permet d'assurer une reelle utilisation de l'U-MATIC en bibliotheque departementale. 
Cela demande des efforts considerables. Cela se fait cependant dans la Loire. Les departements 
bretons (Cdtes-d'Armor, Finistere, Morbihan) ont egalement acquis de 1'U-MATIC. Leurs collections 
sont reduites. La presence d'U-MATIC sur leurs rayonnages s'explique par 1'enregistrement de la 
production regionale (D.I.V.A.) sur ce format. Dans les Alpes-Maritimes, ou la videotheque est de 
creation plus recente (1990), le directeur a voulu presenter le plus large eventail possible de 
videocassettes a ses usagers et a donc acquis la totalite du fonds dlmages en Bibliotheques. II s'est 
peu a peu rendu compte que le contenu d'une partie de ces titres n'etait pas adapte au public des 
B.D.P. On a donc retire du fonds trois quarts de pouce les titres inutilisables pour les mettre en reserve. 
La part jugee satisfaisante reste en circulation et est mise en valeur. 

En outre, la politique d'acquisition d'U-MAT1C s'est restreinte. "Depuis un an et demi, 
j'achete de moins en moins de films en U-MATIC parce que je n'achete vraiment que ce qui peut 
interesser notre public tant des communes que des salles audiovisuelles"precise Christiane Perez. 

Les autres videothecaires concernes se montrent encore moins satisfaits de 1'U-MATIC. 
Les cassettes ne sont generalement utilisees que dans le cadre d'animations notamment a 1'occasion 
d'expositions. Les acquisitions de trois quarts de pouce ont ete stoppees en 1989 dans le Loiret. En 
Moselle, le fonds d'U-MATIC a ete depose a Tannexe de Sarralbe pour la consultation sur place. 
Inutilise, il a ete rapatrie a Metz. on n'achete plus de cassettes de ce format dans le Haut-Rhin ou l'on 
envisage de deposer les collections dans une mediatheque de secteur qui se chargera de les exploiter. 
Meme desir de confier ces fonds a un etablissement plus a meme de les mettre en valeur dans les 
Cotes-d'Armor: "Je les utilise uniquement pour des animations ponctuelles. J'avoue que j'avais, au 
depart, achete un fonds qui dort un peu dans les rayonnages... C'est tres peu sorti. Cette annee, 
j'entrevois une utilisation puisqu'il y a une bibliotheque municipale de nos depots qui va prendre de 
l'importance (1), ou on va deposer notre fonds qui sera la en acces direct. Cette bibliotheque va 
s'equiper en materiel de visionnement". A la B.D.P. du Morbihan, on met en cause la solidite de ce 
materiel : "On n'achetera plus d'U-MATIC. On est assez embete avec nos cassettes U-MATIC. Au 
depart, elles ont ete utilisees en pretant le magnetoscope dans les communes, et puis il revenait casse. 
Alors, il a et6 repare plusieurs fois. II marche maintenant mais enfin a chaque transport, il souffre... 
Maintenant, nous achetons du V.H.S." 

Tout indique que le trois-quarts de pouce, malgre la qualite de nombre de ses titres, n'est 
absolument pas adapte aux B.D.P. dans la mesure ou il necessite des transports de materiel, 
Torganisation de consultaton sur place, du personnel competent et la mise en place d'une lourde 
politique de promotion. II impose de nombreux efforts qui ne portent que rarement leurs fruits. 

Les 28 bibliotheques departementales pratiquent le pret de cassettes V.H.S. S.E.C.A.M. 
24 d'entre elles (85,7 %) n'acquierent que des enregistrements de ce format. Quatre B.D.P. affirment se 
procurer indifferemment des cassettes P.A.L. ou S.E.C.A.M. Parmi celles-ci, deux se situent dans la 
zone des trois departements frangais de dialecte alemanique (la Moselle et le Haut-Rhin), 
departements ou une importante partie de la population dispose d'un equipement bi-standard afin de 
capter la television allemande ou de visionner des videocassettes provenant d'Outre-Rhin. 

Certains regrettent parfois que des choix differents de standards couleurs viennent preter 
leur concours aux frontieres politiques pour separer les hommes et les idees. "Nous n'utilisons pas la 
documentation suisse parce qu'il y a des problemes de frontiere a franchir et pour des problemes d'un 
autre ordre. De toute fagon, c'est une chose assez incroyable: alors que nous sommes tres proches de 
la Suisse, il n'existe pratiquement pas de relations entre le monde professionnel de la Suisse et de 
Chez Nous"... (Jura). 

(1) II s'agit de celle de Guingamp. 
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Uacquisition de cassettes en plusieurs exemplaires est ponctuellement pratiquee par 22 
(78,6 %) des 28 B.D.P. ayant repondu a 1'enquete. Dix d'entre elles precisent qu'elles le font pour les 
tres grands succes publics (le Grand bleu, Danse avec les loups, la Gloire de mon pere, le Chateau de 
ma mere, les Indiana Jones...). Neuf acquierent de deux a cinq exemplaires de fictions pour la 
jeunesse et de dessins animtis, categories ou la demande est particulierement forte. Dans quatre cas, 
1'acquisition d'exemplaires multiples concerne le regionalisme et les films d'interet local (sur les fouilles 
ndolithiques au bord des lacs du Jura, par exemple). Dans trois etablissements, les acquisitions 
d'exemplaires multiples se produisent surtout a 1'occasion d'animations : "Annee Mozart" dans le 
Rhone, mise en place occasionnelle de videocassettes k theme musical dans le musibus en Meurthe-
et-Moselle, valises thematiques multimedia dans le Loiret... Trois bibliotheques departementales 
dotees d une annexe jouissant d'une large autonomie de fonctionnement ont entrepris un doublement 
plus ou moins complet des collections : Bouches-du-Rhdne, Nord, Oise. Le Finistere va sans doute 
s'engager sur la meme voie: "Le departement est divise en deux. Donc le fonds va devenir petit a petit 
double. On achete de plus en plus en double... 90 % du fonds existe encore en un seul exemplaire". 

La totalite des etablissements s'approvisionnent a 1'A.DAV., centrale d'achat, creee en 
1984 sous un statut associatif et avec des subventions provenant de dix ministeres diffdrents (s'6levant 
alors a 540000 francs). Uassociation se double rapidement d'une S.A.R.L employant sept salaries. Elle 
propose des videocassettes aux prix moyen de 190 F. 30 % de ce prix de vente revient a 1'A.D.A.V. La 
proportion des acquisitions realisees a cette centrale d'achat varie toutefois d'une bibliotheque a 1'autre. 

- IMPORTANCE DES ACQUISITIONS A L'A.D.A.V. -

POURCENTAGE DES 
ACQUISITIONS A 1'A.D.A.V. 

NOMBRE DE B.D.P. % 

100% - -

90 - 99 % 10 35,7 % 

80 - 89 % 9 32,1 % 

70 - 79 % 2 7,1 % 

60 - 69 % 2 7,1 % 

50 - 59 % 1 3,6 % 

40 - 49 % 1 3,6 % 

30 - 39 % 1 3,6 % 

20 - 29 % - -

10-19% 1 3,6 % 

SANS REPONSE 1 3,6 % 

TOTAL 28 100% 

Les sources d'acquisition se sont donc progressivement diversifiees. Certaines 
vid6otheques jugent bon de prendre quelques distances avec une centrale d'achat a qui l'on reproche 
de plus en plus son "terrorisme pseudo-juridique", de ne pas accepter 1'existence d'une concurrence 
ou de colporter des rumeurs. Cet elargissement des sources d'approvisionnement correspond 
ndanmoins, dans la majorite des cas, a une volonte de profiter d'une offre plus variee. 
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D'autant plus qu'une centrale d'achat concurrente, V.H.S., a ete fondee fin 1987. C'est une 
S.A.R.L. qui affiche, sans ambiguite, une demarche commerciale. Elle emploie quatre personnes et 
approvisionne les reseaux culturels de France et d'Afrique francophone. Elle demeure toutefois moins 
mediatisee que l'A.D.A.V. aupres des bibliotheques et moins marquee par une personnalite 
"charismatique''. Treize B.D.P. ont recours a ses services. 

- IMPORTANCE DES ACQUISITIONS A V.H.S. -

POURCENTAGE DES 
ACQUISITIONS AV.H.S. 

NOMBRE DE B.D.P. 

60 % et + 1 

50 - 59 % 1 

40 - 49 % 2 

30 - 39 % 2 

20 - 29 % 1 

10-19% 2 

-  de 10% 4 

TOTAL 13 

Dans la plupart des cas, V.H.S. fait figure de source d'approvisionnement d'appoint: elle 
fournit des titres que l'on ne trouve pas dans le catalogue de l'A.D.A.V.; on y a recours lorsque les prix 
pratiques sont plus interessants ou parfois, pour les services que rend cette centrale d'achat. 

Depuis deux ans, C.V.S., une troisieme centrale d'achat, fonctionne sur le Grand Est de la 
France. Elle s'est installee a Belfort (mais ses services commerciaux sont a Paris). Un representant 
passait tous les mois presenter les nouveautes aux bibliotheques. Cette societe semble connaitre 
actuellement des difficultes. Deux videotheques de B.D.P. ont passe des commandes a C.V.S. : la 
Meurthe-et-Moselle et le Haut-Rhin qui s'est approvisionne a hauteur de 30 % chez elle. 

Les etablissements qui continuent a proposer la consultation d'U-MATIC 
s'approvisionnent principalement chez Images en Bibliotheques. 

Les editeurs institutionnels, les petits editeurs et les editeurs regionaux representent 
generalement moins de 15 % des acquisitions. Cest ainsi que la Cinematheque de Bretagne, le 
Conseil General du Nord, Memoire des Arts a Lyon, l'O.D.A.C. dans les Alpes-Maritimes proposent 
aux bibliotheques des cassettes d'interet regional au meme titre que D.I.V.A. et, auparavant, 
l'A.C.O.R.D. Les productions du C.N.D.P. (Centre National de la Documentation Pedagogique), du 
Ministere de l'Agriculture, de l'I.N.A., de la Cite des Sciences et de 1'lndustrie viennent enrichir les 
collections des videotheques. Au meme titre que les editeurs que sont la Mediatheque des Trois 
Mondes, la Joie par les Livres, les Editions Chardon Bleu, Arcanal, Maximedia et le diffuseur qu'est le 
Grand Uvre du Mois, aupres de qui passent directement commande les videothecaires. 

Ils sont de plus en plus nombreux a s'approvisionner chez les fournisseurs locaux 
(F.N.A.C., grandes surfaces). Cette propension est plus repandue a 1'heure actuelle dans les 
bibliotheques municipales que dans les B.D.P. Toutefois, dans ces dernieres, depuis quelques temps, 
certains responsables de videotheques ne cachent plus dans les milieux professionnel avoir -tout-a-
fait legalement- acquis des cassettes dans un supermarche de la ville ou a la F.N.A.C. 
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L'acquisition de droits de films regionaux directement par les bibliotheques demeure 
exceptionnelle, ces droits etant eleves. Cinq B.D.P. reconnaissent avoir eu 1'occasion de le faire. 
Ulndre-et-Loire et le Loiret ont acquis les droits des oeuvres d'un producteur regional de films 
animalier. La B.D.P. de la Correze a reussi a integrer a ses fonds cinq ou six cassettes sans payer le 
moindre droit :"On n'achete pas les droits mais s'ils veulent nous vendre les cassettes, ils sont obliges 
de nous les ceder gratuitement. Ca se produit. Quand tel groupe (foyer de viilage) fait une vid6o sur un 
spectacle, on l'achete..." 

La possibilite de mener une action culturelle de qualite est conditionnee par les moyens 
mis en oeuvre. La majorite des B.D.P. disposent de budgets documentaires consacres a la video tout-
a-fait acceptables. II n'en est pas de meme en ce qui concerne les ressources humaines : trop 
d'etablissements fonctionnent sans qu'aucun poste specifique n'ait ete cree et avec du personnel 
depourvu de formation audiovisuelle initiale ou continue. 
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CHAPITRE II 

LA VIDEOTHEQUE DANS LE RESEAU 

Rien ne differencie plus une B.D.P. d'une autre que son reseau. II en est ainsi pour la 
video meme si les circuits de diffusion de cassettes different generalement des circuits de diffusion des 
livres, ne serait-ce que par un nombre plus r6duit de points de desserte. De meme, une selection est 
operee parmi les depositaires. Quel public emprunte des oeuvres audiovisuelles ? II n'est pas 
envisageable d'apporter ici une reponse rigoureuse a cette question. Tout ce qui est possible, dans ce 
cadre, c'est de communiquer les informations parcellaires ou subjectives fournies par les enquetes. 
Peut-etre pourront-elles nourrir les reflexions sur lesquelles se construiront des travaux ulterieurs. 

L'evaluation de 1'efficacite des differents modeles de reseaux demeure tout aussi 
problematique. 

Les elements descriptifs qui suivent ne permettent donc pas de porter de jugement selectif 
sur les diff6rentes options mais seulement d'eclairer les pratiques professionnelles. 

I/ LES PARTICULARITES DU RESEAU VIDEOTHEQUE. 

1 - Le nombre de ooints de desserte. 

La diversite entre les etablissements se confirme. Quoi de commun entre les cinq 
departements ou seuls trois depots regoivent la video et le Puy-de-Ddme, les C6tes-d'Armor et le 
Finistere ou ces depdts sont plus de 90 ? 
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- LES POINTS DE DESSERTE VIDEO EN VALEUR ABSOLUE -

NOMBRE DE DEPOTS NOMBRE DE B.D.P. % 

- de 5 5 17,9% 

5 - 9  5 17,9% 

10-14 4 14,2% 

15-19 4 14,2% 

20-24 6 21,5% 

• • 

90-100 1 3,6 % 

+ de 100 2 7,1 % 

inconnu 1 3,6 % 

TOTAL 28 100% 

85,7 % des videotheques comptent moins de 25 points de desserte. Seules trois en ont 
crees plus de 90. Aucune n'en a ouvert entre 25 et 89. On le voit: les optiques retenues sont nettement 
differenciees. Ces differences subsistent-elles encore si l'on re-situe le reseau de la videotheque par 
rapport au reseau global (le reseau livres) de la B.D.F. ? 
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- POURCENTAGE DE LA DESSERTE VIDEO PAR RAPPORT A L'ENSEMBLE DU RESEAU -

DESSERTE VIDEO EN % DU 
RESEAU 

NOMBRE DE B.D.P. % 

- 2 %  8 28,5 % 

2 a 5  %  5 17,9 % 

6 - 9 %  10 35,6 % 

10-14% 1 3,6% 

15-19% - -

20 - 24 % — -

25 - 29 % 1 3,6 % 

30 - 34 % — -

35 - 39 % - -

40 - 44 % 1 3,6 % 

45 - 49 % — -

50 - 54 % - -

55 - 59 % 1 3,6 % 

inconnu 1 3,6 % 

TOTAL 28 100% 

Le calcul a ete etabli par rapport a 1'ensemble des points de desserte des reseaux de 
B.D.P. quels qu'ils soient (bibliotheques municipales, bibliotheques-relais, depots, ecoles, autres...) Ils 
font apparaitre la faible proportion des depdts video par rapport au reseau livres : dans 85,6 % des cas, 
on ne trouve des videocassettes que dans moins de 15 % des lieux de desserte. Les trois 
departements ou ces depdts sont particulierement importants en valeur absolue sont egalement ceux 
ou ils le sont en proportion du reseau global. La B.D.P. du Finistere est la seule ou la video soit 
presente dans plus de la moitie des communes desservies. 

Le faible nombre de points de desserte ne peut etre impute a la paresse des 
videothecaires : on trouve dans cette categorie, des services recents ou le reseau est en cours de 
constitution, des videotheques qui ont connu des vicissitudes dans leur developpement ou des choix 
deliberes correspondant a des conceptions du reseau. 
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Dans 26 B.D.P. sur 28, la videotheque ne dessert aucun lieu specifique ou il n'y a pas de 
depdt de livres. En Dordogne, il existe une exception : dans un centre multimedia, des cassettes sont 
deposees dans un service video qui se trouve a 1'etage alors que la bibliotheque est situee au rez-de-
chaussee. En Martinique, "II accueilie aussi le tout public" alors que le reste du reseau demeure 
institutionnel. 

Par rapport au reseau livres, un certain nombre de differences ont ete soulignees par les 
videothecaires : un choix plus exigeant des lieux de desserte, une fagon de preter dissemblable, un 
renouvellement des depdts qui ne s'effectue pas au meme rythme, des modes de desserte differents, 
1'absence de pret direct dans certains cas ou il existe pour les livres, des depositaires plus 
frequemment professionnels et moins souvent benevoles, des collections moins importantes... 

2 - La constjtution du reseau. 

Dans 19 (67,9 %) des B.D.P. ayant repondu a l'enquete, le reseau a ete constitue en se 
fiant a la demande de communes plus particulierement motivees. Cependant dans ces departements, 
on n'a retenu les candidatures que des depots donnant satisfaction quant au dynamisme manifeste 
avec les livres. 

Dans le Puy-de-Dome, une enquete a ete realisee en 1991. 90 % des depdts etaient 
desireux de preter des videocassettes. Une selection a ete operee parmi les plus satisfaisants. Une 
seconde enquete a lieu actuellement pour envisager de faire profiter de la video de nouveaux lieux de 
desserte, certains ayant sans doute change d'avis depuis 1991 , L'ouverture des depots video s'est 
effectuee dans 1'ordre des demandes des points de desserte a qui la B.D.P. avait accorde son satisfecit 
dans 1'Allier. Des conditions (l'existence d'une salle propre pour le depdt, 1'ouverture au public au moins 
deux fois par semaine, une equipe de benevoles reellement motivees) ont ete exigees dans les Cdtes-
d'Armor. Ailleurs, on a tenu compte de la carte departementale ou l'on n'a retenu que les communes 
les plus peuplees. Des considerations politiques ont souvent joue. Dans deux communes du Cantal, on 
a du tenir compte de pressions d'elus qui ne voulaient pas de depot video faisant concurrence a des 
video-clubs. Ici, la premiere commune choisie a ete celle dont le maire est le President du Conseil 
General. Ailleurs, "on a fait des choix strategiques en fonction des elus locaux. Ce n'est pas innocent si 
l'on a ouvert un relais video dans la commune du responsable des affaires culturelles du Departement". 
Si l'on a du se fier a la motivation des depositaires dans le Morbihan, c'est a cause de 1'echec d'une 
tentative de constitution d'un reseau plus rationalise : "On a planifie et, en fait, on s'est rendu compte 
qu'on ne peut pas tellement suivre notre planification". 

En effet, seules six B.D.P. (21,4 %) ont planifie avec plus ou moins de rigueur la 
constitution de leur reseau video. Dans le Rhdne, on n'a retenu que des communes beneficiant d'une 
certaine aura geographique (chefs-lieux de canton ou localites dynamiques), ou les depots comportent 
dejii une discotheque et sont bien geres. Les memes criteres ont sous-tendu la selection dans le Loiret 
et la Correze : la diversite des localisations geographiques et le rayonnement de la commune. Dans 
une demarche de rationalite geographique, en Loire-Atlantique, on a choisi quelques sites pour en faire 
des "pdles cantonaux" choisis parmi des communes attractives sur les plans economiques et culturels 
reparties sur toute la carte departementale. Des demarches actives ont ete entreprises pour convaincre 
certains elus. Le systeme d'origine a evolue pour integrer la motivation et le dynamisme des 
depositaires en tant que nouveaux criteres operants. Nulle part la logique planificatrice n'a ete portee si 
loin que dans la Drdme : une carte documentaire a ete etablie prenant en compte les aires de 
rayonnement des grandes mediatheques municipales du departement: Valence, Romans-sur-lsere et 
Montelimar; la B.D.P. n'a cree de service video que dans ses trois annexes -"mediatheques de pays" 
dont les zones d'influence completent celles des trois grandes mediatheques municipales. Chacune 
dessert un pays naturel : Drome des Collines, Diois-Vercors, Dr6me Provengale. A Valence, la 
centrale ne prete pas de videocassettes puisque les etablissements municipaux du secteur se chargent 
de repondre a cette demande documentaire. 

Deux bibliotheques departementales ont combine, sans hierarchie, ces deux criteres : 
motivation et planification (Indre, Bouches-du-Rhdne). En Martinique, le reseau est considere "en 
cours de projet" et aucune optique n'a semble t-il ete arretee. 
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3 - Les modes de desserte. 

Certains departements combinent plusieurs modes de desserte: ils peuvent etre differents 
a la Centrale et a une annexe (Nord). Un vehicule peut pratiquer a la fois le pret direct et le pret aux 
depdts... 

- LES MODES DE DESSERTE -

MODES DE DESSERTE NOMBRE DE B.D.P. % 

approvisionnement des 
depositaires a la centrale ou aux 
annexes 

14 40% 

pret direct 4 11,4 % 

caisse dans v6hicule non 
specifique ou autre 

10 28,6 % 

mediabus 1 2,8 % 

videomusibus 3 8,6 % 

videobus 3 8,6 % 

TOTAL 35 100% 

L'approvisionnement des depositaires a la centrale et aux annexes ou a 1'aide d'une 
caisse (ou assimile) transportee par un vehicule non specifique representent 68,6 % des modes de 
desserte. On le voit: ces pratiques exceptionnelles ou obsoletes pour les livres sont de rigueur pour la 
video. Elles revelent la faiblesse des investissements de depart consacres a ce support. 

Les depositaires viennent dans les locaux de la B.D.P. et emportent les videocassettes qui 
ont retenu leur attention. Ce systeme presente des avantages. Le plus frequemment mentionne (cinq 
fois) est la largeur du choix en titres proposes. On estime qu'il permet de mobiliser moins de personnel, 
demande moins de manipulations et autorise un meilleur controle du fonds. Les gens qui se deplacent 
a la Centrale font ensuite davantage d'efforts pour recuperer les documents, selon une videothecaire. 
Enfin, ces deplacements leur permettent de mieux connaitre la B.D.P. Parmi les inconvenients les plus 
soulignes, predomine la penalisation des depots les plus eloignes (cite cinq fois): les personnes qui ne 
peuvent se ddplacer sont lesees ; dans les Hautes-Pyrenees, ce sont souvent les depdts les plus 
defavorises qui sont les plus lointains ; certains font les allers et retours a leurs frais avec leur voiture 
personnelle... D'autres mentionnent la necessite de disposer d'un local specifique, d'amenagements et 
d'un classement du fonds. Certaines B.D.P. manquent de place. II faut gerer un planning difficile a 
constituer lorsque l'on ne s'occupe pas uniquement de ce service et que l'on doit recevoir les 
d6positaires. Lorsque ceux-ci sont tres peu nombreux, la situation est encore plus frustrante : une 
videothecaire qui prete surtout a ses collegues et au personnel du Departement a 1'impression de gerer 
une sorte de video-club gratuit. Deux enquetes reconnaissent que le systeme actuel n'est qu'un pis-
aller en attendant de disposer d'un vehicule. 
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Le pret direct se pratique soit aux annexes -"mediatheques de pays" (Drome) soit par un 
bibliobus (Jura, Indre-et-Loire) ou un musibus (Morbihan). Seule la Drfime n'a recours qu'au pret 
direct. Bien que Ii6e a des moyens actuellement limite, cette pratique se situe dans la politique des 
"mediathdques de pays" rayonnant sur toute une zone rurale. Ailleurs, on juge que c'est un moyen 
efficace d'entamer un service en attendant l'ouverture d'un veritable depdt. Sans danger quand il est 
pratique avec de petits fonds de videocassettes, le pret direct peut se rdveler nefaste s'il l'est avec un 
videobus. En Loire-Atlantique, il y a quelques annees, la B.D.P. a ainsi fait du pret direct dans la 
commune de Savenay. Ce fut un succds : la population faisait la queue sous la pluie. Mais celle-ci, 
devant 1'abondance des collections, ne se dirigeait que vers les titres les plus connus. Les emprunts 
etaient moins varies a Savenay que dans les depots. Les gens avaient la un comportement de 
consommateur de video-club. Le depdt de Savenay, cree par la suite, a toujours connu des 
dysfonctionnements. Lorsque les usagers ddcouvrent des videocassettes dans un lieu ou se trouvent 
aussi des livres, leur regard est different: ils sont plus prompts a les considerer comme des objects 
culturels. 

La distribution d'un petit nombre de videocassettes dans une caisse, un placard ou sur un 
ou deux rayonnages dans un vdhicule non specifique est partout ou elle se pratique consideree comme 
un pis-aller du a l'absence de vehicule specifique. Ce systeme est juge fatiguant, contraignant ou 
decevant. Dans deux etablissements, les depositaires choisissent sur catalogue imprime les cassettes 
que le bibliobus se charge de leur livrer. Ailleurs, ils n'effectuent leur selection que parmi les titres qu'ils 
decouvrent dans une caisse ou un coin du bibliobus, du musibus ou de la voiture de service (cas du 
Loiret). Dans trois departements (la Meurthe-et-Moselle, le Nord et le Puy-de-Ddme), on use du 
systeme de la valise ou caisse a choix bloque circulant dans tous les depots. Chaque valise comporte 
un nombre Iimit6 de cassettes selectionnees par le videothecaire qui a pris soin de doser les 
proportions de fiction adultes, fiction enfants et documentaires. Les depositaires ne peuvent choisir 
mais la curiosite des usagers etant ainsi forcee, la diversite des titres empruntes s'elargit. Le vehicule 
ne sert que de transporteur. 

Parmi les vehicules specifiquement congus pour transporter des videocassettes, on peut 
distinguer trois categories : les mediabus, les videomusibus et les videobus. On n'en rencontre que 
dans sept B.D.P. (20 % d'entre elles). 

Le mediabus est un camion qui charrie a la fois des livres, des disques compacts, des 
cassettes audio, des revues et des videocassettes. On n'en trouve qu'un seul en fonctionnement, en 
Indre-et-Loire. En revanche, les videomusibus sont au nombre de trois (Cantal, C6tes-d'Armor, Nord 
-k 1'annexe du Quesnoy depuis la rentree-). Ils sont amenages pour contenir a la fois des 
phonogrammes et des videogrammes, generalement a parite de superficie. On ne compte actuellement 
que trois veritables videobus tous situes -bien evidemment- dans des departements en pointe dans ce 
domaine : les Alpes-Maritimes, la Loire, la Loire-Atlantique. Dans leur majorite, les possesseurs d'un 
vehicule specifique sont satisfaits. Ils jugent que celui-ci leur permet de proposer un choix de 
documents bien superieur aux depositaires. Jusqu'a une epoque relativement recente, le videomusibus 
du Cantal pouvait emporter tout le fonds video. Cela n'oblige pas les depositaires a se deplacer. Cela 
permet de passer les voir plus frequemment. En outre, 1'existence d'un videobus donne aux yeux des 
ddpositaires -ou des usagers qui le voient circuler- a ta video un statut culturel egal aux autres 
supports. Dans ce concert, une voix discordante se fait cependant entendre : "Je regrette que nous 
fassions un travail qui soit plus quantitatif que qualitatif puisque les depositaires se limitent en general a 
prendre des cassettes qu'ils n'ont pas deja vues. Donc on ne parle plus en termes de films 
int6ressants, de films absolument a connaitre, de films a reprendre et a revoir mais uniquement en 
termes de nouveautes ce qui est tout-a-fait dommageable. La quasi-totalite des communes ne voient 
dans ce viddobus qu'un video-club itinerant et evidemment, ils sont degus de ce que je peux leur 
apporter" (Alpes-Maritimes). Ce temoignage capital qui pose le probleme de 1'attitude consommatrice 
des usagers a l'egard de 1'audiovisuel, souligne bien qu'il n'est pas possible de fournir une prestation de 
qualiti, satisfaisante pour le prestataire, sans realiser de travail de fond destine ci modifier 
1'apprehension de ce support par les depositaires. 
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4 - Les tvpes da r6sftan 

II n'a pas 6t6 materiellement possible durant 1'enquete d'etablir une typologie exhaustive 
des reseaux viddo. Toutefois la gamme pr6sent6e ici met en lumidre les systdmes extremes. 
., . . ,Le r6seau 6tendu 681 relativement similaire au r6seau global traditionnel : 1'obiectif est 
d ouvrir le plus grand nombre possible de ddpdts afin d'offrir un service de proximitd. Dans les Cdtes-
d'Armor, on cherche k proposer un minimum k toute la population afin de ne teser personne. 

LE RESEAU ETENDU 

CENTRALE 

• • DEPOT • • 
PLERIN • • 

• • • 

•  t i  • •  • • 

COTES-DARMOR 

Ce type de reseau semble particulierement adapti aux departements ne comportant que des 
communes de petites tailles dans toute une partie de leur territoire ou ne peuvent se degager des pdles 
influents. II prdsente un avantage : le faible nombre de cassettes par dipot (20 k 40 dans les Cdtes-
d Armor, 18 dans le Finistere et le Puy-de-Dome) favorise la ddcouverte d'oeuvres par Cusager. Ne 
trouvant aucune nouveautd mediatisee, celui-ci se risque k emprunter des titres qu'il ne connait pas. 

Beaucoup de B.D.P. se sont dotees d'annexes. Dans certains cas, celles-ci cherchent k 
affirmer leur particularitd par rapport k la centrale par leur mode de fonctionnement. II se produit une 
partition geographique du d6partement. Celle-ci peut parfois partager le territoire en zones 
d importance inegale. 
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LA PARTITION GEOGRAPHIQUE INEGALITAIRE 

CENTRALE 

ANNEXE 

DEPOT 

HAZEBROUCK PARTITION TERRITORIALE 
• e< 

LILLE 

t • 

LE OUESNOV 
/ •  

NORD 

Dans le d6partement du Nord, les trois quarts de la superficie sont, quant k la video, 
desservis par la centrale lilloise qui utilise lesystemede la valise a choix bloque. Grace k ce systdme, 
tout le fonds de la centrale circule. Les usagers peuvent avoir acces a des oeuvres qu'un depositaire 
n'aurait pas I'id6e d'emprunter. Uannexe du Quesnoy ne dessert que cinq ddpots k 1'aide d'un 
vid6omusibus depuis l'automne 1993. Moins prescriptrice, son attitude consiste k repondre k la 
demande des dipositaires. 

Parfois meme, une seule partie de Tensemble centrale-annexes ddveloppe une 
vid^otheque. Nous avons alors un r£seau geographiquement localisi comme dans le Rhdne. 

LE RESEAU LOCALISE 

CENTRALE 

ANNEXE 
,THIZY DEPOT 

PARTITION TERRITORIALE 
LIM> 

BRON, 

RHONE 
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.„ , Seule la zone la plus directement situee dans 1'aire d'influence de Lyon beneficie de la 
videotheque de pret. Dans un tel contexte, il n'a pas 6t6 difficile de trouver des ctepositaires cindphiles. 
Lepatrimoine cinematographique trouve des emprunteurs sans probleme. 

Dans certains d6partements, des secteurs dconomiquement et d6mographiquement 
dynamiques s opposerrt k d'autres moins favoris6s. II faut donc tenter de freiner ce d6s6quilibre sinon 
de le compenser. En tous cas, de ddflnir une prioriti g^ographique. 

LA PRIORITE GEOGRAPHIQUE 

k A** 

> NICE 

• 

XX* X * *  

CENTRALE 

FRONTIERE ENTRE COTE 
ET ARRIERE-PAYS 

ALPES-MARITIMES 

nracMn), Dans les Alpes-Maritimes, la B.D.P. se sent investie d'un devoir d'intervention plus 
pressant dans larriere-pays ou les besoins des communes moins bien pourvues en services, sont plus 
imperieux. La bibliotheque ddpartementale repond egalement aux demandes du littoral mais en se 
defendant contre la vitalite de cette zone et en faisant des efforts de promotion dans le Haut-Pays. 
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Le riseau planifi6 a 6t6 construit, dans le cadre d'une d6marche rationnelle, avec une 
vue d'ensemble du departement et en refusant de multiplier les points de desserte. On prdtere favoriser 
les equipements de qualite dans des communes rayonnantes. 

LE RESEAU PLANIFIE 

e • 

LOIRE-ATLANTIQUE 

CARQUEFOU 

DEPOT 

En Loire-Atlantique, 1'essor du service video a constitud une incitation k la crdation ou au 
ddveloppement de bibliotheques de qualitd. Pour recevoir un depot de vid6ocassettes, la commune doit 
consacrer des fonds k sa bibliotheque laquelle doit repondre h des criteres qualitatifs assez 
contraignants. La rationalitd gdographique s'est manifestee par le choix de sites interessants k equiper. 
Or la Loire-Atlantique est un departement urbain, relativement peu morcele. Moins de 25 % des 
communes comptent une population inferieure a 1000 habitants. Beaucoup se situent entre 2000 et 
3000 habitants. Lorsqu'une localite pressentie n'a pas la volonte d'accueillir un service video dans les 
conditions impos6es par la B.D.P., il est ais6 de trouver une commune voisine d'un rayonnement 
suffisant ou il est possible de Timplanter. Reparties sur tout le territoire departemental, les pdles 
cantonaux ne sont donc pas syst6matiquement des chefs-lieux de cantons. 

Le rdseau de la Drdme -unique en son genre- a dej& 6t6 pr6sent6 dans ses grandes 
lignes. La B.D.P. intervient en compl6mentarit6 des grandes mediath6ques municipales avec 
lesquelles elle fonctionne de concert: c'est un r6seau concerti. 

Estimant que des structures anim6es par des professionnels qualifies apportent un service 
de qualite superieure au public, la bibliotheque departementale a adopt6 une configuration 
decentralisee. 
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LE RESEAU CONCERTE 

VALLIER 

ROMANS 

VALENCE 

DIOlS VERCORS 

a NVONS 

CENTRALE 

ANNEXE-«MEDIATMEOUE DE PAYS» 

MEDIATHEOUE MUNICIPALE PRISE EN COMPTE DANS LA 
«CARTE DOCUMENTAIRE 
DEPARTEMENTALE» 

PARTITION TERRITORIALE 

DROME 

Elle s'est installee sur quatre sites disposant chacun de son equipe, de son budget, de son 
equipement et de ses coiiections. Toutefois, la video constitue une exception : c'est le seul fonds qui 
soit commun et circule entre les "mediatheques de pays" pour des raisons dconomiques et parce que, 
selon la directrice, "ce sont des choses qui circulent vite, qui se consomment vite11. Les points d'offre 
documentaire que representent ces trois sites sembient repondre a la demande de leurs rdgions 
naturelles. Leur nombre Iimit6 ne les empeche pas d'atteindre une part importante de la population 30 
% des habitants des cantons environnants sont inscrits k la mediatheque de Die ce qui est 
remarquable pour un secteur k la fois si dtendu et si peu peupl6. La conception globale de 1'offre 
documentaire multimedia parait satisfaisante en ce qui concerne l'6crit et les phonogrammes Pour la 
video, si des services fonctionnent effectivement a Valence et a Montelimar, il n'en est pas de meme k 
Romans-sur-lsere ce qui lese les habitants de son aire d'influence. 
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LI/ LES DEPOSITAIRES ET LEUR PUBLIC 

Tant les d6positaires des B.D.P. que leurs usagers sont mal connus. Pretendre combler 
cette lacune aurait releve d'ambitions irrealistes dans le cadre de cette enquete. Tres fragmentaires, les 
indications ici pr6sentees, n'ont 1'ambition que de fournir quelques elements utiles a 1'analyse. 

1 - Benevoles et professionnels. 

Le r6seau des videotheques se distingue egalement du reseau global par 1'importance 
prise par les professionnels parmi les ddpositaires. Generalement tres minoritaires dans les reseaux 
livres, les professionnels deviennent dans ce service des partenaires plus frdquents. 

- IMPORTANCE DES PROFESSIONNELS PARMI LES DEPOSITAIRES -

REPARTinON BENEVOLES 
-PROFESSIONNELS 

NOMBRE DE B.D.P. % 

bendvoles uniquement 3 10,7% 

benevoles majoritaires + 
professionnels minoritaires 

13 46,5 % 

proportions equivalentes 3 10,7% 

professionnels majoritaires + 
benevoles minoritaires 

3 10,7% 

professionnels uniquement 6 21,4% 

TOTAL 28 100% 

Seules trois B.D.P. ne travaillent qu'avec des benevoles : ce sont des etablissements 
traditionnels ou la desserte scolaire demeure importante et ou les petites bibliotheques municipales 
sont rares dans le reseau (Eure, Loiret, Hautes-Pyrenees). Le tiers des videotheques departementales 
dessert des depots majoritairement ou uniquement geres par des professionnels. Notons que plus la 
videotheque est recente ou a connu un faible developpement, plus les professionnels representent une 
proportion importante des depositaires, preuve qu'ils constituent bien 1'ossature de base d'un reseau 
video. Les videotheques qui ont atteint un stade plus avance dans leur essor ont complete ces 
bibliotheques municipales de base par une majorite de bibliotheques-relais animees par des 
benevoles. On fait le plus souvent preuve d'exigeance avant d'accorder le service video a un depot. 

La qualification professionnelle ou la competence comptent parmi les conditions 
imposees. Dans la majorite des cas, ces professionnels sont en effet qualifies (C.A.F.B. ou formation 
A.B.F.) : 24 mentions de qualifications professionnelles contre trois signalant 1'absence de cette 
qualification d'une partie ou de la totalite des salaries des petites bibliotheques municipales. Un diplome 
professionnel ne confere cependant pas automatiquement l'aptitude a bien mettre en valeur un fonds 
video. Le probleme s'est pose dans le Loir-et-Cher pour le documentaire : "J'ai des bibliothecaires-
relais. Mais si je leur dit :"prenez-en, prenez ga" et s'ils ne font pas de promotion aupres de leurs 
propres utilisateurs, tout tombe a l'eau. J'ai quelqu'un de professionnel mais pas de professionnel pour 
la video. Elle me pose quasiment plus de problemes que les benevoles. C'est elle qui developpe mal le 
plan documentaire". II est donc indispensable de bien former les depositaires. 
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2 - La formation des depositaires. 

Toutefois, 16 B.D.P. (57 %) ne leur assurent aucune formation, m§me minime. Dans la 
majoritd des cas, cependant, il ne s'agit aucunement d'une opposition de principe. On deplore le 
manque de temps et de moyens. Huit bibliotheques departementales ont une telle formation "en projet". 
A la Bibliothdque Departementale du Rhdne, on signale qu'il n'y a pas de demande alors que la 
demande existe pour la musique. 

Lorsque la formation existe, elle est de courte dur6e : elle va de deux heures (Finistere) k 
deux jours par an (Loire-Atlantique). II ne s'agit parfois que d'une information initiale prealable a 
l'ouverture d'un depdt. Elle est souvent integree marginalement a un stage plus general. On donne 
principalement des rudiments bibliotheconomiques (organisation, classification...), techniques et 
juridiques. La formation culturelle audiovisuelle n'est pratiquee que dans les Alpes-Maritimes, le 
Finistere, la Loire et la Loire-Atlantique. Elle n'est vraiment importante que dans ces deux derniers 
departements. "Cette annee est la seule ou l'on n'ait pas fait de formation parce que l'on est 
completement pris par 1'informatisation. Mais nous faisons au minimum une journee de formation par 
an. L'an dernier, on a fait une journee sur 1'histoire du cinema. Cetait vraiment le minimum. Et 
auparavant, j'ai fait des journees sur le cinema documentaire. On en a fait aussi sur l'analyse de films, 
sur la connaissance du fonctionnement du secteur video de la mediatheque. Cetait le debut. Le service 
n'a pu exister que grace a ces fbrmations" (B.D.P. de la Loire). 

II est reconnu que la formation des benevoles est importante afin de bien les integrer dans 
la structure de la B.D.P. (2) mais on a certainement sous-estime la necessite d'une formation purement 
culturelle permettant d'eviter de reduire le rdle du reseau departemental a un vulgaire travail de 
distribution. Une telle formation augmenterait l'efficacite des depositaires et la qualite du service rendu 
a la population. Elle devient primordiale dans le domaine de l'audiovisuel ou il n'est possible d'ouvrir la 
curiosite des usagers que si l'on a prealablement sensibilise et informe les depositaires. La tache a 
accomplir est immense. 

3 - Les videotheaues concernent-elles un public specifiaue ? 

Dans une tres forte proportion, les usagers de la videotheque sont les usagers habituels 
des autres supports de la mediatheque. II n'y a qu'en Martinique que le service video de la B.D.P. 
s'adresse d'abord a un public specifique. Cependant, 24 videothecaires (85,7 %) signalent l'existence 
d'abonnes qui ne frequentent les depots que pour la video. Ce public specifique ne constitue qu'un petit 
noyau difficile a caracteriser faute d'enquete methodique. Les indications qui vont suivre ne sont 
basees que sur des observations qui n'ont rien de scientifique : on remarque plus rapidement les 
categories les plus facilement identifiables ; les a-priori existent... II semblerait neanmoins que ce 
public specifique soit majoritairement compose d'adolescents (cites 12 fois) et de jeunes adultes (cites 
sept fois). Aucun profil socio-professionnel particulier ne semble se detacher. Ces nouveaux usagers 
ne se presentent pas dans tous les depdts. "Cest variable. Dans certaines communes, ce n'est que le 
mSme public. Dans d'autres, la videotheque apporte un public nouveau. Cest la discotheque qui 
apporte d'abord parfois un nouveau public" (Rhone). 

Une enquete, realisee en 1990, definissait la population des consommateurs de 
videogrammes (achat et location) comme populaire (plus de 36 % d'ouvriers), jeune (les 15-34 ans 
representant plus de 50 %), masculine et residant dans les villes de plus de 100 000 habitants (3). Les 
indications recueillies quant a l'age du public specifique des videotheques s'inscrivent bien dans ce 
profil. 

L'apport de nouveaux usagers est a ce point marginal qu'il ne saurait constituer une 
motivation suffisante a la creation d'un service video. 

(2) BOULBET, GENEVIEVE. Faut-il former les benevoles du reseau des B.D.P. ?. Bulletin d'informations de 
l'Association des Bibliothecaires Frangais. n* 150,1 er trimestre 1991, p. 23-25. 
(3) Marche video frangais. Video a la une. hors-serie special Cannes, mai 1991, p. 12 
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4 - Les conditions de pret dans les depots : 

La periodicite du renouvellement des ddpots de videocassettes dans les lieux de desserte 
s'6tend sur une large fourchette allant d'un a six mois. Aucune tendance generale ne se dessine. II 
existe un nombre 6gal d'etablissements changeant les collections tous les quatre mois, tous les deux 
mois ou tous les mois. 

- PERIODICITE DU RENOUVELLEMENT DES DEPOTS DANS LES LIEUX DE DESSERTE -

PERIODICITE NOMBRE B.D.P. 

tous les 6 mois 1 

tous les 4 mois 6 

tous les 3 mois 4 

toutes les 10 semaines 1 

tous les 2 mois 6 

toutes les 6 semaines 2 

tous les mois 6 

variable 1 

non 6tablie 1 

TOTAL 28 

Seule la B.D.P. du Haut-Rhin ne renouvelle ses depots qu'une ou deux fois par an. Un 
renouvellement trop frequent ne semble pas benefique : "Etant donne les statistiques qu'on m'a 
presentees, sachant qu'une cassette ne peut sortir que cinq fois en deux mois alors qu'il y a 220 
emprunteurs video, qa parait tres peu. Je vais donc certainement rallonger la duree de pret dans les 
communes dans la mesure ou il reste tres peu de choix sur les rayons quand les emprunteurs sont 
pass6s. Je pense que c'est a cause de ce manque de choix que les gens ne peuvent regarder tous les 
titres potentiels" (Loiret). 

Dans 68 % des B.D.P., on ne prete pas plus de deux cassettes a la fois par famille ou par 
usager. Dans un seul departement, on en prete plus de trois, le Jura, ou l'on accepte d'en confier 
jusqu'a dix a la fois au meme emprunteur. Sur deux cassettes pretees, dans 1'Oise, l'on ne consent a 
fournir qu'une seule cassette enfant. 
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- NOMBRE DE CASSETTES PRETEES PAR USAGER -

Nombre de cassettes pretees Nombre de B.D.P. % 

1 7 25% 

1 -2 12 42,9 % 

1 -3 6 21,4% 

1 - 10 1 3,6 % 

Ne sait pas. 
Autres rtiponses 

2 7,1 % 

TOTAL 28 100% 

Pourquoi restreindre & ce point le nombre de documents pretes ? la raison dominante (24 
etablissements) reside dans la faible quantite de cassettes constituant le fonds et dans la volonte de 
leur assurer une forte rotation, Le Jura est le seul departement ou la demande ne soit pas importante et 
ou cette limitation n'existe pas. Dans deux reseaux departementaux (ceux des Hautes-Pyrenees et de 
la Martinique), on desire limiter le pret des videocassettes par rapport a celui d'autres documents. 

Face a cette faiblesse de Poffre, quatre B.D.P. demandent vivement a leurs depositaires 
de se lancer dans des acquisitions et de creer leurs propres fonds. En Loire-Atlantique, le depositaire 
s'engage oralement a constituer ses propres collections. La commune doit investir. En outre, on 
demande aux usagers de verser une cotisation (120 francs par trimestre, generalement) dont les 
recettes reviennent au depot afin de lui permettre de mener sa politique d'acquisition. On estime que 
le fonds laisse, a son passage, par le videobus ne suffirait pas a satisfaire les inscrits. L'accord verbal 
est respecte a deux exceptions pres. Certaines localites se sont constituees des collections depassant 
desormais les 500 videocassettes. Les trois autres B.D.P. ayant adopte cette strategie (la Dordogne, le 
Morbihan, les Hautes-PyrenSes) ont pour point commun de detenir moins de 1000 videocassettes. 
Cette option est appliquee avec souplesse dans le Morbihan afin de ne pas defavoriser les petites 
communes disposant de faibles moyens. Si la constitution d'un fonds propre ne prend pas la forme 
d'une exigeance, dans six autres departements, on conseille de le faire en particulier pour les grands 
succds et les films pour enfants. Une telle incitation est parfois adressee aux bibliotheques municipales 
les plus ais6es du Puy-de-Ddme. "Je pense qu'on va creer la demande. Ils finiront par acquerir. Ils ont 
bien acquis des disques" precise la responsable de la videotheque des Bouches-du-Rhone. 

La duree maximale du pret aux usagers varie de trois jours a six semaines d'un 
etablissement a 1'autre. Dans la majorite des cas, l'usager peut emprunter des cassettes durant une 
semaine. 

- DUREE MAXIMALE DU PRET AUX USAGERS DANS LES DEPOTS -

DUREE DU PRET Nombre de B.D.P. % 

3 ou 4 jours 3 10,7% 

1 semaine 17 60,7 % 

2 semaines 6 21,4% 

6 semaines 1 3,6 % 

Ne sait pas 1 3,6 % 

TOTAL 28 100% 
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Dans les departements ou predominent les depots ne pretant que durant trois ou quatre 
jours, la preoccupation de faire rapidement tourner le fonds 1'emporte sur toute autre consideration 
(Cantal, Drdme, Rhone). Dans la Drdme, on fait preuve d'une certaine souplesse quant aux dates de 
retour pour les emprunteurs demeurant dans les lieux les plus eloignes. Lorsque le pret peut 
localement s'etendre a deux semaines ou plus, nous nous trouvons dans des departements ou la 
B.D.P. se montre peu exigeante vis-a-vis des depots ou ne dispose pas de suffisamment de moyens. 

Le pret est gratuit dans la totalite des etablissements. La consigne de l'A.D.A.V. a ete bien 
integree. On limite ainsi le risque de conflit pour "concurrence deloyale" avec les video-clubs dans la 
mesure ou la demarche de la bibliotheque ne s'apparente pas a une location. En revanche, dans 19 
B.D.P., on a instaur6 un abonnement annuel, soit commun a 1'ensemble des supports (11 
etablissements) soit specifique a la videotheque (huit etablissements). Dans certains cas, ce sont les 
depots qui prennent 1'initiative de demander une adhesion payante. Ailleurs, les usagers doivent 
obiigatoirement faire partie de 1'Association des Amis de la B.D.P. et verser une cotisation k cette 
association. Les usagers de la videotheque de Meurthe-et-Moselle s'acquittent d'un ecot de 50 a 100 
francs confies a la bibliotheque-relais qui en remet la moitie a l'Association du Bibliobus. La 
videotheque du Rhone a pratique un abonnnement de 200 francs jusqu'en 1992. Ce systeme a ete 
abandonne: le nombre des emprunteurs a alors ete multiplie par trois. 

Dans 13 B.D.P., des depots reclament parfois des cautions. En Bretagne, cela ne 
concerne que les communes touristiques du littoral. On craint que ces usagers temporaires ne 
rapportent pas les documents. On fait preuve de la meme mefiance envers les touristes dans le Massif 
Central (Cantal, Puy-de-Dome). 

Les restrictions du pret en fonction de l'age sont minoritaires : huit etablissements. Dans 
deux d'entre eux (la Drdme et la Moselle), on ne prete qu'aux adultes pour des raisons de securite ou 
parce que les enfants, qui ne paient pas d'abonnement, emprunteraient trop de ces documents tres 
demandes. Les emprunteurs peuvent etre des adolescents plus ou moins grands mais non de jeunes 
enfants dans trois departements du nord et de l'est de la France (la Meurthe-et-Moselle, le Nord, le 
Haut-Rhin). On ne confie de videocassettes a des mineurs que sur autorisation parentale dans trois 
autres departements. 

Dans 20 videotheques sur 28, les reservations sont possibles (quoique difficiles dans deux 
d'entre elles). Elles ne le sont pas dans les B.D.P. pratiquant le systeme de la caisse a choix bloque 
(dans le Nord, eiles sont exclues a Lille mais pratiquees au Quesnoy). Ailleurs, on juge le nombre de 
cassettes disponibles trop restreint pour justifier la mise en place d'un systeme de reservations. 

Les depositaires mettent majoritairement les cassettes en acces direct dans 13 
departements ou l'on craint peu les vols. Le choix entre acces direct et acces indirect varie 
considerablement d'un depdt k 1'autre dans trois departements. Les 12 departements ou elles sont 
majoritairement en acces indirect ont choisi prioritairement (huit B.D.P.) le systeme des doubles boitiers 
: 1'usager ne voit qu'un boitier vide recouvert d'une photocopie de la jacquette. il doit demander la 
cassette conservee dans un meuble situe generalement derriere la banque de pret. Dans trois 
bibliotheques departementales, on montre surtout au public des photocopies des jacquettes (parfois 
placees dans un bac). Dans deux departements, les cassettes sont simplement rangees dans un 
meuble ou placard -que l'on peut fermer a cle- auquel les usagers n'ont pas acces. Dans le Nord, 1'aire 
d'influence lilloise a recours aux photocopies de jacquettes tandis qu'a 1'annexe du Quesnoy, on se sert 
des doubles boitiers. 

Dans les 28 departements ayant repondu a l'enquete, on a le droit de n'emprunter que des 
videocassettes. II existe une exception en Martinique: dans certains etablisements scolaires, les eleves 
doivent aussi emprunter des livres. On continue souvent cependant a fortement situer la video par 
rapport au livre. "On a pense que ga pourrait etre incitatif et c'est d'ailleurs ce qui s'est passe. Des gens 
sont venus pour les cassettes video et ensuite sont passes au livre. Donc il n'y a pas d'obligation 
d'emprunter des livres "(Haut-Rhin)". "Jusqu'a present, le probleme ne s'est pas pose. Les gens qui 
empruntent des cassettes empruntent aussi des livres mais effectivement, on ne verrait pas tres bien 
des gens ne s'interesser a nous que pour les cassettes" (Jura). 
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III/ PROMOTION ET EVALUATIQN 

1 - La promotion du service. 

Vingt videothecaires (71,4 %) sur 28 estiment que les usagers ne sont pas suffisamment 
bien inform6s sur les collections qu'ils ont a leur proposer. Le manque de temps et de moyens 
constituent les causes majeures de cette lacune. Cependant, la sous-information peut etre volontaire k 
cause d'une demande que l'on n'est deja plus en mesure de satisfaire . "On ne cherche pas de clients 
suppldmentaires" (Finistere). "La capaciti d'acccroissement du fonds ne permet pas de suivre cette 
demande, donc je ne fais pas de publicite" "(Loiret). "Qa a ete une volonte dans la mesure ou il y avait 
une forte demande" (Dordogne). Six videothecaires jugent que leur public est suffisamment informe. 
"Par le bouche a oreille uniquement" (Oise). Les deux derniers enquetes "ne savent pas". 

Onze B.D.P. ont anime des reunions d'information et huit ont integre la video dans des 
animations. Des articles sont parus dans huit bulletins de bibliotheques departementales differentes. 
Des circulaires ou listes de nouveautes ont ete expediees aux depositaires dans cinq departements. 
Ces methodes de communication non specifiques concernent toujours une minorite d'etablissements. 

Un procede plus specifique au service video consiste a diffuser dans les depots un 
catalogue imprime. 15 B.D.P. le font. Neuf de ces catalogues recensent la totalite des collections, les 
autres des selections ou les acquisitions de Cannee ecoulee. Ils sont tous uniquement signaletiques, a 
1'exception de ceux que l'on trouve dans les valises en Meurthe-et-Moselle,ou figurent des analyses 
de films et de celui de la Martinique,ou chaque notice comporte un resume. 

Les autres strategies d'information ne sont pratiquees que par quatre ou cinq 
bibliotheques departementales. Les Alpes-Maritimes et la Loire-Atlantique sont les plus actives. Des 
expositions consacrees a des themes cinematographiques sont parfois organisees : la B.D.P. de la 
Moselle en a presente une sur le film italien lors du Festival de Villerupt et en prepare une sur la 
comedie musicale ; celle du Rhone en a propose une sur les "Cineastes de la Nouvelle vague"... II y a 
quelques annees, la Loire en a monte une sur le theme "Cinema et litterature". Des expositions ont 
regulierement lieu dans les depots de Loire-Atlantique ("Hitchcock"). Quelques departements diffusent 
des affiches de film dans leur reseau pour signaler les "coins video". Les filmographies remises aux 
depots -par auteur, par pays ou par theme- ont pour objectif de susciter la curiosite du public. Elles 
apprennent aux usagers a connaftre le nom des realisateurs. Cette demarche, s'ajoutant au 
classement auteur adopte en Loire-Atlantique, rencontre parfois d'heureux resultats. 

2 - Peut-on evaluer l'efficacite des differents reseaux ? 

Le nombre total de prets en 1992 par B.D.P. depend bien entendu de l'importance des 
collections. II ne permet pas de mesurer 1'activite des reseaux. Quatre departements ont realises moins 
de 5000 prets : 1'Oise, le Rhone, les Hautes-Pyrenees et la Martinique. Trois en totalisent plus de 
20000: les Alpes Maritimes, les Cotes-d'Armor, la Loire-Atlantique. 
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- NOMBRE TOTAL DES PRETS EN1992-

NOMBRE TOTAL DE PRETS NOMBRE DE B.D.P. % 

- de 5000 4 14,3% 

5000 - 9000 3 10,7% 

10000- 14000 6 21,5% 

15000- 19000 2 7,1 % 

20000 - 24000 2 7,1 % 

55000 - 59000 1 3,6 % 

inconnu 10 35,7 % 

TOTAL 28 100% 

L'absence de donnees concernant dix etablissements, il n'est pas possible de tirer de 
conclusion de ces chiffres. Notons cependant que les trois videotheques ayant prete plus de 20000 
cassettes l'an passe presentent des points communs : un vehicule specifique, un budget d'acquisition 
annuel superieur a 150000 francs, des collections numeriquement riches et plus d'une personne pour 
animer le service. Les Alpes-Maritimes ont prete 59080 videocassettes en 1992. 

Par ailleurs, ces trois departements ont mis sur pied des reseaux completement differents 
et suivent des politiques d'acquisitions dissemblables : tres large dans les Alpes-Maritimes, tres 
exigeante avec un fort pourcentage d'oeuvres en version originale dans les C6tes-d'Armor. 

La rotation des collections represente-t-elle une donnee plus eclairante ? II s'agit ici du 
rapport nombre total de prets-nombre de cassettes V.H.S. dans les collections, indiquant le nombre 
moyen de fois qu'une cassette a ete pretee dans l'annee. 

- LA ROTATION DES COLLECTIONS -

Rotation Nombre de B.D.P. % 

moins de 2 fois 1 3,6 % 

2 - 3  7 25% 

4 - 5  5 17,8% 

6 - 7  1 3,6% 

8 - 9  1 3,6 % 

10et + 3 10,7% 

inconnue 10 35,7 % 

TOTAL 28 100% 
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La rotation des collections devient plus importante dans les departements possedant un 
nombre restreint de cassettes V.H.S. sur lesquelles se ruent les usagers (Dordogne, Jura), dans ceux 
ou la duree du pret ne depasse pas quelques jours (Drdme) mais aussi a la B.D.P. des Alpes-
Maritimes prtisentant un large eventail de cassettes avec des titres tres populaires et deployant une 
intense activite sur le terrain. 

Cette rotation ne constitue donc pas un moyen fiable de jauger le service rendu. Cette 
evaluation parait actuellement difficilement envisageable : les etablissements sont trop dissemblables; 
ils en sont a des etapes de developpement trop diffferentes ; les criteres a prendre en compte sont trop 
nombreux. 

Majoritairement particuliers par rapport aux reseaux livres des B.D.P., les circuits video le 
sont pour deux raisons : 
- dans un premier cas, ce sont des rdseaux embryonnaires, en devenir, qui n'en sont parfois qu'a leurs 
premiers tatonnements. 
- dans un second cas, ils concretisent une evolution des objectifs de la B.D.P. La mise en place de ce 
service a 6t61'occasion de mettre en place un type de structure que l'on espere etendre a long terme. 

Des faiblesses apparaissent frequemment : un manque de formation culturelle audiovisuelle 
des depositaires, 1'absence d'une politique de communication specifique, parfois dans les depots un 
pret limite a quelques jours avec un renouvellement tres frequent des depots ne favorisant pas une 
approche differente de celle des video-clubs. 
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CHAPITRE III 

VIDEOTHEQUES ET POLITIQUE CULTURELLE 

Lorsqu'une bibliotheque compose ses coliections, elle se refere, consciemment ou non, a 
des options, Elle choisit de satisfaire 1'attente supposee du public sans chercher a la faire evoluer ou, 
au contraire, elle se fixe pour objectif de developper le nombre des demarches plus exigeantes. La 
finalite du service -qui peut s'inscrire dans une poitique culturelle departementale definie- se doit donc 
d'etre clairement formulee et de se traduire dans la constitution des fonds. 

Encore faut-il que des contraintes exterieures ne viennent pas rendre ces desseins 
difficilement realisables. 

I/FINAUTE DES VIDEOTHEQUES DE BIBLIQTHEQUES DEPARTEMENTALES 

1 - Videotheque et politiaue culturelle departementale. 

Quelle part ont pris les elus dans la genese des videotheques ? Correspondent-elles pour 
eux a des visees culturelles ou leur attente se situe-t-elle sur un autre plan ? 

En realite, dans la majorite des cas, le projet de creer une videotheque est ne dans les 
B.D.P. C'est une id6e du directeur, congue seul (13 B.D.P.), avec un membre du personnel (deux 
B.D.P.) ou avec une instance culturelle (le Centre de Documentation Specialise en Astronomie, en 
Martinique). Parfois ce conservateur est cinephile. Parfois il desire diriger une veritable mediatheque. 
Parfois, il se contente de suivre Pexemple des B.D.P. du voisinage. Ailleurs (quatre departements), 
c'est un membre du personnel qui reussit a imposer le projet. Dans le Loiret, on a voulu profiter des 
incitations de la D.L.L. que l'on peut considerer comme la veritable initiatrice du service: "C'est la D.L.L. 
au depart parce qu'une annee la D.L.L. avait donne des subventions... Par la suite, le conservateur n'a 
pas 6t6 tres volontaire en faveur des videos. Nous avons change de directeur et c'est a cette occasion 
que la video a pris toute son ampleur". Dans six departements, le service a ete congu de concert par la 
B.D.P. et le Conseil G6neral (Alpes-Maritimes, Loire-Atlantique, Oise, Nord, Hautes-Pyrenees et Var). 
Parmi ceux-la, dans deux d'entre eux, le role du Departement a ete determinant. 

Le president du Conseil General de Loire-Atlantique, Charles-Henri de Cosse-Brissac, 
est un cin6phile eclaire. II a suivi des etudes a PI.D.H.E.C. Le Departement mene une politique 
dnergique en faveur du Septieme Art (soutien au Festival des Trois Continents a Nantes et a celui de la 
Baule, expositions, aide aux exploitants, animations scolaires). Lors de la Decentralisation, la creation 
d'une videotheque a la B.C.P. est le premier projet culturel sur lequel il peut poser sa griffe. Le directeur 
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de l'6poque, Yannick Nexon dispose donc de moyens importants. II regoit carte blanche pour la 
conception du cahier des charges du videobus. Deux postes sont crees. 

Le Departement des Alpes-Maritimes, lui aussi, axe beaucoup son image de marque sur 
le cinema (Festival de Cannes, studios de la Victorine a Nice). Le Conseil General equipe 25 
communes rurales de salles multimedia pouvant diffuser des cassettes video. Une association para-
departementale, beneficiant de cinq creations de postes, 1'O.D.A.C. (Office Departemental d'Action 
Culturelle) se charge d'animer ce reseau parallele 4 celui de la B.D.P., jouant un rdle de formation et 
cherchant k favoriser la creation locale. La bibliotheque departementale, profitant de cette dynamique, 
obtient alors la creation d'une videotheque dotee d'un budget confortable. Collaborant theoriquement 
avec 1'O.DAC., elle en est, dans la pratique, relativement distante sinon concurrente. 

Le projet de creer ce nouveau service a ete accueilli par une indifference polie dans sept 
departements ou l'on a neanmoins laisse le directeur de la bibliotheque departementale le mener a 
bien. Dans deux cas, cette indifference se teintait d'hostilit6. "Quant le directeur a soumis ce projet au 
Conseil General, au debut, il n'etait pas tres chaud. Cetait un peu ressenti par les 6lus comme quelque 
chose d'elitiste. On etait en 1987. Cetait: "Pensez-vous, tout le monde n'a pas de magnetoscope dans 
les campagnes". Finalement, le Conseil General a dit "oui" et ga a, des le debut, marche tres fort" 
(Indre). Dans le Morbihan, 1'indiffference mefiante des elus se trouve aggravee par 1'opposition de la 
Direction Generale des Services. Les elus se montrent reserves en Indre-et-Loire : "Le Conseil 
General a pris les choses un peu en cours de route . Globalement, c'etait une attitude tres prudente : la 
crainte de gener eventuellement les video-clubs..." Cette attentisme contraste avec 1'accord plus franc 
et massif qui a prevalu dans 16 B.D.P. (57,1 % d'entre elles). "Le projet a ete accueilli tres 
favorablement. Le directeur n'a pas eu beaucoup a se battre... ga c'est fait vraiment tres facilement" 
(Meurthe-et-Moselle). "Quand je leur en ai parle, ils se sont mis a rire et a plaisanter sur les films 
porno. Ils me fichent une paix royale" confie une directrice de B.D.P. Dans deux departements, l'idee de 
creer une videotheque souleve l'enthousiasme : la Loire-Atlantique et la Loire. "Je pense que 
notamment le responsable des affaires culturelles est tres enthousiaste, c'est peut-etre un grand mot. 
En tout cas tres positif" (Loire). 

Mis devant le fait accompli, le Conseil General l'a ete dans les videotheques creees avant 
1986 mais aussi dans TAIIier, 1'Eure, l'lndre-et-Loire et la Martinique ou le service a ete instaure sans 
son avis. 

Le Departement manifeste actuellement une totale indifference envers neuf videotheques 
parce qu'il a defini d'autres priorites culturelles. Parmi celles-ci figure la discotheque (Eure, Meurthe-
et-Moselle). "Ce n'est pas mis en valeur comme le musibus ou le fonds de C.D. C'est quelque chose 
qui reste toujours annexe. La video, c'est pour recompenser les bibliotheques municipales-relais qui 
ontfait du bon travail". Dans 1'Oise, c'est l'informatisation qui est jugee plus valorisante. Ailleurs, c'est le 
patrimoine classique qui est mis au premier plan : "Le Finistere est un departement ou il y a beaucoup 
de choses dans le domaine culturel. II y a le Parc d'Armorique qui est assez important, beaucoup de 
musees, beaucoup de chateaux et c'est ga la vitrine cuiturelle du Departement. Pas tellement nous". 
Dans le Haut-Rhin, 1'attentisme predomine : "J'ai 1'impression qu'ils attendent que l'on fasse nos 
preuves. Si ga marche, c'est tout benefice pour le Departement... mais il n'y a pas d'incitation". Dans 
quatre autres departements, la videotheque est simplement consideree comme un service comme un 
autre. Dans 1'lndre, par ses bons resultats, elle a acquis la reconnaissance des elus. Dans trois de ces 
quatre departements, on dispose d'un budget d'acquisition superieur a celui de la majorite des 
videotheques de B.D.P. -d'au moins 150.000 F. Dans deux departements, devant le succes remporte 
par ce service, les elus lui accordent une importance qu'ils lui refusaient a Torigine. "Je pense que ce 
qui les impressionne peut-etre le plus, c'est le nombre d'inscrits, le nombre de cassettes pretees, 
compte-tenu du nombre de jours d'ouverture. Cest un aspect qui les flatte un petit peu" raconte le 
videothecaire d'lndre-et-Loire. Ailleurs, ce succes est exploite dans le cadre d'une veritable tactique 
face au Departement: "Maintenant, ils sont un peu coinces parce qu'il y a beaucoup de depots donc de 
depositaires donc de communes donc de maires qui disent que ga marche tres bien. Donc, ils 
s'apergoivent qu'il y a une demande meme s'ils trouvent que ce n'est pas le role institutionnel d'une 
bibliotheque, que la video ce n'est pas de la culture mais uniquement de la distraction. Ca commence a 
fonctionner: on attend les echos des elus, des maires ou des maires-conseillers generaux au Conseil 
General. Ils en parlent. Ils disent qu'ils sont contents que l'on ait de la video ou, au contraire, qu'ils sont 
mecontents parce qu'ils ont demande un depot video depuis deux ans, qu'ils ont signe une convention 
et qu'ils n'ont toujours pas de d6pdt. On attend que ce soient les elus qui convainquent les elus. Ca a 
plus de poids : les maires comptent. Ca fonctionne bien. Nous, nous ne sommes que des petits 
employ6s du Conseil General. Par contre, entre elus, ils ont une autre estime. Ils font beaucoup plus 
attention a ce que disent, a ce que r6clament leurs collegues 6lus". 
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Dans dix B.D.P., la videotheque beneficie d'une attention tres favorable des elus. Cest 
principalement dans le sud du Massif Cental, en Rhdne-Alpes et dans la Bretagne historique que ce 
service jouit d'une certaine consideration. On estime que la videotheque est surtout valorisante pour 
1'image de marque du Departement dans six etablissements. Dans le Cantal ou le Conseil General est 
tres implique, elle fait figure de "service phare". Dans les C6tes-d'Armor ou elle a ete creee dans un 
contexte d'indifference des responsables departementaux, leur sentiment a considerablement evolue : 
"Je pense que pour son image de marque, le Departement en est tres content. Comme de la 
bibliotheque dans son ensemble d'ailleurs. Elle est relativement mise en avant" precise la 
viddothecaire. En Rhdne-Alpes, 1'image de modernite attachee a ce service predomine. "Cest 
valorisant pour son image et on joue un peu l&-dessus. Le Departement est tres satisfait que l'on soit 
un petit peu des pionniers puisque Pon a demarre tres tdt.. II est satisfait que Pon soit un exemple en 
France parce que, au d6but, on a regu des visites, des gens qui sont venus voir..'!(Loire). Dans quatre 
de ces dix B.D.P., la considdration apportee semble plus s'exprimer en termes culturels. Outre la Loire-
Atlantique et la Martinique, c'est Pattitude qui predomine dans deux departements defavorises du sud 
du Massif Central: la Dordogne et la Correze. "II la considere comme un fonds interessant" (Correze). 
"II cotise pour la Videotheque Bordeaux-Aquitaine. II est favorable au developpement de mediatheques 
et s'associe au developpement de Paudiovisuel dans les bibliotheques" (Dordogne). 

Dans Pensemble, plus un departement prend au serieux la videotheque, plus il fait d'efforts 
-dans la mesure des ses moyens- afin d'assurer son developpement. Ce soutien genere,en outre, un 
climat psychologique favorable a Pessor d'un service de qualite. 

2 - La finalit6 du service selon les videothecaires. 

La totalit6 des enquetes sont convaincus que le visionnement des videocassettes 
represente une activite culturelle legitime au meme titre que la lecture ou Pecoute de disques. Cest le 
moins que l'on pouvait attendre de la part de responsables d'un service de ce type. Cette legitimite est 
associee a la notion de plaisir dans le Cantal, a la complementarite des trois media dans le Loir-et-
Cher. 

Un desir plus volontariste de contribuer au developpement d'une attitude plus active 
envers Paudiovisuel a ete exprimee par vingt videothecaires (71,4 %) : a la difference de la television 
que l'on consomme passivement, par habitude, souvent d'une maniere distraite, le choix d'une cassette 
video resulte d'une demarche intentionnelle. On peut pratiquer Parret sur image pour admirer un plan 
remarquable, decomposer un mouvement grace au ralenti..." Je pense que ga peut permettre aux gens 
de maitriser leurs programmes au lieu de toujours subir les fantasmes de la television et de tous les 
moyens audiovisuels autres qui leur sont impos6s. On retrouve la meme attitude qu'avec le livre. Le 
point majeur du livre, c'est que la personne est devant un choix : elle peut intervenir et decider de ce 
qu'elle lit et ne lit pas" (Jura). "Cest un des points forts de la video : les gens choisissent. Ils fabriquent 
leur programme. il y a un desir de faire d'eux des acteurs" (Cotes d'Armor), Certains ont pleinement 
conscience de la difficulte que represente la mise en oeuvre d'un tel objectif: "Pour developper une 
attitude active envers 1'audiovisuel, il faut que la bibliotheque organise une animation, des informations, 
etc... Ceci reste un voeu pieux" (Morbihan). 



94 

Selon 16 vid6othecaires, leur service represente un moyen d'assurer une presence du 
cinema dans les petites communes. Plus exactement de la "culture cinematographique" precise la 
videothecaire de la B.D.P. du Haut-Rhin. "La video n'est pas le cinema" repondent ceux qui rejettent 
cette conception. "Ce n'est pas le cinema malheureusement, vous le savez. Le cinema c'est tout de 
meme autre chose. La video est un pis-aller. Mais nous communiquons une information, un ensemble 
plus ou moins exhaustif sur Phistoire du cinema" (Loire-Atlantique). "C'est pour suppleer au manque de 
cinemas ; c'est pas tout-a-fait la meme chose" (C6tes-d'Armor). 

Le desir de suivre les pratiques culturelles dominantes de la population se manifeste dans 
13 B.D.P. "Dans la mesure ou Pon sait bien qu'une partie de la population ne lira jamais, j'ai pense que 
c'etait un moyen de la motiver a une vie culturelle par d'autres voies que le livre" (Jura). Dans les 15 
autres etablissements, on insiste davantage sur la volonte de se differencier par rapport aux habitudes 
preponderantes dans le domaine audiovisuel. "On a vraiment ete un moteur du detournement de la 
consommation audiovisuelle etant donne les conditions de pret" (Indre-et-Loire). "On peut dire 
effectivement que Pon s'adapte a la civilisation de Pimage, mais en meme temps, il y a le desir de 
proposer au public autre chose que ce qui lui est propose k la television, par exemple" (Cdtes-
d'Armor). 

Seize B.D.P. ne cachent pas que la creation de ce service repond aussi a une intention 
d'attirer un nouveau public vers les bibliotheques. Plus exactement, "toucher une nouvelle tranche 
d'age" precise-t-on a la bibliotheque departementale de la Correze. Dans le Jura, on veut "elargir 
Passise du public de la bibliotheque departementale". Dans la Loire, on tient a preciser qu'il ne s'agit la 
que d'une motivation secondaire. On desire en meme temps fideliser les usagers, dans la Drdme. 

Ainsi la conviction de la valeur culturelle des oeuvres audiovisuelles et meme un desir de 
faire evoluer les comportements de la population envers celles-ci constituent-elles les finalites 
predominantes des videothecaires (meme si une majorite d'entre eux desire en meme temps attirer un 
nouveau public vers le livre). C'est une constatation rassurante : le developpement d'un service video 
de qualite est considere comme une fin en soi. 

II/ OPTIONS FONDAMENTALES ET CONSTITUTION DES FONDS 

1 - les arandes options. 

Dans sept bibliotheques departementale (25 %) on se fixe comme objectif premier 
d'atteindre le "grand public" en suivant ses gouts. On desire repondre a la demande la plus immediate 
des usagers. Le taux de frequentation du reseau constitue le premier critere d'evaluation du service 
rendu. Le choix original de PU-MATIC effectue par trois d'entre elles s'est revele inadapte aux buts 
poursuivis. 

Neufs etablissements (32,1 %) estiment que les publics qu'ils desservent sont differencies 
par leur gout, leurs cultures et leurs attentes. La composition du fonds a donc privilegie la diversite : 
Peventail des films propose est tres large. 

Le fonds a ete congu avec un certain niveau d'exigeance culturelle -un desir de faire 
progresser la cin^philie et la videophilie- dans 28,6 % des cas (huit B.D.P.). Cette optique a ete retenu 
par deux departements tres urbains (les Bouches-du-Rhdne, le Rhone) et par deux departements 
bretons (les C6tes-d'Armor et la Loire-Atlantique). La videotheque de Plndre, developpee par un 
conservateur cin6phile, refuse les films commerciaux et essaie de promouvoir le documentaire. 

Dans quatre videotheques (14,3%) on s'adresse au "grand public" (films a succes) tout en 
se constituant un fonds d'oeuvres de reference. 
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Ces orientations de ddpart ont subi des evolutions. Parmi les etablissements qui ont choisi 
de suivre les gouts du "grand public", l'un d'entre eux a accentue la democratisation de ses collections 
(le Jura), un autre a juge bon de les diversifier notamment en ce qui concerne le documentaire et les 
films pour enfants (la Drdme). Uarrivee d'une videothecaire, armee d'un CAF.B. Images,a ete dans 
1'Eure la circonstance determinante d'une reorientation de la politique d'acquisition vers une plus 
grande exigeance qualitative. 

Les vid6othdques ayant opte pour la diversite continuent dans cette voie a 1'exception de 
deux d'entre elles. La Martinique a decide de "reorienter le fonds dans le sens de la demande et de 
mieux satisfaire les gouts et besoins du public". En revanche, dans le Loir-et-Cher, on desire 
rehausser le niveau d'exigeance en particulier en faveur du documentaire. 

Les B.D.P. qui ont adopte une politique relativement selective persistent dans cette option 
k 1'exception d'une seule. L'on s'interroge toutefois au sein de la bibliotheque departementale des 
Cotes-d'Armor ou une partie du personnel desirerait aiguiller les acquisitions dans un sens plus "grand 
public". Dans quatre de ces etablissements, on desire meme accentuer le niveau d'exigeance. En 
Loire-Atlantique, on va developper le documentaire. Dans le Rhdne ou le fonds s'est elargi pendant 
deux ans vers le "grand public", on se procure actuellement des titres moins faciles. Meme demarche 
selective dans 1'indre : "J'ai voulu faire quelque chose de bien, cinematographiquement. Je n'ai pas 
voulu faire n'importe quoi en repondant a la demande au coup par coup. C'est sur que les gens vont 
demander des films tres recents qui viennent de sortir mais moi, je prefere attendre un petit peu et voir 
si ce sont des films qui tiennent la route. En fait, mon attitude serait un durcissement de ma position. Au 
niveau des relais, c'est accepte a condition que j'aie aussi de quoi satisfaire les enfants". En revanche, 
en Correze, on a decide de se lancer dans des achats plus "'grand public", et d'acquerir moins de "films 
anciens" et d'oeuvres en version originale. 

Parmi les quatre etablissements ou l'on mene une politique d'acquisition "grand public" 
tout en se procurant neanmoins des titres "de fonds", deux connaissent une mutation : en Meurthe-et-
Moselle, on a commence a diversifier les collections. Dans le Morbihan, on s'oriente vers une plus 
grande exigeance qualitative avec notamment une volonte de developper le documentaire. 

On peut le constater: toutes les evolutions sont possibles. Aucun mouvement majeur ne 
se dessine. Toutes les options de depart sont credibles. 

2 - Les cassettes "a orobleme" 

On se souvient des ddsordres qui accompagnerent la sortie du film de Martin Scorcese, la 
Derniere tentation du Christ. Existe-t-il des cassettes que l'on ne peut integrer a ses collections sans 
risque de vives reactions de rejet ? 

II semblerait qu'il se produise moins de problemes avec la video qu'avec les livres, en 
particulier avec la bande dessinee "pour adultes". Certains posent des avertissements sur les cassettes 
"sensibles" ou previennent oralement les depositaires. II ne s'est produit d'incident -d'ailleurs mineurs-
que dans six departements. Tous ne concernent qu'un seul titre. 

Un seul se situe dans le domaine politique : le documentaire Dans la foret de Katyn a 
suscitd un malaise en Dordogne. 

Les cinq autres cassettes ont gen6r§ des reactions en raison de quelques scenes a 
caractere sexuel (37*2 le matin dans le Cantal, l'Histoire de Piera de Marco Ferreri dans le Rhone). 
Dans les Alpes-Maritimes, l'Empire des sens a ete efface par un usager qui a enregistre par-dessus 
une emission de Dimanche-Martin (protestation ou volonte de remplacer le film d'Oshima par quelque 
chose de reellement plus obscene ?). Dans le Jura, Fritz the Cat, projete par megarde devant leurs 
enfants par des parents (lesquels, voyant un chat et des petits lapins sur la jacquette, n'ont pas imagine 
que ce dessin anime puisse etre reserve aux adultes) a provoque les recriminations de ces memes 
parents quand les petites creatures dessinees se sont mises a exprimer une sexualite animale dans 
une baignoire. Dans le Rnistere, le Bonheurde la vie, cassette d'information sexuelle pour les enfants, 
k ete mal accueillie par une responsable de bibliotheque. 

Rien de plus. M. Riou de la B.D.P. du Finistere en tire des conclusions : "Autant, on a 
extremement frequemment des benevoles qui ont tres peur de choisir des B.D., autant c'est rare avec 
les films. C'est intdgre: les gens y font attention... Si le film est un petit peu erotique mais connu comme 
l'6tant, ga ne pose pas de problemes parce que tout le monde le sait". 

Dans un depot de la B.D.P. du Rhone, une dame respectable est venue demander s'il y avait 
des "films pour nos messieurs", confondant de toute evidence la videotheque avec un video-club. 
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3 - La traduction des options dans la constitutiori des collections. 

Les options de dipart se traduisent-elles dans les collections par la proportion plus ou 
moins grande de documentaire, de fiction enfants et de fiction adultes ? II est possible de ventiler les 
B.D.P. en quatre groupes en fonction de la ripartition de leurs collections. 

Dans le premier groupe, le documentaire reprdsente plus de 32 % du fonds vid6o. Ce 
groupe se compose de quatre dtipartements: le Jura, les Alpes-Maritimes, les Hautes-Pyr6n6es et la 
Martinique. 

- L'0PT1QUE "DOCUMENTAIRE" -

JURA 

34% 

4% 

ALPES-M ARITIMES 

• Fiction adultes 

^ Fiction enfants 

E3 Documentaire 

7% 

MARTINIQUE 

3% 
13% 

84% 
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Deux de ces bibliothdques possddent une proportion non nigligeable d'U-MATIC (31,25 
% dans le Jura, 20,1 % dans les Alpes-Maritimes). Les deux autres ont construit leurs forids 
uniquement avec du V.H.S. Rien d'6tonnant k ce que ces deux dtablissements d6tiennent, au total 
moins de 1000 videocassettes. 

Aucune de ces videotteque ne pretend se situer dans une logique d'exigeance culturelle. 
EHes affirment pour moitii suivre les gouts du grand public ou s'adresser k un public diversifte. 
Dans le second groupe, la fiction enfants -genre unanimement consid6r6 comme qualitativement et 
quantitativement pauvre- repr6sente au moins 20 % des collections. Sept ddpartements ont retenu 
cette option: l'Allier, la Correze, la Drdme, le Finistdre, l'lndre, la Loire et le Loiret 

FORT DEVELOPPEMENT DU "FONDS ENFANTS 

CORREZE 

15% 

20% 

65% 

FINISTERE 

ED Fiction adultes 

• Fiction enfants 

D Documentaire 

50% 

INDRE 

10% 
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Ne dtipassant jamais 30 % des collections, 1'extension du fonds enfants se fait au 
detriment du fonds adulte et non du documentaire dans cinq 6tablissements sur sept ou ce fonds 
adultes ne reprisente pas plus de 55 % du total. 

On aurait pu supposer que ces etablissements pr6tendaient satisfaire le "grand public" en 
suivant ses gouts. Or, un seul ddpartement (la Drdme) se situe dans cette logique. Trois B.D.P. 
affirment leur exigeance qualitative. II semblerait que l'on soit sdlectif pour les titres pour adultes et 
moins "regardant" en ce qui conceme les films pour enfants. 

Sept videotheques de B.D.P. d6tiennent plus de 68 % de fiction adultes dans leurs 
collections. Ce troisieme groupe comprend les C6tes-d'Armor, 1'Eure, 1'lndre-et-Loire, la Loire-
Atlantique, la Meurthe-et-Moselle, le Morbihan et le Nord. 

-  " V  OPTIQUE " FICTION ADULTES" -

MEURTHE-ET-MOSELLE 

19% 

12% 

69% 

• fiction adultes 

• Fictiort enfants 

• Documentaire 

COTES-D-ARMOR 

17% 

8% 

75% 

INDRE-ET-LOIRE 

7% 
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ti Pans ces B.D.P., 1'U-MATIC est absent ou represente moins de 6 % du total des 
collections. Une exception : 1'lndre-et-Loire ou les cassettes de la D.LL ont 6t6 un echec car "troo 
f ll', lSj,P0Ur campagnes". Le fonds enfants ne d6passe pas 13 % (sauf dans le Morbihan). Ces 
bibliotheques ddpartementales se montrent donc s6lectives vis-^-vis de ce type de documents Parmi 
ces departements, deux mettent en avant 1'exigeance qualitative (C6tes-d'Armor, Loire-Atlantique) et 
trois veulent atteindre le grand public tout en se constituant des fonds de rdterence (Meurthe-et-
Moselle, Morbihan, Nord). 

. ,  , ,  T o ^ s  l e s  e t a b l i s s e m e n t s  n e  s o n t  p a s  k  c e  p o i n t  t y p e s .  H u i t  v i d 6 o t h d q u e s  o n t  s a g e m e n t  
pond6re leur pohtique d acquisition: le Rhdne, le Haut-Rhin, la Moselle, la Dordogne, les Bouches-du-
Rhone, le Cantal, 1'Oise et le Var. 

- L'EQUIUBRE STANDARD -

DORDOGNE 

26% 

16% 

58% 

RHONE 

• Fiction adultes 

• Fictiori enfants 

• Documentaire 

22% 

18% 60% 

VAR 
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Quatre des assistants de conservation titulaires du CAF.B. Images, actuellement en 
poste dans des B.D.P., le sont dans des itablissements ayant adopt6 cette rdpartition. En outre, dans 
le Cantal, le fonds a 6t6 constitui par une precedente vid6oth6caire ddtentrice elle aussi d'un CAF.B. 
Images. Cette rdpartition correspond-elle k un modele enseignd ? 

Aucune option fondamentale ne se d6tache parmi les viddothdques du quatridme groupe. 
Deux itablissements n'ont pas 6te pris en compte dans la constitution de ces groupes: 

dans l'un, on utilise un autre mode de r6partition des collections, dans 1'autre, on ne dispose d'aucune 
donnee. 

Uimportance prise par la version originale et le muet dans les collections entretient-elle 
plus de relations avec les options fondamentales des vfcteothdques ? Cela n'aurait rien d'absurde. Mais 
verifions. 

- IMPORTANCE DE LA VERSION ORIGINALE ET DU MUET DANS LES COLLECTIONS -

% DE LA V.O. ET DU MUET NOMBRE DE B.D.P. % 

- de 1 % 2 7,1 % 

2 - 5 %  7 25% 

6 - 1 0 %  4 14,3% 

1 1 - 1 5 %  3 10,7% 

1 6 - 2 0 %  - -

21 - 25 % 2 7,1 % 

26 - 30 % 2 7,1 % 

31 - 35 % 1 3,6% 

36 - 40 % 1 3,6% 

40 % et + 1 3,6% 

inconnu 5 17,9% 

TOTAL 28 100% 

Les d6partements ayant ddcidd d'integrer beaucoup de versions originales dans leurs 
coflections sont des departements tres urbains, comportant une importante population p6ri-urbaine et 
des n6o-ruraux que ce soit en Provence (Bouches-du-Rh6ne, Var), dans la proximitd de Paris (Eure, 
Oise) ou meme en Lorraine (la Moselle est un departement relativement citadin). Deux bibliothdques 
departementales ddsservant des territoires plus ruraux ont tent6 d'imposer une prdsence massive de 
versions originales, Pune avec bonheur (les C6tes-d'Armor), 1'autre sans succds (la Corrdze qui se 
recentre actuellement sur la version frangaise). 
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Vingt-quatre vid6oth6caires signalent le rejet de la version originale par la majorite de 
leurs usagers. Parmi ceux qui ne le mentionnent pas : une "ne sait pas", un autre oeuvre dans une 
B.D.P. ayant fait le choix de presenter presque uniquement du documentaire (la Martinique) et ou, 
donc, le probleme ne se pose pas ; chez les deux dernieres, la version originale represente un choix de 
principe. Dans 16 B.D.P. (57,1 %) on se sent contraint par ce choix du public. "Tout marche tres mal. 
Les gens sont allergiques au noir et blanc et a la V.O., donc on en achdte peu mais on essaie quand 
meme d'avoir les grands classiques... C'est difficile. Pour le noir et blanc, on en a moins de 10 % 
"(Allier). "On voit revenir les choix qu'on propose aux depositaires avec la remarque : "II y a trop de 
versions originales". Au niveau des commandes, on en achete, certes, mais sans donner la priorite a la 
version originale. Lorsqu'au catalogue, on propose version originale et version frangaise, generalement, 
Cest la version frangaise qui sera achetee"...(Nord). On met parfois en cause la lecture difficile des 
sous-titres ou tout simplement l'effort que represente l'action de lire. "Je n'en achete quasiment pas 
parce que les gens ne les veulent pas du tout. Des l'instant qu'ils commencent a les visionner, ils me 
disent: "Oh, vous la rapportez parce que l'utilisateur final ne voudra pas la regarder". Probleme de 
lecture de sous-titrages : certains sous-titres ne sont pas tres lisibles. Chez certains lecteurs, le 
probleme qui se pose, c'est la rapidite de lecture et le confort... La difficulte de lire qui existe pour 
beaucoup d'individus fait qu'ils n'ont de plaisir qu'avec la version frangaise" (Cantal). Dans huit B.D.P., 
on a choisi de lutter plus ou moins vigoureusement contre ce rejet. "Moi, j'achete les V.O. des qu'elles 
existent... Pour les films muets aussi, on achete tout ce qui existe, Je pense qu'il faut que le public 
s'habitue a voir des films en version originale" (Meurthe-et-Moselle). Une partie de la population est 
parfois demandeuse de versions originales. "J'essaie de prendre en version originale mais ga pose 
quelques problemes avec le public. En fait, ga depend des gens. Cest la que commence l'elitisme. Des 
gens d'une certaine categorie sociale prefereront la version originale alors que des gens d'un milieu un 
Peu plus populaire prefereront la version frangaise pour ne pas etre oblige de lire en-dessous du film 
"(Var). "II reste encore beaucoup d'anciennes communautes soixante-huitardes qui ont survecu dans 
certains petits villages des C6tes-d'Armor... Je commence toujours par acheter la version originale. II y 
a quelques vrais cinephiles dans mon public qui sont demandeurs de version originale. II m'arrive de 
proposer aux gens la version frangaise et apres de leur suggerer de visionner la version originale. Je 
trouve qu'il y a quand meme pas mal de differences entre les deux...Parfois, je suis arrivee a la faire 
passer aupres des gens. Mais c'est vrai que j'ai affaire a un public rural et il y a quand meme beaucoup 
d'endroits ou c'est difficile a faire passer. Cest aussi une volonte". 

La fonction de conseil du videothecaire et son rayonnement personnel sont determinants. 
"Quand les depositaires viennent choisir, j'essaie d'avoir un rdle de conseil et de les inviter a prendre 
des choses qu'ils ne prendraient pas sinon. Tout ce qui est V.O., ils le laisseraient tout de suite tomber. 
Pourtant, je me dis que si il y a une multiplication des collections de V.O., c'est bien qu'il y a un public, 
qu'elles sont achetees, sinon ga ne se justifierait pas commercialement... Et je vois parmi le personnel 
de la B.D.P. qui emprunte des cassettes, des gens qui sont venus k la V.O., qui spontanement auraient 
pris des versions frangaises et qui trouvent que, finalement, la V.O., c'est bien. Je les ai conseilles 
parce que, comme je m'occupe principalement du fonds, ils passent par moi quand ils veulent 
emprunter des cassettes" (Haut-Rhin). 

Cette option de la version originale n'implique pas systematiquement un nombre de prets 
peu elevd. Les Cotes-d'Armor dont plus du quart des collections est compose de films en version 
originale et muets, est l'un des trois departements ayant realise la plus importante quantite de prets en 
1992. 

Ce choix de la version originale ne constitue par une transposition automatique de la 
volonte d'exigeance culturelle manifestee dans huit B.D.P. Seule la moitie d'entre elles possedent plus 
de 20 % de leurs collections en version originale. Les autres expriment leur souci de qualite a travers le 
seul choix des titres. 

Les grandes orientations -options largement subjectives- ne se traduisent pas par des 
politiques d'acquisitions similaires perceptibles a travers les grandes categories statistiques. 
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4 - Succes et echecs. 

II ne m'est pas possible de dresser un palmares rigoureux des films les plus souvent 
emprunt6s dans les B.D.P., beaucoup ne les comptabilisant pas. Toutefois, dans 16 d'entre elles (57,1 
%) on cite des films sortis depuis six ans et qui ont remporte un grand succes public : les plus 
frequemment mentionnes sont (dans Pordre decroissant): /e GraridBleu, Danse avecles loups, l'Ours, 
le Cercle des podtes disparus, la serie des Indiana Jones. Onze videothecaires soulignent l'enorme 
demande en films pour enfants et, en particulier, en dessins animes, quelque soit leur qualite d'ailleurs. 
"Un film pour enfants sort habituellement deux fois plus qu'un film pour adultes " (Rhdne). Des "films 
d'auteur" parviennent -au milieu de ces titres a succds populaire- parfois a atteindre un large public, 
dans la mesure ou ils sont particulierement bien soutenu par le videothecaire : l'Enfance nue de Pialat 
dans le Loir-et-Cher, Sans toit ni loi d'Agnes Varda en Indre-et-Loire, les oeuvres de Truffaut dans 
POise. "Quelquefois, c'est tres surprenant. Je peux citer un exemple que je cite toujours : Ddtective de 
Jean-Luc Godard avec Johnny Halliday en couverture sur la jacquette. Celui-ci est sorti plus que 
d'autres Godard parce qu'il y avait Johnny Halliday sur la jacquette"( Meurthe-et- Moselle). 

Cette emergence d'un cinema plus ambitieux se generalise dans quelques videotheques 
plus exigeantes. Ainsi, dans les Cotes-d'Armor, Milou en Mai de Louis Malle, la Discrete de Christian 
Vincent, Amadeus de Milos Forman, la Belle et la Bete de Cocteau, Ladyhawke de Richard Donner, 
figurent parmi les titres le plus empruntes. La B.D.P. de Loire-Atlantique est parvenue a modifier les 
attentes de son public: "Les gens sont tres demandeurs de nouveautes mais je pense qu'il y a aussi un 
phenomene d'attirance vers les classiques. Depuis quelques temps, ga a evolue. UOurs est loin 
derriere d'autres films". En raison de sa politique d'acquisition tres specifique, la Martinique est conduite 
a dresser un palmares du documentaire ou figurent Poussieres d'etoiles, Hubert Reeves a Malicorne, 
les Video Benjamin de chez Gallimard, les Cousteau, ou la Foret tropicale (National Geographic Video). 

Parmi les cassettes qui n'ont jamais ete empruntees depuis leur acquisition, les 
videoth6caires mentionnent principalement les films muets ou sous-titres (cites huit fois) et les oeuvres 
en noir et blanc (cit6es neuf fois). "II y a des cassettes qui sortent tres peu. C'est le cas des films 
anciens frangais. Pendant tres longtemps, le film Naples au baiser de feu (avec Tino Rossi) ne sortait 
pas ou tres peu. Le public existe mais il ne sait pas se servir d'un magnetoscope. Cest un public qui n'a 
pas suivi Pevolution technologique. Si le film passe a la television, il va le voir mais il ne le regarde pas 
sous forme de vid6ocassette parce que pour lui, c'est difficile" (Nord). Quelques enquetes signalent le 
refus par les usagers du cinema etranger en particulier italien (Pasolini) et sovietique (La ligne generale 
d'Eisenstein est le seul film qui n'ait jamais trouve d'amateur dans les Cotes-d'Armor). Deux 
videoth6caires ont de la peine k convaincre le public de Pinteret des auteurs de la Nouvelle Vague. 
Dans neuf 6tablissements, certains documentaires juges difficiles n'ont jamais seduit le moindre usager 
(c'est le cas par exemple des coffrets Robbe-Grillet et Marguerite Duras). L'Opera et la musique 
classique en video ne rencontrent pas toujours le succes escompte, sans aucun doute a cause de la 
pietre qualite sonore du V.H.S. 

Si l'on fait abstraction de ce dernier cas, la difficulte d'imposer un large eventail d'oeuvres 
et de style ne signifie pas que l'on doit les Scarter de ses collections mais que Pon doit mener une 
active politique d'animation et d'information en leur faveur. Le role d'une videotheque est-il de ne 
proposer que des films frangais ou americains, en couleurs, §ges de moins de quinze ans, en version 
frangaise et connus de tous ? 

Une conception aussi restrictive du service public ne serait-elle pas tout simplement 
imprudente ? 
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LLLL/ ETROFTESSE DU MARCHE ET ETROITESSE DE LA DEMANDE 

1 - Le plafonnement de l'offre et la baisse de la demande. 

En 1988, une biblioth6caire de Clermont-Ferrand mettait en evidence un probleme majeur 
: "Le choix offert au public est trop limite". Ce probleme est accentue par l'etroitesse des gouts d'une 
fraction des usagers : "De, plus, ecrivait-elle, nous observons qu'une partie du public reste fidele a un 
genre determine : film policier, western, concert rock, opera... Pour ces usagers, le choix est bien sur 
encore plus limite" (1). Que vont faire ces usagers une fois qu'ils auront vu toutes les cassettes les 
int6ressant, s'il n'y a qu'un faible renouvellement des titres ? 

En 1993, malgre l'accrofssement du nombre de cassettes disponibles, le probleme 
demeure toujours aussi crucial : la demande s'est intensifiee dans des proportions qui n'ont rien de 
comparable. Deux B.D.P. qui comptent parmi celles qui disposent le plus de moyens, materiels et 
humains, qui prennent le plus ce service au serieux, dont les collections sont les plus riches et les 
statistiques de pr6t les plus satisfaisantes, deux etablissements en pointe dans le domaine de la video, 
se trouvent confrontes a la meme crise de croissance. 

Dans les Alpes-Maritimes, on s'interroge sur 1'utilite du videobus : "Le choix du depositaire 
est contraint par la faiblesse de 1'offre. II prend ce qu'il n'a pas deja pris. La tournee est couteuse en 
temps de travail. Ce travail consiste & accompagner un pseudo-choix". Les responsables se 
demandent s'il ne serait pas preferable d'abandonner la desserte par videobus et de la remplacer par 
un choix standard, effectue a la B.D.P. et qui tournerait dans les depots. On souligne le manque de 
diversite des attentes de depositaires qui ne sont friands que de nouveautes. La Mediatheque 
DSpartementale des Alpes-Maritimes a voulu combattre la faiblesse de 1'offre en acquerant 1'integralite 
du fonds U-MATIC de la D.L.L. et la quasi-totalite du catalogue de l'A.D,A.V. "Politique d'acquisition ? 
Je dirais que je n'en ai quasiment plus du tout pour la simple et bonne raison que j'achete tout ce qui 
est disponible... La demande est compldtement exponentielle... Sauf les films japonais en version 
originale et ce genre de choses, j'achete tout. Malheureusement "Le directeur de la B.D.P., M. Pierre 
Fenart estime que la videotheque "pose un probleme de rentabilite en termes de service public". 

La Loire-Atlantique est certainement le departement ou la B.D.P. influe le plus 
attentivement sur la vie de certains de ses depots: les poles cantonaux, et comptabilise avec le plus de 
rigueur I'activit6 de la videotheque a l'aide de force statistiques, histogrammes et courbes. C'est aussi 
l'un de ceux ou les depositaires video sont les plus formes et les plus a meme de communiquer des 
donnees fiables. On decele ici une volonte de formaliser les resultats de ce service afin de nourrir une 
reflexion sur les orientations a prendre. M. Grosso, directeur de cet etablissement,a bien voulu me 
communiquer les courbes d'evolution des prets et abonnes de onze bibliotheques. Les sept ne figurant 
pas ici sont de creation trop recente (1992 ou 1993) pour se preter a des comparaisons avec celles-ci. 
On observe un processus k peu pres systematique en ce qui concerne le pret: 

- 1* la premiere annee, 1'attrait de la nouveaute genere une mont6e en fldche des prets. 
Certains parlent m6me de "fascination" pour la video. 

- 2* la seconde annee correspond a une stabilisation (legere baisse ou legere 
augmentation). II existe des variations selon l'efficacite des depots (Savenay n'est pas satisfaisant et a, 
en outre, et6 pertube en 1990 par la construction d'un nouveau batiment). Le public s'habitue. 

- 3* la troisieme annee, la chute ou la stabilisation vers le bas est quasiment generale. 
Batz-sur-Mer ou la bibliotheque municipale est consideree comme l'une des meilleures du reseau, 
constitue une exception. 

(1) BRETAGNOLLE, ALINE, "Le pret a domicile des videocassettes deux ans deja..." in DIRECTION DU LIVRE 
ET DE LA LECTURE, Arret sur image dans les bibliotheques publiques, p. 36. 
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La B.D.P. de Loire-Atlantique faisant verser une participation financiere specifique aux 
usagers de la videotheque, il est possible de cerner l'evolution du nombre des abonnes a ce service. 
Or, partout celui-ci augmente ou se stabilise. Les depdts qui ont subi la chute la plus spectaculaire du 
nombre de prets sont generalement ceux ou le nombre d'abonnes a augmente. II n'y a pas de 
desinteret pour la videotheque. 

Cependant, l'abonne trouve moins d'oeuvres 1'interessant. M. Grosso met en cause le 
"manque de renouvellement des titres sur le marche". Ainsi, passees les deux premieres annees, il faut 
gerer un autre rythme de developpement. 

Pourquoi ce phenomene n'est-il pas mis en evidence ailleurs ? A cela, plusieurs 
explications possibles. D'abord, une bonne partie des videotheques sont de creation trop recente pour 
pouvoir Pobserver avec un minimum de recul. Beaucoup d'autres ne sont pas suffisament organisees -
faute de moyens materiels et humains - pour disposer des outils d'analyse adequats et n'entretiennent 
pas avec leurs depots des relations telles que ceux-ci se sentent obliges de leur fournir regulierement 
des statistiques fiables. La mise a la disposition du public d'un faible nombre de cassettes dans chaque 
depdt favoriserait peut-etre une autre approche de la video: les usagers, trouvant moins de titres qu'ils 
connaissent, manifesteraient plus de gout pour la decouverte, leur curiosite etant un peu forcee. Ce 
n'est qu'une hypothese. 

Dans certaines B.D.P., on commence a entrevoir Pecueil : "II existe un probleme : c'est 
qu'il n'y a pas de demarche d'information et de decouverte avec ce support. Moins qu'avec le livre. On 
a Pimpression que les gens ne vont que vers ce qu'ils connaissent" (Drome). 

D'ou provient ce probleme ? Concernant le livre ou la musique, il existe un public suffisant 
qui fait preuve de curiosite : la demande est plus large que pour Paudiovisuel meme si on la prefererait 
plus diversifiee encore. Aussi bien en litterature qu'en musique, les classiques seduisent toujours leur 
groupe de fideles. II existe partout ou presque des amateurs eclaires de genres litteraires ou musicaux. 
Concernant le cinema, la demande se caracterise par son etroitesse prononcee. 

Que connaft la majorite de la population du cinema ? Elle n'est familiere que de ce qu'elle 
decouvre dans les salles durant sa jeunesse et de ce qu'elle regarde par la suite sur son ecran de 
television. Le gout se forme surtout lors de Padolescence et des premieres annees de Page adulte. La 
frequentation des cinemas est principalement le fait d'un public jeune : en 1992, plus de 44% des 
spectateurs frangais ont entre 15 et 24 ans (alors qu'ils ne representent que 18% de la population 
totale) (2). Ce sont ces jeunes qui constituent la categorie des "habitues du cinema" (ceux qui le 
frequentent au moins une fois par mois). 

La sortie au cinema traduit chez ce public une volonte de s'affirmer face au foyer parental. 
Le cinema est un lieu de sociabilite extra-familiale (3). C'est Poccasion de manifester son appartenance 
a une bande de copains ou son interet pour une fille. Les personnes avec lesquelles on va voir un film 
comptent plus que le film que Pon va voir. 

Les "habitues du cinema" ne s'interessent qu'aux nouveautes fortement mediatisees et 
leur interet se concentrent sur un nombre reduit de films. "La consommation d'un nouveau film ne 
saurait etre differee de plus d'un mois" ecrit J.-M. Guy (4). Comme il s'agit d'un phenomene de 
comportements collectifs, la frequentation se limite a un nombre peu important de titres. Le taux de 
mortalite commerciale des oeuvres cinematographiques est eleve (5). En revanche, un nombre 
toujours plus restreint de films realise des recettes toujours plus elevees. La connaissance du cinema 
et le gout cin6matographique n'en deviennent que plus etriques. 

(2) Le public a Page de la maturite. Le film frangais, 12 mars 1993, n* 2445, p. 21 -22. 
(3) BONNELL.La vingt-cinquieme image.p. 26. 
(4) GUY, J.-M. Les habitues du cinema. Premiers resultats d'une enquete aupres du public. Paris : C.N.C., 1989, 
p. 14. 
(5) BONNELL. La vingt-cinquieme image. p. 26. 
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LA CRISE DE CROISSANCE D ES 
DEPOTS VIDEO EN LOIRE-ATLANTIQUE 

EVOLUTION DES PRETS ET ABONNES DE BAT7, SUR MER 
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Uinformation circule par bouche a oreille. La norme impose de mepriser les critiques. La 
selection des films "qu'il faut avoir vu", par le groupe, est fortement influencee par les campagnes 
publicitaires de lancement accompagnees de forces produits derives. Le gigantisme du budget et les 
prouesses des effete speciaux constituent des arguments plus operants que les qualites artistiques. 

La d^marche des etudiants n'est guere differente. II s'y mele un comportement du type de 
ceux decrits par Pierre Bourdieu dans la Distinction. Thierry Horguelin a bien pergu les limites de cette 
partie du public qui "se voudrait cinephile, certes, mais a condition de ne pas etre trop depaysee ou 
bousculee dans son confort. Elle demanderait bien sur des films intelligents, mais qui flatteraient 
d abord son sentiment d'etre "dans le coup" et de participer au consensus du gout eclaire : c'est, en 
gros, le public de Woody Allen ou de Jim Jarmusch" (6). 

Le probldme ne se pose pas en termes d'opposition entre culture-"serieuse" et culture-
loisirs. Les vrais cinephiles lorsqu'ils admirent des films anciens ou peu mediatises et y prennent un 
plaisir plus recherche, le font dans le cadre de leurs loisirs. II ne se pose pas davantage en termes 
d antagonisme entre culture majeure et "culture jeune". Les adolescents et les jeunes adultes 
investissent beaucoup sur le plan affectif et personnel dans la musique qui represente pour eux un 
moyen d'affirmer leur appartenance a un groupe, de cristalliser leurs emotions, parfois d'exprimer leurs 
opinions. Les adolescents peuvent faire preuve d'une veritable erudition dans ce domaine : certains 
connaissent tous les groupes d'une tendance du rock avec parcours individuel de chacun des 
musiciens. Le cinema n'est pas considere avec la meme gravite : ce n'est la plupart du temps, pour 
eux, qu'un simple divertissement sans importance, un passe-temps que viendra bientot remplacer la 
television. La musique se situerait chez les adolescents dans 1'equivalent de ce qu'Evelyne Sullerot 
appellait la "culture cultivee" tandis que le cinema se plagerait d'avantage dans le domaine de la 
"culture ethnologique". 

On le voit: c'est toute Papprehension de la culture audiovisuelle qu'il faudrait faire evoluer. 

2- Possibilite d'elarair 1'offre. 

Vingt-six videoMcaires sur 28 (92,8 %) ont constate des lacunes importantes sur le 
marche de la V.H.S.. C'est dans le domaine de la fiction enfants que Pon juge la production 
qualitativement et quantitativement insuffisante. Vingt-deux videothecaires (78,6 %) ont releve ce 
manque. Prdcisons que le probleme se pose pour les jeunes enfants et les pre-adolescents. Les 
adolescents utilisent le fonds adultes. On ne trouve rien de satisfaisant en particulier pour la tranche 
dage des 10-16 ans (signale par la B.D.P. d'lndre-et-Loire). Les enfants constituent une des fractions 
les plus importantes des usagers des videotheques. On deplore le faible nombre de documentaires a 
leur intention. D une maniere generale, la qualite des titres proposes,en particulier des dessins animes, 
est souvent navrante. "Cest quand meme assez limite et en plus la selection est assez difficile parce 
qu'il y a parmi les films proposes jusqu'a maintenant, des elements assez traitres : on a achete des 
films de ce genre-la, c'etait vraiment mauvais. Pas des dessins animes mais des especes de mises en 
scene avec des acteurs. Je trouve que c'est vraiment mauvais" (Drome). 

La lacune la plus frequemment relevee qui vient ensuite a de quoi surprendre (et sa mention de 
quoi rassurer) : elle concerne le manque de films etrangers non-americains. Ce manque est signale 
par vingt videothecaires (71,4 %). On souhaiterait proposer davantage de films chinois ou arabes 
(mentionnes cinq fois), originaires d'Europe de PEst ou d'Amerique latine (mentionnes quatre fois), 
d Inde ou du Japon (trois fois). Demande du public ou gout du videothecaire ? "Le videothecaire 
aimerait proposer ces films. Mais c'est plutot un voeu personnel qu'une demande du public. Enfin, Pun 
induit Pautre: quand on ne propose pas aux gens des films d'autres circuits et d'autres pays, ils n'y sont 
pas habitues et donc ils ne les demandent pas" (Nord). Pourtant, les divers festivals consacres aux 
"autres cin^mas" s'ils ont eveille Pinteret des videothecaires peuvent eveiller aussi celui du grand 
Public. Le Festival des Trois continents a ouvert la curiosite d'une partie de la population en Loire-

(6) HORGUELIN, TH. Circuits fermes. Possibles. automne 1991, Voi. 15., rf4, p. 61. 
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Atlantique. Lexotisme peut constituer un atout exploitable par le depositaire. "La video serait un moyen 
de faire connaitre ces autres cultures. Et la, il y a des manques... Dans le documentaire, tout ce qui 
suscite un peu une recherche de 1'exotisme (voyages, explorations...) marche bien. Cet aspect la 
pourrait fonctionner dans des milieux ruraux ou les gens ont besoin de s'ouvrir sur railleurs" (Loire). Ce 
succes de curiosite a ete constat6 dans une autre B.D.P. : "C'est trds difficile et pourtant, il y a une 
reelle curiosite de la part des gens... II n'existe pas vraiment une demande mais quand on leur propose 
un film turc - j'ai achete Derman il n'y a pas longtemps,eh bien, il n'y a eu aucun probleme pour le faire 
emprunter. Cest la curiosite, c'est parce qu'on n'a plus l'habitude d'en voir a la television ou ailleurs que 
les gens aiment bien voir ga. Quelquefois, la presentation en V.H.S. est detestable... c'est un peu 
decourageant" (Loiret). 

II n'y a plus que 17 videothecaires a juger qu'une bonne partie du patrimoine televisuel fait 
defaut. Que manque-t-il ? Les grandes dramatiques du passe, les emissions litteraires, des emissions 
de varietes anciennes, des emissions de reportage (Envoye Special, la Marche du Siecle...)... On 
n'espere guere les voir sur le marche dans un avenir proche. "L'I.N.A. n'a pas de politique commerciale 
donc c'est inaccessible" (Bouches-du-Rhone). Les usagers boudent parfois cette categorie de 
cassettes: "On a beaucoup de mal a les faire sortir. On a beaucoup de difficultes a les defendre aupres 
du public. II y a une nostalgie, un peu quand meme, qui entre en ligne de compte. J'ai achete quelques 
telefilms classiques mais on a du mal a les faire sortir. les gens disent: "Ah oui, ga on l'a vu a la 
television". II y a des rediffusions regulieres et ga les interesse moyennement" (Loiret). 

Seule la moitie des videothecaires ayant repondu a l'enquete (14) estiment qu'on ne 
trouve pas suffisament de documentaires interessants sur le marche de la V.H.S. On considere qu'il 
existe des lacunes en musique (rock), en theatre contemporain, en histoire (hormis la Seconde Guerre 
Mondiale bien representee en video documentaire), en vulgarisation scientifique, en tourisme (tres 
demande) et en sport de qualite. Dans deux departements plus particulierement urbains (le Rhdne et le 
Var), on aimerait voir les titres dlmages en Bibliotheques et davantage de documentaires d'Arte 
disponibles en V.H.S. 

II ne reste plus qu'une minorite de videothecaires (huit soit 28,6 %) a discerner de 
veritables lacunes concernant le patrimoine cinematographique accessible en V.H.S. "Je trouve que 
Rene Chateau a fait un bon travail pour le patrimoine frangais. On aimerait bien que le meme travail soit 
fait pour le patrimoine italien par exemple : on trouve peu de films sur les grandes epoques du cinema 
italien... Et pour d'autres cinemas, il y a des lacunes. Je trouve qu'il y a toute une periode du cinema 
noir americain, par exemple, qui est un peu laisse de cdte" (C6tes-d'Armor). D'autres sont plus 
peremptoires. "Tout manque... Je pense que, par exemple pour les westerns, on est loin d'avoir les 
plus importants. En ce qui concerne le cinema "de fonds" - les classiques - , les manques sont 
enormes... On est encore loin de tout avoir bien qu'il y ait eu beaucoup de progres dans la derniere 
periode. Au depart, le nombre de classiques etait minime. Maintenant, c'est mieux mais quand on cree 
le fonds, on est completement victime de manques. Pendant longtemps, on a eu les Godard mais pas 
les Truffaut. Ensuite, on a eu les Truffaut d'un seul coup. Mais je pense que pour les Godard par 
exemple, on n'a pas encore tous les films interessants. Pour Renoir, il manque des titres importants : 
on a quelques petits films de Renoir qui sont bien mais qui ne sont pas vraiment les meilleurs. Je suis 
toujours surpris par les choix qui sont faits" (Finistere). Pour qui possede quelques notions d'histoire du 
cin6ma, d'autres lacunes apparaissent encore plus criantes. L'histoire du cinema semble commencer 
en 1935 avec 1'invention du technicolor. Le nombre d'oeuvres anterieures a 1930 sur le marche est 
derisoire. La decennie 1930-1940 n'est guere representee. Combien de grandes ecoles 
cinematographiques (allemande de Tentre-deux-guerre, suedoise, bresilienne, japonaise...) sont 
ignorees ou evoquees seulement par quelques titres epars ? Combien d'auteurs majeurs (de Murnau a 
De Sica, de Melies ou Von Stroheim a Fassbinder) sont absents des catalogues ? Les arguments de la 
majorite des videothecaires estimant qu'il y a suffisament - sinon trop - de "films anciens" sur le 
marche sont bien exprimes par ces deux temoignages: "II existe certainement des lacunes. Cela dit, je 
ne peux pas dire qu'il y a des lacunes criantes en ce qui concerne le patrimoine en general, pour 
1'utilisation en mediatheque departementale.Globalement, le grand public ne demande pas tant que ga 
les tres grands classiques du cinema" (Nord); "Je trouve toujours mon compte dans la production. Et 
puis beaucoup de gens preferent quand meme voir des films recents. Ils aiment les nouveautes" 
(Loiret). 

Ces propos -representatifs- peuvent surprendre dans la mesure ou ils se situent en 
contradiction avec ceux tenus sur le cinema etranger non-americain contemporain. Dans ce cas, on 
insiste sur la fonction de proposition du bibliothecaire et sur son rdle d'agent culturel (defendre des 
oeuvres meconnues). Lorsqu'il s'agit des classiques du cinema, c'est le discours pronant 1'alignement 
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automatique sur la demande qui reprend le dessus. Ce discours pose probleme : la bibliotheque n'est-
elle qu'un centre de distribution plus ou moins gratuit dans une societe de loisirs ou le client serait roi ? 
Dans ce cas, pourquoi ne pas preter des cassettes pornographiques comme le font les video-clubs de 
comites d'entreprise ? La demande existe. La bibliotheque a-t-elle comme interlocuteur un client ou un 
usager de service public ? La mission d'une bibliotheque est d'appliquer une politique publique dans le 
domaine culturel et de satisfaire non pas n'importe quelle demande immediate ne rentrant pas dans le 
cadre de cette mission mais des besoins plus ou moins conscients et plus ou moins clairement 
formul6s de la population. Le role d'une bibliotheque est de communiquer 1'information et la culture. Si 
elle ne le fait pas, elle risque de perdre son identite. Or, qu'est-ce qu'un classique ? C'est une oeuvre 
qui, par son achdvement ou par son originalite, est devenue une reference. Elle devrait jouer un rdle 
structurant dans 1'apprehension du langage specifique de 1'audiovisuel et dans la formation de 1'esprit 
critique : connaitre Eisenstein c'est comprendre l'art du montage, connaitre Bergman c'est comprendre 
- entre autres - l'art de la direction d'acteur, connartre Welles c'est comprendre l'art du cadrage... 
D'une maniere generale, etre familier de 1'oeuvre des grands realisateurs, c'est se donner les moyens 
de maitriser les codes de 1'ecriture audiovisuelle et de se doter d'un discernement qui va transformer un 
"cinephage" en cinephile averti. 

Un tel desinteret envers les "classiques" et le "patrimoine" revele les prejuges de gens qui 
se veulent modernes. II rdvele surtout un manque de sensibilisation et d'information sur cette categorie 
d'oeuvres. Les videothecaires titulaires d'un C.A.F.B. Images jugent que Pon trouve suffisamment de 
classiques sur le marche, a l'exception de deux d'entre eux (pour l'une , cette insatisfaction provient 
d'un gout personnel pour la comedie musicale americaine peu presente sur le marche de la video). 
Ceux-ci ont ete formes pour promouvoir le documentaire, tache dont ils s'acquittent fort bien. Des 
cours sur 1'histoire et l'esthetique du cinema n'auraient pas ete un luxe. 

D'autres lacunes ont ete relevees par quelques etablissements. Trois d'entre eux (le 
Rhone, la Loire, le Jura) aimeraient proposer des elements du patrimoine regional a leurs usagers 
(emissions de F.R.3, creation locale, documentaires sur le terroir...). Dans le Cantal, on serait heureux 
de repondre a une demande des jeunes desireux de voir des films de science-fiction et d'horreur. 

L'etat actuel du marche de la video ne permet pas d'esperer a court terme un 
elargissement de 1'offre. 

3 - L'etat du marche. 

La Chambre Syndicale de 1'Edition Audiovisuelle estime a environ 20 000 le nombre de 
titres actuellement disponibles sur le marche de la video (7). En 1991, la structure des ventes sur le 
marche se repartissait de la fagon suivante : 

- STRUCTURE DES VENTES DE CASSETTES -

FICTION 
81% 

DOCUMENTAIRE 
19% 

fiction generaliste 52% 
dessins animes 21% 
pornographie 8% 

documentaire generaliste 13% 
musique g% 

- Source : J. MOUSSEAU (8) -

(7) Le CA. du premiertrimestre 93 de l'edition video en baisse de 17% par rapport a celui du premier trimestre 92. 
Cine finances info. 31 mai 1993, n* 80, p. 10. 
(8) MOUSSEAU, J. Le marche de la video : naissance et croissance d'un "big business". 
Communication etlangages. 4e trimestre 1991, n* 50, p. 15. 
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Notons que si l'on ote la pornographie, cette structure ressemble beaucoup a 'Tequilibre 
standard* des collections de huit videotheques. Un grand nombre de titres circulent par des circuits 
particuliers et leur contenu n'est pas susceptible de presenter un interet pour les videotheques de 
B.D.P. UOfficie!des cassettes video et des laserdiscs 1993 (9) recense les titres ayant "pignon sur rue" 
que l'on trouve dans les grandes surfaces et les grands magasins. Uedition 1993 signale 10 300 titres 
qui se repartissent ainsi: 

- fiction avec acteurs 6900 67% 
- dessins animes 750 7% 
- documentaire 2700 26% 

On peut le constater: c'est bien peu. Le choix demeure limite. En outre, beaucoup de 
cassettes ne presentent aucun interet. 

Le catalogue de 1'A.D.A.V. (avril 1993) presente une selection operee dans la production. 
Les titres les plus mediocres ont ete elimines. Des oeuvres inaccessibles par la grande distribution y 
ont et6 ajoutees. 3850 titres y figurent qui se repartissent ainsi: 

- fiction adultes 2350 61% 
- enfants 400 10,4% 
- documentaire 1100 28,6% 

Determiner une politique d'acquisition, c'est-a-dire operer des choix, devient difficile sur 
un eventail de seulement 3850 titres. Pourquoi les bibliotheques ont-elles si peu de realisations 
interessantes a leur disposition ? 

L'etat actuel de l'edition videographique constitue le premier element de reponse. Cinq 
editeurs representent plus de 60% du marche : Gaumont Columbia TriStar (16,25%), Warner (11,5%), 
Buena Vista Home Video - filiale de Walt Disney Productions (11,35%), T.F.1 Video (11,1%) et Fox 
Video (10,3%) (10). 

Depuis les annees 1989-1990, les grandes societes de production et de distribution 
americaines sont liees aux firmes electroniques japonaises : Columbia a ete rachetee par Sony; 

Toshiba a acquis des parts de Time-Warner (11). Ces grandes societes cinematographiques et la 
chame privee T.F.1 se caracterisent par une "culture economique" differente de celle du monde du livre 
: elles ne cherchent pas a exploiter sur la duree un catalogue de fonds mais a faire fructifier 
immediatement des produits a rotation rapide. Ce sont essentiellement les titres qui ont deja fourni la 
preuve de leur rentabilite sur grand ou petit ecran qui seront edites en videocassettes. 

Pendant quelques annees, il a ete possible d'avoir acces a des oeuvres classiques, 
etrangeres ou moins faciles grace aux petits editeurs qui se cantonnaient dans ce marche soit par gout 
(Rene Chateau) soit parce que leur capital trop modeste ne leur permettait pas d'acquerir les droits 
eleves de films a succes. Or, depuis 1992, les petits editeurs subissent une grave crise qui a engendre 
la disparition de la quasi-totalit6 d'entre eux. Ainsi Fil a Film qui avait cree d'excellentes collections 
(Palme d'Or, Cinema sovietique, Cinema italien et surtout les Films de ma Vie) a du vendre la partie la 
plus ambitieuse de son catalogue pour se recentrer sur des valeurs commerciales plus sures : la 
pornographie, le film pour enfant et le cinema grand public (12). Cela n'a pas suffit : le 2 novembre 
1993, Fil a film a depose son bilan (13). Uexistence de la petite edition videographique est precaire. 
Son budget est greve par le cout enorme que represente l'achat des droits video des films (14). 

(9) UOfficiel des cassettes video et des laserdiscs 1993. Paris, 1993. 
(10) DACBERT, SOPHIE. La video dans la tempete. Le film frangais. 27 aout 1993, n* 2469. 
(11) MOUSSEAU, J. Le march^ de la video. p. 12 
(12) DACBERT, SOPHIE. Uedition video independante en perte de vitesse. Le filmfrangais.28 aout 1992, n* 
2417. 
(13) DACBERT, SOPHIE. Fil k Rlm : demier acte ?. Le film frangais. 19 novembre 1993, n* 2491, p. 8 
(14) BOUCHARA, ANNE, Le marche frangais des cassettes video: les strategies commerciales des editeurs. p. 
52 
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De surcroit, les titres de fonds ne connaissent qu'un tres faible tirage. La collection, Les Films de ma 
Vie qui 6dite les grands cineastes et aurait pu devenir la "Pleiade" de la video a ete rachetes par Cine 
Video Film, il y a un an. Un accord de distribution exclusive a ete signe avec la F.N.A.C. qui se charge 
de la promouvoir. Or, les Films de ma Vie comptent 284 titres realisant un tirage total de 300 000 
exemplaires soit un tirage moyen de 1056 exemplaires par titre (15). Cine Video Film ne degagera un 
chiffre d'affaire que de 30 a 35 millions de francs en 1993 au Iieudes50 millions escomptes. Les titres 
de fonds se vendent mal. "Le chiteau de faraignee de Kurosawa, Le bois de bouleaux de Wajda ou La 
source de Bergman peuvent etre edites en video, estime le responsable de la collection Jean-Frangois 
Davy. M6me si leur potentiel de vente ne represente, dans les annees a venir, que 1000 ou 2000 
cassettes" (16). Le marche actuel laisse peu de chance a tout ce qui n'est pas produits specialises 
(documentaire, enfant, varietes, pornographie, karate...) ou titres recents & forte rentabiiite. 

Une part de responsabilitd importante de cet etat de fait reside dans la structure de la 
distribution. La grande distribution (hypermarches et supermarches) represente 66 % du marche de la 
vente ; les grandes surfaces specialisees (F.N.A.C., Virgin) en realisent 16% ; la vente par 
correspondance (Dial, France-Loisirs, Club Hachette Video) 13,5 % et les video-clubs seulement 
4,5%. La vente n'est pas stimulee par des professionnels specialises et motives : on ne mise que sur 
des titres connus. Elle se concentre sur des produits a rotation rapide et intense ("phenomene Top 
50"). Le moteur du marche demeure l'achat d'impulsion propre aux grandes surface (17). Un titre se 
vend vite ou jamais. Conscients des defauts de cette structure, certains professionnels de 1'edition 
souhaitent l'6mergence de circuits de distribution de proximite, proposant une selection plus large de 
titres, a des prix superieurs, et repondant a des demandes plus reflechies. II faudrait donc que la 
"culture economique" de 1'industrie de 1'audiovisuel se rapproche de celle du livre. Ueditorial de l'Officiel 
des cassettes video et des laserdiscs 1993 ne suggerait-il pas le profit que la profession retirerait de la 
creation de "video-librairies" (sic) ? 

Ce secteur economique qui a connu une croissance rapide en 1990 et 1991 est en crise 
depuis cette ann6e: le chiffre d'affaires a connu une recession de 17 % entre le premier trimestre 1993 
et le premier trimestre 1992 (18). Quelle en est la consequence ? "La consommation, ralentie, s'est 
portee essentiellement sur les grosses nouveautes et les importantes operations de promotion, pour ne 
pas dire de braderie, au detriment des fonds de catalogue" explique Sophie Dacbert (19). 

On peut esperer que le marche frangais connaitra une evolution comparable a celle du 
marche americain. La distribution s'y est diversifiee: de grands magasins specialises voisinent avec de 
petits "video-stores" (20). Le nombre de titres disponibles est pratiquement deux fois plus important. 
Uedition 1993 du Leonard Maltin's Movie and Video Guide -un peu Pequivalent americain de notre 
Officiel des cassettes video et des laserdiscs a la difference qu'il ne recense que les oeuvres de fiction, 
k Pexception de quelques documentaires "d'auteur"- recense 13000 videocassettes. Ueventail des 
titres disponibles est consid6rablement plus diversifie que ceux que l'on trouve sur le marche frangais. 
On sait que peu d'oeuvres etrangeres ou anciennes ont une chance d'acceder aux ecrans de television 
ou de cinema americains. Or, une partie de la production video a choisi de se situer en 

(15) Le film frangais. 1er octobre 1993, n* 2475 
(16) Cite par DACBERT, SOPHIE, Uedition video independante en perte de vitesse. 
(17) La France dans le peloton de tete des marches video europeens. Video a la Une. Hors serie special Cannes: 
le march6 frangais de la video, mai 1992, p. 9 
(18) Le CA. du premier trimestre 93... Cine finances info, n* 80. 
(19) DACBERT, SOPHIE. La vid6o dans la tempete. 
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complementarite de la grande diffusion et de proposer ce qui n'a pas droit de cite sur les grands circuits 
: les auteurs juges "difficiles", les oeuvres du reste du monde, les films muets sont plus presents sur le 
marche americain que sur le marche frangais. Les auteurs italiens (Bertolucci, De Sica, Rosi, Visconti, 
les freres Taviani, Scola, Antonioni, Pasolini, Fellini) trouvent suffisamment d'amateurs pour que leurs 
oeuvres soient editees. Des cineastes japonais trop meconnus en France (lchikawa, Kinugasa, Kanedo 
Shindo, Kobayashi, Teshigahara) et latino-americains (C. Diegues, E. Fernandez, M. Littin) peuvent 
ainsi etre connus du public. Toutes les periodes du cinema suedois sont representees (Stiller, 
Sjdstrom, G. Molander, A. Sjoberg, beaucoup d'oeuvres de Bergman). Le cinema muet ne rebute pas 
autant qu'en France : aux Etats-Unis on a pu editer le Cabiria de Pastrone, les chefs—d'oeuvre des 
cineastes allemands de l'entre-deux-guerre (Murnau et Fritz Lang surtout) et les oeuvres majeures de 
Von Stroheim, de Griffith et de Flaherty. Certains Truffaut, Godard, Rohmer ou Tavernier, non-6dites 
en France, l'ont 6te sur le marche americain. On y trouve meme un certain cinema populaire frangais 
(les Lettres de mon moulin adaptees par Pagnol ou /a Maternelle de Jean Benoft-Levy) ainsi que des 
documentaires inedits de Marcel Ophuls. 

L'etat actuel de la demande ne permet pas d'esperer voir de si tdt tant d'oeuvres dignes d'interet 
sur le marche frangais. 

4 - L'elaraissement de l'offre n'est possible aue s'il se produit un elaraissement de la demande. 

Si elles peuvent y contribuer, ce ne sont pas les videotheques qui vont transformer la 
demande. Actuellement, elles sont encore en nombre trop limite pour pouvoir soutenir efficacement par 
leurs commandes les petits editeurs. En outre, beaucoup ne s'encombrent pas de telles 
preoccupations. 

II est indispensable que les professionnels de 1'edition videographique modifient leurs 
structures de distribution afin de toucher un public plus motive par des achats "'de fonds". La formation 
d'un tel public -par 1'Education Nationale ou par n'importe quelle autre institution-ne peut etre que 
profitable a 1'industrie. Aline Lang conclut ainsi la grande enquete de 1986 sur "le spectateur de 
cinema": "On peut dire que la demande primaire de divertissement et de negation du reel est a la fois 
la porte d'entree et la porte de sortie du cinema : c'est elle qui fait, dans un premier temps, les jeunes 
spectateurs les plus assidus (fonction initiatique et cathartique du cinema adolescent) mais souvent, 
dans un deuxieme temps, les abandonnistes adultes les plus precoces. Toutes les analyses faites des 
trajectoires cinephiliques des interviewes plaident en faveur d'une sensibilisation precoce des jeunes 
pour eviter qu'au sortir de Tadolescence, ils n'abandonnent le cinema comme on abandonne sa moto, 
c'est-a-dire un objet devenu sans usage des qu'on ne lui demande plus de remplir sa fonction 
fantasmatique" (21). 

Les consommateurs de videogrammes ont considerablement evolue en une dizaine 
d'annees. Les films de qualite et la version originale ont conquis un public (principalement, celui des 
F.N.A.C.) toutefois sans que celui-ci soit assez nombreux pour former une assise stable a la petite 
edition. Les films anciens colories, le karate, la pornographie et l'horreur sanguinolente (les films "gore") 
ont fortement rdgresse. 

Ouelle part les videotheques de B.D.P. peuvent-elles prendre dans ce processus ? Dans 
12 bibliotheques departementales (42,8 %), on estime que les usagers ont des idees bien arretees de 
ce qu'ils veulent ou ne veulent pas (en particulier, les enfants, precise-t-on dans l'Eure). "Par exemple, 
quand je fais des tournees en bibliobus, en pret direct, les gens, pour les livres, ont du mal a trouver ce 
qu'ils veulent et ne sont pas tres autonomes, Par contre, dans le service video, les gens se decident 
tres vite" (Indre). Ce n'est pas le cas, dans la majorite des videotheques. "Si j'en crois mes 
observations : comme on presente au public vraiment une quantite assez importante de titres et de 
genres, il va un peu a la peche. II est tres ouvert. On voit vraiment beaucoup de gens qui regardent, qui 
fouinent, qui arrivent sans idee precongue et qui repartent un peu sur une impulsion, sur un coup de 
coeur" (Indre-et-Loire). Dix-sept videothecaires (60,7 %) pensent que le bibliothecaire conserve sa 

(20) SQUIRE, JASON E. ed..77?e Movie Business Book.2% dd„ New-York : Simon and Schuster, 1992, p. 337. 
(21) LANG, ALINE. le spectateur de cinema. Informations C.N.C., mai-juin 1986, n* 209, p. 11-12. 
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fonction de conseil. Six pensent que, dans le domaine de la video, ce n'est plus le cas (et cinq "ne 
savent pas"). Parfois, la bibliotheque-relais peut devenir un lieu de sociabilite autour de la video : "Les 
gens echangent beaucoup d'avis sur les films entre eux. Ils se retrouvent devant les rayons et disent: 
"tiens, j'ai vu ga. Tu devrais le regarder : c'est bien" (Loiret). Les capacites du depositaire -maillon 
essentiel du reseau des B.D.P.- jouent un role primordial quant & leurs resultats : "II y a certains 
depcsitaires qui font une importante animation avec leur fonds. Ca se traduit au niveau des prets par 
une plus grande variete des documents pretes. Et puis, d'autres laissent libre cours au choix du public" 
(Nord). La videothecaire de la B.D.P. du Loiret en tire la conclusion qui s'impose : "Quelque chose 
meriterait d'etre developpe: j'aimerais beaucoup que les benevoles suivent des formations et soient en 
mesure de faire connaitre d'autres choses par rapport a leurs gouts personnels". 

La grande majorite des videothecaires ont remue ciel et terre pour promouvoir le 
documentaire. Treize d'entre eux (46,4 %) estiment que cette categorie remporte un succes croissant 
aupres du public. "Ca a toujours marche. Mais ga tient aussi aux depositaires. (Peut-etre au travail que 
je fais aussi). Mais sans aucun travail, pour le livre, ga serait la meme chose. Les gens aiment 
beaucoup les documentaires sur les animaux. II existe des amateurs d'art (par exemple, l'art roman, la 
peinture). La geographie marche bien. Peut-etre que ce sont nos depositaires qui sont particulierment 
efficaces. II faut avoir un fonds important au depart pour que les gens aient un veritable choix" (Cantal). 
Oui. Ca marche de mieux en mieux. La formation C.A.F.B. Images permet leur decouverte. Je les vois. 

Je sais en parler" (Rhone). Treize autres videothecaires n'ont pas constate l'evolution escomptee. Les 
documentaires consacres a la nature et aux voyages (Cousteau, National Geographic Video) 
remportent cependant un succes constant. Le desinteret envers ce type de document ne tiendrait-il 
Pas a une sensibilisation insuffisante des depositaires et du public. "J'ai regarde les statistiques de pret 
de 1991 et 1992 : je ne vois pas beaucoup d'evolution. En revanche, il y a une tres grande difference 
suivant les communes. II y a des communes qui consomment beaucoup plus de documentaires en 
proportion que d'autres. Ca tient a la personnalite de celui qui s'occupe du relais" (Indre). "II y a un gros 
travail a faire; j'ai 1'impression qu'il pourrait y avoir un public. J'y crois toujours. Sans doute qu'il faudrait 
proposer un visionnement sur place, faire un autre type de catalogue..." (Drome). Les etablissements 
utilisant le systeme de la valise a choix bloque imposent ainsi -et avec succes- a leur depositaires de 
mettre en valeur des documentaires devant leur public (Nord, Meurthe-et-Moselle, Puy-de-Ddme). 
Deux autres departements, les Alpes-Maritimes et le Finistere, astreignent leurs bibliotheques-relais a 
prendre une certaine proportion de documentaires. "J'ai etabli des quotas qui sont globalement 50 % 
de fiction adultes, 25 % de documentaire et 25 % de fiction enfants. Au depart, les depositaires ralent 
parce que ga leur parait completement ininteressant et, maintenant, au bout de trois ans de 
fonctionnement -devant une pratique obligatoire-, des bibliotheques de plus en plus nombreuses 
demandent a avoir davantage de documentaires" (Alpes-Maritimes). Face a l'inertie du public et des 
depositaires, on comprend 1'adoption de ces demarches prescriptrices d'autant plus qu'elles 
debouchent sur d'heureux resultats. La formation et l'information ne serait-elles pas toutefois 
preferables ? 

En Martinique ou le fonds est presque exclusivement compose de documentaires, le 
probleme ne se pose pas. Dans une autre B.D.P., ou la videotheque est de fondation recente, on ne 
dispose pas des elements necessaires pour juger. 

Diversifiees par leurs reseaux, les videotheques de B.D.P. le sont tout autant par leurs 
options et la nature de leurs collections. Elles ne peuvent maitriser les phenomenes d'etroitesses de 
1'offre et de la demande. Toutefois, sur ce dernier probleme, elles possedent la capacite d'agir: seule 
une minorite d'etablissements estiment qu'ils n'ont aucune emprise sur les idees precongues du public. 
Les reussites et les echecs dans la promotion du documentaire sont riches d'enseignements : II faut 
une solide formation du videothecaire et des depositaires, une information du public, des animations 
sur place. Les lacunes culturelles sont plus alarmantes dans le domaine de l'image animee que dans 
tout autre domaine : pour briser l'apprehension devalorisante de 1'audiovisuel chez ceux qui n'en 
connaissent que le cinema adolescent ou "familial", pour ouvrir les esprits a la diversite des documents, 
P°ur faire reculer certaines barrieres "psychologiques", les B.D.P. doivent consacrer beaucoup de leur 
temps a former et informer. Dans le domaine de la video, c'est meme leur tache majeure. 
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CONCLUSION 

La majorite des videothecaires sont optimistes quant au developpement de leur service : 
18 (64,3 %) abordent 1'avenir avec confiance. Uampleur de la demande (mentionnee sept fois), les 
bonnes conditions de fonctionnement du service (trois fois) et de bonnes perspectives de 
developpement (trois fois) justifient cet optimisme. Huit videothecaires se declarent plus attentistes, soit 
qu'ils jugent leur budget insuffisant soit qu'ils trouvent l'avenir trop incertain. Seuls deux d'entre eux se 
montrent pessimistes : dans le Jura, c'est 1'absence de moyens materiels qui n'incite pas a considerer 
l'avenir avec serenite ; dans un autre departement, le blocage ne se situe pas au niveau du Conseil 
Gen§ral mais au sein de la B.D.P. elle-meme : "J'ai des projets en tete que je n'arrive pas a faire 
aboutir. On en reste au point mort. II y a une opposition au niveau de la direction de la bibliotheque". 

Ces deux demidres situations symbolisent bien les deux categories d'entraves qui 
peuvent alterer le bon developpement d'une videotheque ou tout simplement paralyser sa creation : les 
insuffisances budgetaires et les prejuges culturels. 

Uabsence de budget d'investissement et de fonctionnement specifique alloue par le 
Conseil G6neral, 1'absence de creation de poste representent les barrieres les plus infranchissables. 
Ces obstacles materiels sont d'ailleurs les plus frequemment mentionnes lors des travaux precedents 
(1). Recup6rer quelques maigres credits et reaffecter quelques membres du personnel a temps tres 
partiel au service video est sans doute la pire chose a faire en termes de qualite du service, d'image de 
marque et de perspectives de diveloppement. 

Plus personne, aujourd'hui, n'oserait qualifier le cinema de "divertissement d'ilote" comme 
l'a fait Georges Duhamel. Neanmoins, on trouve encore quelques responsables qui ne craignent pas 
d'affirmer: "Ce n'est pas de la culture mais seulement de la distraction". Les deux concepts n'ont fort 
heureusement rien d'incompatibles entre eux. Une piece de Moliere est tres distrayante. Donc, ce ne 
serait pas de la culture ? Une personne cultivee va a l'opera ou au theatre et lit des livres pour sa 
distraction. Si par "distraction", les zdlateurs de ce genre de propos entendent "divertissement futile", ils 
ne font que r6veler leur inculture : ils ne connaissent donc de l'audiovisuel que les produits faciles et 
mddiatises et n'ont jamais vu une oeuvre de Robert Bresson, Eric Rohmer, Yasujiro Ozu ou Andrei 
Tarkovski. Ils ignorent 1'importante production de documentaires. Gide, Desnos et les Surrealistes n'ont 
pas craint de salir leur plume en ecrivant sur des cineastes. Professeur de philosophie au Lycee du 
Havre, Sartre s'adressait ainsi a ses eleves : "Vos parents peuvent se rassurer, le cinema n'est pas 
une mauvaise 6cole. C'est un art qui reflete la civilisation de notre temps. Qui vous enseignera la 
beaute du monde ou vous vivez, la poesie de la vitesse, des machines, 1'inhumaine et splendide fatalite 
de 1'industrie ? Qui, sinon "votre" art: le cinema ? Allez-y souvent;.." (2). 

(1) BERNARD, M.-A. Les videocassettes dans les bibliotheques publiques de Rhone-Alpes. p. 21. 
LOHISSE, ANDRE. Experiences video en bibliotheques centrales de pret. p. 10 
(2) Cite par LANDROT, M. TeleramaMu 14 au 20 aout 1993, n* 2274, p. 44. 
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Dans le meme ordre d'idee, on ne denie pas toute valeur culturelle a 1'audiovisuel mais on 
soutient que "seule la lecture rend les hommes pleinement adaptes a la societe d'aujourd'hui, 
developpe leur sens critique et leur permet de devenir pleinement citoyens". Etant donne la place prise 
par 1'image dans le monde actuel et le fait que celle-ci est souvent utilisee pour influer sur les decisions 
de la population (publicite, propagande politique), il est imperatif de developer le sens critique vis-a-vis 
de l'image elle-meme en utilisant son propre langage. Le film de Claude Chabrol, l'Oeil de Vichy 
consitue une excellente sensibilisation aux images manipulatrices, k 1'utilisation tendancieuse d'un 
certain type de montage et de certains plans, et contribue mieux que bien des discours a la formation 
du citoyen. 

"A 1'inverse du mot, l'image est superficielle et fait plus appel aux sens qu'a 1'intelligence" 
dit-on encore parfois. La peinture et la musique font aussi beaucoup appel aux sens. Pour autant, le 
dernier succes de Sulitzer constitue-t-il un plus beau fleuron des collections d'une bibliotheque que le 
Requiem de Mozart ou un beau livre d'art consacre a Van Gogh ? Tant pour apprecier la peinture que 
la musique classique, il faut en posseder les codes. Les sens s'eduquent et, sans cette education, 
1'acces k certaines oeuvres devient impossible. Les personnes qui portent ce genre de jugement ne 
savent pas rentrer dans une image filmee et la decrypter. C'est bien pourquoi, la multiplication des 
videotheques est necessaire afin de developper les apprehensions cultivees de l'image. 

"Uimage est trop passagere, trop fugace". Dans un film, une image ne represente que le 
plus petit element isolable d'un tout. Elle n'est ni plus ni moins fugitive qu'un mot. II existe des plans 
memorables qui restent graves dans la memoire des cinephiles toute leur vie. Grace, au 
magnetoscope, on peut s'arreter sur ce type d'image et 1'analyser, comprendre pourquoi elle est 
marquante. D'une maniere generale, c'est le tout et non un element qu'il faut juger. Combien de livres 
lus n'ont laisse aucun souvenir ? 

Deux arguments se rejoignent : "Cest inutile, les gens ont deja la television et des 
cinemas pres de chez eux " ou "La videotheque va concurencer les cinemas de la region". Une bonne 
videotheque doit permettre aux usagers de decouvrir autre chose que ce que l'on leur propose a la 
television ou dans les cin6mas commerciaux. Sa demarche doit demeurer culturelle. Une videotheque 
qui, par ses objectifs et ses collections, chercherait a imiter la programmation de la television et des 
cinemas commerciaux ne serait pas une bonne videotheque. En assumant sa fonction culturelle, celle-
ci va contribuer a assurer aux cinemas des spectateurs d'autant plus constants que leurs gouts sont 
eclaires. Cest ce que revele 1'enquete de 1986 . "Le rapport qu'un sujet entretient avec l'objet-film a 
une incidence sur sa pratique du cinema : plus grande est sa capacite & acc^der aux fonctions 
secondaires, et en particulier ii une "culturalisation" minimale de 1'objet (metteurs en scdne, 
patrimoine, int£r6t pour 1'image elle-meme), plus sa fr6quentation du cin6ma a des chances de 
se maintenir longtemps. A 1'inverse, lorsqu'on a une approche de l'objet-film qui reste exclusivement 
ancree au niveau du divertissement pur, il se produit souvent un decrochage relativement precoce 
"explique Aline Lang (3). 

L'existence de videotheques de qualite n'est pas seulement favorable au maintien de la 
frequentation des cinemas, elle est aussi indispensable au bon developpement des bibliotheques de 
lecture publique. Longtemps donnees en exemple, celles de Grande-Bretagne subissent actuellement 
une crise profonde. Leur frequentation augmente alors que le nombre des prets decroit. Comme les 
collectivites evaluent les resultats de ces etablissements a l'aide d'indicateurs de rendement, les credits 
ont regresse. Des "blocages culturels" constituent -parmi d'autres facteurs- les fondements de cette 
recession : "Ce n'est que depuis une periode tres recente que les bibliotheques britanniques offrent 
aussi des disques, des disques compacts, des cassettes audio et video - et un bon nombre d'entre 
elles ne le font toujours pas. Les univers culturels du cinema, de la television et de la musique semblent 
encore a mille lieues du "coeur" de la vie intellectuelle qu'est le monde des livres. Les bibliotheques 
risquent de voir se detourner une large part de la jeune generation pour qui sons et images ont autant 
de valeur intellectuelle que les livres". ecrit Ken Wolpole, directeur d'une equipe de recherches sur le 
fonctionnement des bibliotheques publiques (4). Cette experience montre bien a quel point 1'adaptation 
des bibliotheques de lecture publique aux pratiques culturelles de leur temps constitue une necessite 
vitale pour elles. Compte-tenu du mouvement actuel de creation et de developpement de videotheques 
en France, la menace d'une semblable crise ne plane pas encore sur notre pays. 

(3) LANG, ALINE. Le spectateur de cinema. p. 11 
(4) WOLPOLE, KEN, La crise des bibliotheques publiques en Grande-Bretagne. Uber. mars 1993, n* 13, p. 18. 
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Les viddotheques de B.D.P. ont un role majeur a jouer dans 1'essor d'une veritable 
apprehension culturelle de 1'audiovisuel. Pourvu qu'elles se donnent les moyens de le faire, qu'elles 
mettent 1'accent sur la formation, qu'elles prennent conscience des enjeux et des ecueils qui risquent 
de perturber leur developpement et qu'elles fassent preuve de suffisamment d'ambition culturelle (ce 
qui est dejd le cas de certaines d'entre elles). 

Interroges sur la fagon dont ils pergoivent l'avenir de la video dans les B.D.P., les 
enquetes se montrent majoritairement optimistes : c'est le cas de 16 d'entre eux (57,1 %). Huit d'entre 
eux sont attentistes. Trois videothecaires reconnaissent manquer de vision d'ensemble. Un seul est 
pessimiste. "II y a souvent tendance chez les gens qui travaillent dans les bibliotheques k se faire 
plaisir d'abord. Certains developpements me paraissent repondre a une auto-satisfaction plus qu'& un 
souci reel des besoins du public" (Jura). Uattentisme de huit videothecaires se fonde sur l'acces 
difficile aux documents pour des raisons legislatives et financieres, le manque de perspectives, les 
difficultes rencontrees, le probleme de la demande du public sur le plan qualitatif et 1'obstacle que 
constituent certains professionnels des bibliotheques particulierement obtus. Les videothecaires 
optimistes considerent que 1'integration des documents audiovisuels dans une bibliotheque possede un 
caractere ineluctable (mentionn6 cinq fois). "C'est un service qui devient naturel dans une bibliotheque" 
(Cantal). Ils ont constate la multiplication de services de ce genre dans leur region (quatre fois). "Qa se 
developpe. De plus en plus, il y a des gens d'autres bibliotheques qui cherchent a se contacter entre 
eux, a voir un peu ce qu'ils ont comme fonds" (Eure). Les elus apprecient 1'image de modernite 
attachee a la video. Le service a remporte un franc succes. Uaudiovisuel en bibliotheque est rentre 
dans les moeurs. "Je crois que Pon en est encore a la prehistoire de la civilisation de Pimage et qu'il y a 
encore beaucoup de choses a venir. La video, ce n'est encore qu'un balbutiement pour moi" (Daniele 
Plouzennec, B.D.P. des Cotes-d'Armor). 



ANNEXEI: FICHES SIGNALETIQUES DES VIDEOTHEQUES DE B.D.R 
03 ALLIER 

* PROFIL DES ZONES RURALES : Faible densite de population. 
Departement qui se depeuple. Sud du departement: groupes familiaux etendus. Aspect 
traditionnel. Region de Montlugon : tradition industrielle dans les campagnes. 

* COORDONNEES 
. BlBLIOTHfeQUE D£PARTEMENTALE DE L'ALLIER 
La Bruyere 
03000 Couladon 
. Tel. 70 44 50 60 Creee en 1982 
. Directeur: Frangoise REGRAIN 

. VID£OTH6QUE : 
Annexe de la Bibliotheque Departementale 
rue des Freres Degand 
03800 Gannat 
. Tel. 70 90 15 27 
. Annee de creation : 1988 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
150 000 F soit 15 % du budget documentaire total 

COLLECTIONS : 
3 000 videocassettes 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 55 % documentaire : 25 % enfants : 20 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Volonte d'avoir un fonds repondant a un certain niveau 
d'exigence culturelle mais la version originale et le muet representent moins de 1 % du 
fonds car ils ne correspondent pas a la demande des usagers. 

* RESEAU 

PROFIL GENI=RAL DU RESEAU DEPARTEMENTAL : Domine par un ensemble de petits depdts 
geres par des benevoles. Peu de bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT6 DU R£SEAU VIDEOTH§QUE : La video ne se trouve qu'a l'annexe de Gannat. 
18 communes en beneficient soit 7,2 % des points de desserte (250). Ces 18 communes 
ont ete choisies dans 1'ordre chronologique des demandes parmi les bibliotheques-
relais qui donnent satisfaction. Les bibliotheques-relais sont gerees soit par des 
benevoles (majorite des cas) soit par des professionnels (petites bibliotheques 
municipales). 

DESSERTE : Les depositaires viennent choisir les cassettes a Gannat. 



PR£T : Chaque depot prete deux ou trois cassettes par famille pour une duree maximum 
de quinze jours. Certains depositaires ont instaure un systeme de caution. 
Cassettes en acces indirect : elles sont dans un meuble et il faut les demander au 
depositaire. 
Nombre de prets en 1992 : 11 901. 
Rotation des collections : 3,9 fois/an. 

PUBLIC : Peu de cinephiles Gouts tres arretes. Les documentaires et les films en noir et 
blanc sortent difficilement. 

PUBLIC SPECIFIQUE DE LA VID6OTHEQUE : Plus jeune. Non lecteur ou faible lecteur. 

*PERSONNEL 

Officiellement, aucun poste n'est affecte a la video. Dans la pratique : Un assistant 
qualifie de conservation (CAFB Image) et un agent du patrimoine, tous deux a temps 
partiel. 

* PROMOTION DU FONDS 

Listing a jour tres diffuse. 
Filmographies par auteur ou par pays. 
Informations par courrier. 

* PROBLEMES RENCONTRES 

Un exploitant de salle a Gannat a mene une campagne contre la videotheque en 1990. 
Une maison de retraite a ete condamnee pour diffusion collective de videocassettes en 
1991. 
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UB ALPES-MARITIMES 

* PROFIL DES ZONES RURALES : Vif contraste entre la cdte riche et densement 
peuplee et le reste du departement. Developpement des residences de travailleurs 
citadins dans 1'arriere-pays. Faible proportion d'agriculteurs. 

* COORDONNSES 
MEDIATHfeQUE DEPARTEMENTALE DES ALPES-MARITIMES 
25, boulevard Paul Montel - BP 7 
06201 Nice cedex 3 
. Tel. 93 18 69 22 Creee en 1966 a la suite d'une Association de la Lecture 

Publique (1950) 
. Directeur: Pierre FENART 

VlDEOTHEQUE 
Annee de creation : 1990 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992) 
228 000 F. soit 10,6 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
6343 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 40,9 % documentaire : 51,9 % enfants : 7,2 %. 
Formats : V.H.S.: 79,9 % U-MATIC : 20,1 % S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Volonte de couvrir le plus large eventail de publics possibles. 
Beaucoup de fictions en version originale ont ete acquises au depart. Choix actuel 
"oblige" de la version frangaise, le public refusant la version originale. 

* RESEAU 

PROFIL GEN£RAL DU RESEAU D6PARTEMENTAL : Reseau domine par les petits depdts 
animes par des benevoles, complete par une dizaine de bibliothdques municipales. 
Desserte d'ecoles. 

PARTICULARITE DU REISEAU VID6OTH6QUE : 22 communes en beneficiant soit 14,9 % des 
points de desserte (147). Le reseau a ete constitue en tenant compte d'un besoin 
d'inteivention plus pressant dans le Haut-Pays et en prenant en compte le dynamisme 
des bibliotheques. Seules 3 d'entre elles sont gerees par des professionnels qualifies. 

DESSERTE : par un videobus. 

PRET : Chaque depdt prete une ou deux cassette par famille pour une duree maximum 
d'une semaine (une exception : un depdt qui prete jusqu'a trois cassettes pour quinze 
jours). La mediatheque departementale prone la gratuite totale (pas d'abonnement 
annuel). La pratique de la caution est repandue. 
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Cassettes en acces direct. Un seul depdt a recours au systeme du double boitier. 
Nombre de prets en 1992 : 59 080 
Rotation des collections : 13,47 fois/an. 

PUBLIC : Tres largement le meme que celui du livre. Sait precisement ce qu'il veut et peu 
ouvert aux conseils. Les documentaires historiques ne 1'interessent guere. 

PUBLIC SP£CIFIQUE DE LA VIDIOTHEQUE : Public plus jeune. Aussi des personnes agees. 

*PERSONNEL 

Un conservateur territorial consacre 20 % de son temps a la videotheque. Un attache 
administratif y consacre 50 % de son temps. Un chauffeur magasinier y est affecte a 60 
% de son temps de travail. Le reste du travail est effectue par un C.E.S. 

* PROMOTION DU FONDS 

Trois catalogues differents presentent la totalitedes collectionsFilmographies par auteur 
ou par theme pour les cassettes accessibles en consultation. Information par circulaires, 
animations, expositions. 

* PROBLEMES RENCONTRES 

. Un usager mecontent a efface la cassette de 1'Empire des sens. 

. Conflit sans suite avec un video-club. 
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16 BOUCHES-DU-RHONE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : Forte densite de populationNombreux salaries de 
1'industrie et du tertiaire. "Neo-ruraux" dans les campagnes. 

* COORDONN6ES 
BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DES B0UCHES-DU-RH6NE 
2, avenue du General Leclerc 
13331 Marseille cedex 3 
. Tel. 91 64 06 16 
. Directeur : Isabelle MERCIER Creee en 1946 

. VlDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1991 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
200 000 F. soit 10,5 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
3 500 videocassettes. La quasi-totalite en double exemplaires : doublement du fonds 
pour 1'annexe de Saint-Andin. 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 65 % documentaire : 20 %enfants: 15 %. 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Exigence qualitative mais volonte d'atteindre le grand public. 
Choix cinephilique : 35 % de la fiction adulte en version originale. 

* RESEAU 

PROFIL GENERAL DU RESEAU D£PARTEMENTAL : Dominante : petites bibliotheques 
municipales. Secondairement relais geres par des benevoles. Encore quelques 
ecoles. 

PARTICULARIT£ DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
10 communes en beneficient soit 8,3 % des points de desserte (120). Le reseau a ete 
planifie au depart en prenant en compte la motivation des bibliothecaires et leur 
capacite a gerer le fonds. Les relais video n'ont ete confies qu'a des professionnels 
qualifies. 

DESSERTE : pret aux depositaires a la centrale et a Tannexe. 

PR£T : Chaque bibliotheque prete une ou deux cassettes pour une periode maximum 
d'une semaine. La B.D.P. prdne la gratuite complete (sans abonnement annuel) mais 
chaque bibliotheque decide de son mode de fonctionnement. 
Cassettes en acces indirect (peur des vols) : doublesboftiers avec photocopie des 
jacquettes. 



PUBLIC : Pas encore cTindications. 

* PERSONNEL 

Deux assistants de conservation (C.A.F.B. Image), l'une a plein temps, 1'autre a temps 
tres partiel. 

* PROMOTION DU FONDS 

Constitution de classeurs avec coupures de presse (deux exemplaires). Filmographies 
par pays, par auteur ou par theme en projet. 

* NOTE 

Jeune videotheque en cours de structuration. 
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15 CANTAL 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Faible densite de population. Departement qui se depeuple. Habitat tres disperse. Poids 
encore important des ruraux dans la population totale. Poids des traditions familiales et 
culturelles. 

*COORDONNEES 
BlBLIOTHfcQUE CENTRALE DE PRET DU CANTAL 
45, boulevard de Canteloube 
15000 Aurillac 
• Tel. 71 63 52 94 Creee en 1963 
. Directeur: Denis LLAVORI 

. VlDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1991 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
87 000 F soit 10 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
1 550 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 66 % documentaire : 17 % enfants : 17 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Choix eclectique tenant compte de la diversite des publics : forte 
demande enfant, assez bon succes pour le documentaire... Difficulte a faire accepter les 
films en version originale par les usagers. 

* RESEAU 

PROFIL GENERAL DU R^SEAU DEPARTEMENTAL : essentiellement fonde sur les 
bibliotheques-relais et les petits depots. Presque uniquement des benevoles. Tres peu 
de professionnels. 

PARTICUURITE DU RESEAU VIDEOTHFEQUE : 
20 communes en beneficient soit 9,6 % des points de desserte (208). Le reseau a ete 
constitue en retenant les communes interessees les plus peuplees et en evitant 
certaines ou fonctionne un video-club. Les points de desserte sont geres parfois par des 
professionnels qualifies mais en majorite par des benevoles. 

DESSERTE : par un videomusibus. 

PR§T : Chaque depot prete d'une a trois cassettes pour une duree de deux ou trois jours. 
Certaines bibliotheques-relais font payer une adhesion annuelle de Tordre de 10 F par 
famille. D'autres demandent des cautions aux touristes. 
Cassettes en acces generalement indirect: usage de doubles boitiers. 
Nombre de prets en 1992 : 10 397 
Rotation des collections : 6, 7 fois/an. 



PUBLIC : Public des bibliotheques. N'hesite pas a demander conseil mais demeure retif 
aux classiques, au noir et blanc et a la V. O. 

PUBLIC SPECIFIQUE DE LA VID§OTHEQUE: Adolescents et jeunes adultes actifs qui "n'ont pas 
le temps de lire". 

* PERSONNEL 

Une assistante de conservation (C.A.F.B. musique) s'occupe a plein temps de la 
videotheque. Un chauffeur-magasinier partage son temps entre la videotheque et la 
discotheque. 

* PROMOTION DU FONDS 

Liaison telephoniques avec les depositaires. Catalogue imprime presentant les 
acquisitions annuelles. 

* PROBLEMES RENCONTR£S 

. Pressions d'elus empechant 1'implantation de la videotheque dans deux communes ou 
existe un video-club. 
. Cassettes rendues qui n'etaient pas celles de la B.D.P. 
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1 9 CORREZE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : Proportion importante de personnes agees. Densite 
de population faible. Habitat tres disperse. Solde migratoire negatif. Departement 
encore tres agricole et marque par ses particularismes culturels. 

* COORDONNEES 
BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DE LA CORREZE 
Le Touron 
19000 Tulle 
. Tel. 55 26 65 89 
. Directeur: Michele JALINIER Creee en 1967 

. VID£OTHEQUE : 
Annee de creation : 1989 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
10 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
2 000 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 65 %, documentaire : 15 % enfants : 20 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Le fonds de depart a ete congu dans une optique cinephilique 
(25 % de V.O.) Le videothecaire actuel s'oriente vers des acquisitions davantage grand 
public (films recents en version frangaise) correspondant plus a la demande. 

* RESEAU 

PROFIL GENERAL DU RESEAU DEPARTEMENTAL : Beaucoup de petits depdts. Le pret direct 
est encore pratique ainsi que la desserte scolaire. 

PARTICULARIT6 DU R6SEAU VID§OTH§QUE : 
10 communes en beneficiant soit 2,5 % des points de desserte (406). Le reseau a ete 
constitue avec une certaine volont§ de diversification geographique par la B.D.P. Le 
tiers des depdts est gere par des professionnels, le reste par des benevoles. 

DESSERTE : Les depositaires choisissent les cassettes les interessant sur catalogue. 
Elles leur sont transmises par caisses dans le bibliobus. 

PR£T : Chaque depot prete deux cassettes pour une duree n'excedant pas une semaine. 
On demande une caution de 100 F pour une premiere inscription. La B.D.P. demande 
que les cassettes soient en acces direct mais les depositaires sont reticents. 
Une cassette met entre deux ans et deux ans et demi pour passer par tous les depdts. 

PUBLIC : II n'aime pas le cinema ancien ni la V.0. II est ouvert aux conseils du depositaire. 
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PUBLIC SPECIFIQUE DE LA VID6OTH£QUE : Peu nombreux. II est parfois decrit comme plus 
jeune et plus actif. 

*PERSONNEL 

Un assistant de conservation a temps partiel forme "sur le tas". 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue imprime presentant la totalite du fonds. II est complete par des listes de 
nouveautes envoyees aux depositaires. Utilisation d'affiches de films pour mettre en 
valeur les coins videos des bibliotheques du reseau. 

* PROBL6MES RENCONTRES 

Dans deux communes, les maires ont refus§ la videotheque car ils craignent qu'elle 
fasse concurrence aux video-clubs locaux. 
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** C6TES-D'ARMOR 

* PROFIL DES ZONES RURALES : Fort particularisme culturel. Modernisation agricole. 
Isolement relatif du Centre-Bretagne qui ne connaft pas le meme develoDDement aue la 
cote et dont la population vieillit. 

* COORDONNEES 
BIBLIOTHEQUE DES C6TES-D'ARMOR= LEVRAOUEG AODOU-AN-ARVOR 
Avenue du Chalutier le Forban - BP 120 
22191 Plerin cedex 
. Tel. 96 74 51 05 
. Directeur: Bernard PLOUZENNEC Creee en 1982 

. VID6OTHEQUE : 
Annee de creation : 1988 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
150 000 F soit 12,5 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
4 000 videocassettes 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 75 % documentaire : 16,7 % enfants:8,3 % 
Formats : V.H.S. 95 % U-MATIC 5 % S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Fonds congu dans une optique d'exigence cinephilique (VO.: 25 
%, muet: 2 %). Attitude volontariste pour soutenir les films en version originale avec de 
bons resultats. 

* RESEAU 
PROFIL GENERAL DU RESEAU DEPARTEMENTAL : Essentiellement des bibliotheques-relais 
et de petits depdts. Une douzaine de bibliotheque municipales. 

PARTICULARIT6 DU R£SEAU VIDEOTH^QUE : 
110 communes en beneficient soit 40,7 % des points de desserte (270). Volonte de ne 
creer aucune discrimination concernant le support video et d'en doter toutes les 
communes - disposant d'un local propre, ouvert au moins deux jours par semaine et 
anime par des benevoles motives - desireuses de preter des cassettes video. Quelques 
professionnels qualifies. Pour 1'essentiel: des benevoles. 

DESSERTE : par un videomusibus 

PR£T : Chaque depdt prete une ou deux cassettes pour une periode qui va de 48 h a 
une semaine. les bibliotheques-relais demandent frequemment une adhesion annuelle 
a leurs usagers. Les enfants doivent fournir 1'autorisation d'un adulte pour beneficier du 
pret. On demande une caution aux usagers des zones touristiques de la cote. Dans 
certains lieux de desserte, les cassettes sont en acces direct; ailleurs, les usagers ne 
voient que des boftiers vides. 
Nombre de prets en 1992 : 21 461 
Rotation des collections : 5,6 fois/an. 



PUBLIC : Public habituel de la bibliotheque. Existence parmi eux de cinephiles. 
Importance de la fonction de conseil des depositaires. 

PUBLIC SP6CIFIQUE DE LA \ZIDEOTH6QUE : Plus jeune. Adolescents. 

* PERSONNEL 

Une bibliothecaire-adjointe a temps plein. Un chauffeur magasinier qui travaille aussi 
pour la discotheque et un C.E.S. a mi-temps. 

* PROMOTION DU FONDS 

Reunions d'information entre videothecaires. Quelques animations. Affiche de la 
videotheque de pret dans les bibliotheques-relais. Beau catalogue imprime illustre 
presentant les collections de la videotheque. Catalogue informatise bientot consultable 
par minitel. Projet de videocassette de presentation de la B.D.P. 
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24 DORDOGNE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : Faible densite de population. 
Habitat tres disperse. Proportion importante de personnes agees. Petites exploitations 
agricoles avec des exploitants ages et peu formes. 

* COORDONNEES 
BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE PR£T DE LA DORDOGNE 
2 et 4, rue Albert Pestour 
La Grenadiere 
24000 Perigueux 
•Tel. 53 53 65 56 
. Directeur: Bemard VOLTZENLOGEL Creee en 1945 

. VlDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1989 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
50 000 E soit 5 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
901 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 57,9 % documentaire : 26,3 % enfants : 15,5 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Fonds constitue dans une optique grand public (les films en V.O. 
ou muets representent moins de 5 %). La videothecaire aimerait developper la 
cinephilie. 

* RESEAU 

PROFIL G£NERAL DU RESEAU D^PARTEMENTAL : II est domine par les petits depdts et les 
bibliotheques-relais. II existe cependant pres de trente bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT£ DU R£SEAU viDEOTHfeQUE : 5 communes en beneficient soit 1,3 % des 
points de desserte (370). Le reseau n'a pas ete planifie. La video a ete accordee a des 
communes le desirant et faisant preuve de dynamisme dans le domaine du livre. Seules 
des bibliotheques municipales gerees par des professionnels qualifies (C.A.F.B.) ont ete 
choisies. 

DESSERTE : Les depositaires se deplacent et viennent choisir leurs cassettes a la 
centrale. Parfois, certains font leur choix sur catalogue et sont livres par bibliobus. 

PR£T : Chaque depdt prete de une a trois cassettes pour une periode d'environ une 
semaine. La bibliotheque departementale n'a pas fixe de duree limite. Le pret est 
totalement gratuit. A Texception d'un seul depot, les cassettes sont en acces direct. 
Nombre de prets en 1992 : 9 336 
Rotation des collections : 10,3 fois/an 



PUBLIC SPiciFiQUE DE LA VIDI=OTHEQUE : Peu de gens ne viennent que pour la 
videotheque. 

*PERSONNEL 

Un seul poste occupe par deux personnes a temps partiel (C.A.F.B. lecture publique). 

* PROMOTION DU FONDS 

Listing informatique remis aux depositaires.lnformations dans le bulletin de la B.D.P. 
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ZO DR6ME 

* PROFIL DES ZONES RURALES : Certaines regions sont tres isolees (est du 
departement). Tres faible densite de population dans le Diois. Le long du Rhone : plus 
grand dynamisme, influence urbaine et agriculture plus aisee (culture maraicheres 
vignes, fruits). 

* COORDONNEES 
- MEDIATHEQUE DEPARTEMENTALE DE LA DROME 
76, chemin de la Foret 
260Q0 Valence 
• Tel. 75 42 01 69 Creee en 1965 a la suite d'une association a vocation 

scolaire datant de 1948 
. Directeur: Joelle PINARD 

. VLD^OTHEQUE : 
Annee de creation : 1987 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
80 000 F soit 5,5 % du budget documentaire total 

COLLECTIONS : 
1850 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 60 % documentaire : 20 % enfants : 20 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : volonte d'atteindre le "grand public" parce que les mediatheques 
departementales s'adressent au "grand public". Neanmoins, choix de la version 
originale chaque fois que possible et acquisition de tout ce qui est disponible en films 
muets. En consequence : constitution d'un fonds apte a satisfaire les cinephiles les plus 
exigeants. 

* RESEAU 

PROFIL GEN6RAL DU RESEAU D§PARTEMENTAL : Essentiellement axe sur les bibliotheques-
relais et les petits depots. Un peu de pret direct. Les trois annexes de la mediatheque 
departementale servent aussi de bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT6 DU RESEAU VID£OTHEQUE : Seules les 3 annexes en beneficient soit 1,9 % 
des points de desserte (159). Reseau congu en fonction d'une carte documentaire 
globale a Techelle du departement et en excluant les zones dinfluence des grandes 
mediatheques municipales (Romans, Valence, Montelimar). Ce reseau planifie est base 
sur la complementarite des etablissements. Le personnel de la mediatheque 
departementale pratique le pret direct des cassettes video dans les annexes. 



© 
DESSERTE : Pret direct dans les annexes. 

PRET : Chaque annexe prete deux cassettes par personne pour une duree variant de 
deux ou trois jours a une semaine. On demande aux usagers de regler une adhesion 
annuelle a la mediatheque departementale.Le pret est reserve aux adultes. 
Cassettes en acces indirect: systeme des doubles bottiers. 
Nombre de prets en 1992 : 15 838 
Rotation des collections : 8,5 fois/an. 

PUBLIC : Se dirige tout de suite vers ce qu'il connait. L'usager reste moins longtemps que 
pour les collections de livres. 

PUBLIC SP6CIFIQUE DELAViDEOTHEQUEileuneset inactifs 

* PERSONNEL 

Pas de videothecaire. Ce sont les bibliothecaires qui s'en occupent (polyvalence de 
principe). 

* PROMOTION DU FONDS 

Listing des videocassettes dans chaque "mediatheque de secteur". Catalogue 
consultable par minitel. Catalogue des cassettes disponibles a 1'annexe sous forme de 
photocopies de jacquettes. 
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EURE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : Concentration demographique le long de la Seine 
(main-d'ceuvre industrielle). L'Ouest du departement est plus agricole et moins peuple. 
Tres marque par la proximite de Paris. 

*COORDONNEES 
BlBLIOTHfeQUE CENTRALE DE PR6T DE L'EURE 
129, avenue Aristide Briand 
27025 Evreux 
. Tel. 32 39 23 24 
. Directeur: Creee en 1956 

. VID6OTHEQUE : 
Annee de creation : 1987 

* BUDGET ET COLLECTIONS 
BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
80 000 F soit 6,6 % du budget documentaire total 

COLLECTIONS : 
3 000 videocassettes 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 70 % documentaire : 20 % enfants : 10 % 
Formats : 100 % V.H.S. P.A.L. ou S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Constitution d'un fonds oriente "grand public" au depart. La 
videothecaire actuelle s'emploie a le reequilibrer en faveur du documentaire, de la 
version originale (20 % du fonds) et d'une plus grande exigence qualitative. 

* RESEAU 

PROFIL GENERAL DU RESEAU D^PARTEMENTAL : Reseau traditionnel ou subsiste la desserte 
scolaire et le pret direct.Nombrenon negligeable de bibliotheques-relais. Peu de 
bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT6 DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
II s'etend sur 20 communes soit 5,9 % des points de desserte (340). II a ete constitue en 
fonction du degre de motivation des communes. Les depots ne sont geres que par des 
benevoles. 

DESSERTE : Pret aux depositaires a la B.D.P. et desserte par le bibliobus dans lequel on 
a amenage quelques rayons pour la video. 

PRiT : Chaque depot ne prete qu'une cassette a la fois pour une duree maximum d'une 
semaine. Quelques bibliotheques-relais demandent une adhesion annuelle a leurs 
usagers. La pratique de la caution est repandue. 
Acces aux cassettes variables selon les points de desserte. Lorsque 1'acces est indirect, 
les cassettes sont placees dans une vitrine ou dans un placard, ouverts sur demande. 
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PUBLIC : Les enfants ont des gouts bien arretes. Les adultes sont plus ouverts aux 
conseils. 

* PERSONNEL 

Une assistante de conservation (C.A.F.B. Image, dipldme de filmologie de 1'Universite de 
Lille) s'occupe a 30 % de la videotheque et le reste du temps de la discotheque. 

* PROMOTION DU FONDS 

Reunions d'information. 
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4Y FINIST6RE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Densite de population tres importante sur les zones cdtieres. Forte productivite agricole. 
Riche culture de primeurs. Important tourisme estival. 

* COORDONNEES 
. BIBLIOTHEQUE DU FINISTERE = LEVRAOUEG PENN-AR-BED 
12, rue Turgot 
Ty Nay 
29000 Quimper 
. Tel. 98 95 88 12 
. Directeur: Christian ROGEL Creee en 1975 

. VlDEOTHEQUE : 
Annexe de la Bibliotheque du Finistere 
26, rue Chateaubriand 
29230 Landivisiau 
. Tel. 98 68 08 18 

. Annee de creation : 1988 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
120 000 F. soit 11,3 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
3 000 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 50 % documentaire : 25 % enfants : 25 % 
Formats: V.H.S. 98,2 %U-MATIC 1,8 % S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Volonte de suivre les gouts du "grand public" qui boude les films 
en V.O. et en noir et blanc. Politique non rigide. Parfois acquisition de films a la fois en 
version originale et en version frangaise. 

* RESEAU 

PROFIL GENIRAL DU R6SEAU D6PARTEMENTAL : Reseau domine par les bibliotheques-
relais et les petits depots. Peu de bibliotheques municipales. 

PARTICULARITE DU R£SEAU VID6OTH6QUE : 
II couvre 100 communes soit 55,5 % des points de desserte (180). II a ete constitue en 
fonction de la demande des communes intdrcssees. Seuls 4 depdts sont geres par des 
professionnels qualifies ; les autres le sont par des benevoles. 

DESSERTE : Les depositaires viennent s'approvisionner a la bibliotheque 
departementale. 
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PR£T : Chaque depot prete une ou deux cassettes a la fois pour une duree maximum 
d'une semaine. La pratique de 1'abonnement annuel propre a la videotheque est 
generalise. Les communes du littoral demandent une caution aux touristes. Les 
cassettes sont generalement en acces indirect : soit elles sont placees a proximite 
immediate du depositaire a qui il faut les demander soit on utilise le systeme des 
doubles boitiers. 
Nombre de prets en 1992 : 17 736 
Rotation des collections : 5,9 fois/an. 

PUBLIC : II slnteresse aussi au livre. 

PUBLIC SP£CIFIQUE DE LA viDEOTHfeQUE : Ce n'est qu'un petit noyau non homogene : des 
enfants, de jeunes adultes actifs. 

* PERSONNEL 

Deux personnes a temps complet: un assistant qualifie de conservation et un membre 
du secteur administratif. Assistes de deux C.E.S. 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue imprime presentant les acquisitions de 1'annee. Circulaires et informations 
dans le bulletin de la B.D.P. 
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40 INDRE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Population agee dans 1'ensemble. Departement peu peuple. Declin demographique 
continu. Vieillissement des campagnes. Terres pauvres du sud du departement 
particulierement en crise. Ruralite tres marquee. 

*COORDONNEES 
. BIBLIOTHEQUE D^PARTEMENTALE DE L'INDRE 
100, rue Montaigne 
36000 Chateauroux 
. Tel. 54 27 29 24 Creee en 1982 
. Directeur: Isabelle PELLESTOR 

. VIDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1987 

* BUDGET ET COLLECTIONS 
BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
50 000 F soit 7,6 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
2 000 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 60 % documentaire : 10 % enfants : 30 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Volonte d'avoir un fonds de qualite et refus des films 
commerciaux. Toutefois la V.O. et les films muets representent moins de 4 % des 
collections car le public les boude. 

*R6SEAU 

PROFIL G6NERAL DU R£SEAU D6PARTEMENTAL : Petits depots geres par des benevoles et 
pret direct. 

PARTICULARITE: DU R6SEAU VID§OTH6QUE : II couvre 7 communes soit 5,8 % des points de 
desserte (120). II a ete planifie en fonction de criteres geographiques et de l'importance 
des communes (chefs-lieux de canton). Le choix final s'est effectue en fonction de la 
motivation des communes. Les points de desserte ne sont geres que par des 
professionnels qualifies. 

DESSERTE : Les depositaires viennent s'approvisionner eux-memes a la B.D.P. Les 
cassettes leur sont aussi livrees dans des caisses que l'ont met dans le bibliobus. 

PR£T : Chaque depot prete une cassette a la fois pour une duree d'une semaine. Les 
bibliotheques font payer une adhesion annuelle de 100 F par famille specifique a la 
videotheque. Les cassettes sont en acces direct (peu de vols). 
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PUBLIC : Essentiellement les habitues de la bibliotheque. Gouts bien definis. Choisissent 
vite leurs cassettes video. 

*PERSONNEL 

Un assistant de conservation (C.A.F.B. musique) a temps partiel qui s'occupe 
principalement de la discotheque. 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue imprime presentant la totalite du fonds. 
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D7 INDRE-ET-LOIRE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Poids de 1'agglomeration tourangelle. Contraste entre riohes cultures fruitieres et 
viticoles (Vallee de la Loire) et plateaux crayeux plus pauvres. Tourisme (chateaux). 

*COORDONNEES 
BIBLIOTH6QUE D6PARTEMENTALE D'INDRE-ET-LOIRE 
165, rue des Douets 
37100 Tours 
. Tel. 47 54 74 02 
. Directeur: Frangoise BOUCHERON Creee en 1946 

VIDEOTHEQUE 
Annee de creation : 1987 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
100 000 F. soit 6,6 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
2 064 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 81,7 % documentaire : 7,3 % enfants : 11 % 
Formats : V.H.S. 93 % U-MATIC 7 % S.E.C.A.M. 

Politique cTacquisition : Desir d'avoir un eventail tres large de films pour atteindre des 
publics tres varies. Volonte de couvrir le maximum de genres et d'epoques. Le 
documentaire en U-MATIC n'a pas marche. Les films en V.O. et muets representent 
moins de 7 % des collections (pas de demande du public). 

*RESEAU 

PROFIL GENERAL DU R£SEAU D£PARTEMENTAL : S'articule principalement sur le pret direct 
et un ensemble de petits depots geres par des benevoles. Desserte scolaire. Une 
quinzaine de bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT6 DU R6SEAU VIDEOTHFCQUE : 
II s'etend sur 3 communes soit 1,1 % des points de desserte (260). II a ete etabli en 
fonction de la demande de communes repondant a certaines conditions. Les depots 
sont geres soit par des benevoles soit par des professionnels qualifies. 

DESSERTE : Par un mediabus transportant a la fois les livres, des disques, des revues, 
etc. Un bibliobus partant d'une annexe fait du pret direct de videocassettes. 

PR£T : Chaque depot prete une cassette par famille et par semaine. Les bibliotheques 
font payer une adhesion annuelle. Le pret n'est accessible aux enfants que sur 
autorisation des parents. Les cassettes sont en acces direct. 
Nombre de prets en 1992 : 10 579 
Rotation des collections : 5,5 fois/an. 
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PUBLIC : Public tres ouvert qui aime faire des decouvertes et fouiner dans le fonds video. 
Socialement tres varie : agriculteurs, enseignants, chdmeurs, personnes agees. 

PUBLIC SPECIFIQUE DE LA VID£OTHEQUE: Certains jeunes ne viennent que pour la video. 

*PERSONNEL 

Un bibliothecaire-adjoint principal a plein temps. 

* PROMOTION DU FONDS 

Animations et information des depositaires. Liste des acquisitions annuelles. 
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D9 JURA 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Agriculture tres traditionnelle. Poids du secteur secondaire dans les campagnes. Bas-
pays marque par 1'exode rural. Salaries travaillant en Suisse. 

* COORDONNEES 
. BlBLIOTHfeQUE CENTRALE DE PRET DU JURA 
50, rue Raymond Rolland BP 470 
39000 Lons-le-Saunier 
. Tel. 84 43 29 79 
. Directeur: Jean-Yves CLAUDET Creee en 1982 

. VlDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1984 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
Budget video supprime. 

COLLECTIONS : 
800 videocassettes 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 62,5 % documentaire : 33,7 % enfants : 3,8 % 
Formats : V.H.S. 68,75 % U-MATIC 31,25 % S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Fonds oriente "grand public" mais choix de la video 
"institutionnelle" au depart. Les acquisitions suivantes ont eu pour objectif une 
"democratisation" des collections. 

* RESEAU 

PROFIL GEN£RAL DU RESEAU DSPARTEMENTAL : Reseau domine par le pret direct. 
Existence de petits depdts geres par des benevoles. Une vingtaine de bibliotheques 
municipales. 

PARTICULARIT6 DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
II s'etend sur6 communes soit 1,7 % des points de desserte (343). Etabli en fonction de 
la demande des communes. 4 de ces depdts sont geres par des professionnels 
qualifies, les autres le sont par des benevoles. Pret direct: 15 a 20 lieux desservis. 

DESSERTE : Par le bibliobus dans lequel il existe un placard contenant les cassettes 
video. Les depositaires font un choix sur catalogue avant son passage. 
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PR£T : Chaque depot prete 5 a 10 cassettes pour une periode d'une semaine a 15 jours. 
Pour le pret direct, cette duree est portee a six semaines. Demande peu importante. Le 
pret n'est pas reserve aux adultes mais la B.D.P. prefere que ce soient les parents qui 
viennent emprunter. Cassettes en acces indirect: dans un placard du bibliobus et choix 
sur catalogue. 
Nombre de prets en 1992 : 6 700 
Rotation des collections : 12,1 fois/an. 

* PERSONNEL 

Une bibliothecaire-adjointe s'occupait autrefois de la videotheque. Elle n'est plus la et 
n'a pas ete remplacee. Pas de videothecaire. Le conservateur supervise 1'utilisation du 
fonds. 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue presentant le fonds. Articles dans la presse locale sur la B.D.P. 



41 LOIR-ET-CHER 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Richesse agricole du Val de Loire et du Blesois (partie de la Beauce). Au sud, la 
Sologne, moins peuplee, est une zone de residence aisee. Tourisme (Chateaux de la 
Loire). 

*COORDONNEES 
. BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PR6T DU LOIR-ET-CHER 
rue Jean-Baptiste Charcot 
41000 Blois 
. Tel. 54 42 36 30 
. Directeur: Frangoise PEZE Creee en 1945 

. VlDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1989 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
100 000 F. soit 10,5 % du budget documentaire total 

COLLECTIONS : 
2 500 videocassettes 
Formats 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Volonte d'atteindre des publics differencies. Evolution actuelle : 
developpement du fonds enfants , desir d'approfondissement du travail realise pour le 
documentaire. 

* RESEAU 

PROFIL G£NERAL DU R£=SEAU D£PARTEMENTAL : Reseau traditionnel domine par la 
desserte scolaire, les petits depots geres par les benevoles et le pret direct. 

PARTICULARIT6 DU R^SEAU VID^OTHEQUE : 
3 communes en beneficiant soit 0,7 % des points de desserte (407). Ces trois lieux ont 
ete choisis en fonction de criteres geographiques. Une seule des bibliotheques-relais 
est geree par une professionnelle qualifiee, les deux autres le sont par des benevoles. 

DESSERTE : Lors du premier pret, les depositaires vont eux-memes faire leur choix a la 
B.D.P. Ensuite deux depots continuent a venir s'approvisionner a la centrale. La 
bibliotheque municipale se fait livrer les cassettes par une voiture de service. 

PR£T : Chaque depot prete deux ou trois cassettes pour une duree variable selon les 
depots mais ne depassant pas quinze jours. On demande aux usagers de la 
videotheque de s'inscrire a 1'Association des Amis de la Bibliotheque et de verser une 
cotisation annuelles de 50 F. 
Les cassettes sont en acces direct. 
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PUBLIC : Pas cTindications. 

* PERSONNEL 

Une personne a temps partiel sans qualification professionnelle (agent du patrimoine). 

* PROMOTION DU FONDS 

Listing informatique presentant la totalite du fonds catalogue. 
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LOIRE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Departement marque par son passe textile et siderurgique. Le Roannais se depeuple 
ainsi que les Monts du Forez. 

* COORDONNEES 
. MEDIATHEQUE D£PARTEMENTALE DE LA LOIRE 
Z.I. de Vaure 
42600 Montbrison 
. Tel. 77 58 16 00 
. Directeur: Yves NEUQUELMAN Creee en 1973 

. VID£OTHEQUE : 
Annee de creation : 1985 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
283 000 F soit 16,1 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
6 300 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 53,8 % documentaire : 23,9 % enfants : 22,3 % 
Formats : V.H.S. 87,3 % U-MATIC 12,7 % S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Fonds diversifie. Au depart, compose uniquement d'U-MATIC. 
Actuellement, possibilite d'atteindre un equilibre conciliant la volonte de toucher un 
large public et d'avoir des collections de qualite. 

* RESEAU 

PROFIL GENERAL DU R£SEAU DEPARTEMENTAL : Beaucoup de petits depots et de 
bibliotheques-relais. Quelques bibliotheques municipales. Structure decentralisee : 
deux annexes et un "point d'appui". 

PARTICULARIT6 DU RESEAU VIDEOTHfeQUE : 
II s'etend sur 13 communes soit 4,7 % des points de desserte (275). Elles ont ete 
choisies parmi les localites de 1 000 a 5 000 habitants, motivees par la video, repondant 
a certains criteres qualitatifs et a des considerations strategiques. La majorite des points 
de desserte sont geres par des benevoles ; les autres le sont par des professionnels 
qualifies. 

DESSERTE : par un videobus 
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PRET : Chaque depdt prete deux ou trois cassettes pour une duree d'une semaine 
maximum. La Mediatheque Departementale demande aux usagers une adhesion 
mensuelfefa 1'Association des Amis de la Mediatheque Departementale. Acces indirect: 
les usagers ont acces a -des ph$lecoptes des jacquettes et doivent demander les 
cassettes. 
Nombre de prets en 1992 : 11 311 
Rotation des collections : 2 fois/an. 

PUBLIC : Pas encore d'indications suffisantes. Enquete prevue pour 1994. 

PUBLIC SPECIFIQUE DE LA VID£OTH6QUE : Certaines personnes ne viennent dans les 
bibliotheques que pour la video, en particulier pour emprunter des cassettes enfants. 

* PERSONNEL 

Deux personnes a plein temps : un conservateur territorial et un assistant qualifie de 
conservation. Un agent du patrimoine a temps partiel (70 % du temps pour la 
videotheque) dipldme A.B.F. 

* PROMOTION DU FONDS 

Nombreuses animations. Reunions d'information de secteur. Catalogue imprime 
presentant les acquisitions de Tannee ecoulee. Diffusion d'affiches de film dans le 
reseau. Informations dans le bulletin de la Mediatheque Departementale. 

* PROBLEMES RENCONTRIS 

A Charlieu, un journaliste a redige un article polemique. Le dialogue avec le cinema et 
le video-club a permis d'apaiser rapidement le conflit. 
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44 LOIRE-ATLANTIQUE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Processus important de peri-urbanisation. Communes peuplees. Agriculture prospere 
(vigne, maraichage, horticulture) et modernisee. Tourisme estival sur la cdte ou l'on 
trouve beaucoup de retraites. Region de Saint-Nazaire tres touchee par la crise. 

* COORDONNEES 
. BIBLIOTH£QUE DEPARTEMENTALE DE PR6T DE LOIRE-ATLANTIQUE 
Z.l. de Carquefou 
12, rue du Danemark 
44477 Carquefou cedex 
. Tel. 40 30 32 30 
. Directeur: Jean-Jacques GROSSO Creee en 1969 

. VlDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1987 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
180000F.soit 11,4 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
4 000 videocassettes 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 75 % documentaire : 12,5 % enfants : 12,5 %. 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Exigence cinephilique mais difficulte a faire accepter les films en 
version originale et muets (moins de 6 % du fonds). Volonte de developper les 
collections de documentaire. 

* RESEAU 

PROFIL GEN6RAL DU R6SEAU DEPARTEMENTAL : Predominance des bibliotheques-relais. 
Une soixantaine de petits depdts. Une vingtaine de bibliotheques municipales. 

PARTICULARITE DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
18 communes en beneficient soit 9 % des points de desserte (200). Reseau planifie : 
choix de poles cantonaux. Decision finale en fonction du dynamisme des bibiiothdques. 
Depdts geres aussi bien par des benevoles que par des professionnels qualifies. 

DESSERTE : Par un videobus 

PR§T : Chaque depot prete deux cassettes a la fois pour une duree maximum d'une 
semaine. II faut payer un abonnement annuel specifique a la videotheque (120 F par 
semestre) qui lui permet d'acquerir son propre fonds video et d'entretenir le secteur 
video de la bibliothdque. Les cassettes sont generalement en acces indirect : systeme 
des doubles boftiers. 
Nombre de prets en 1992 : 20 165 
Rotation des collections : 5 fois/an. 
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PUBLIC : Principalement le public habituel de la bibliotheque. Tres vif attrait pour la video, 
les premieres annees. Ce n'est plus le cas actuellement. 

PUBLIC SPJ=CIFIQUE DE LA VID6OTH6QUE : Diversifie. Plus jeune. 

*PERSONNEL 

Deux personnes a temps plein : un assistant qualifie de conservation et un chauffeur-
magasinier. 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue imprime presentant la totalite du fonds. Filmographies par auteurs, par 
themes ou autres diffusees dans le reseau. Expositions regulieres dans les points de 
desserte. Diffusion d'affiches de films. Autres animations. 

* PROBLEMES RENCONTRES 

. En 1989, a Savenay, un gerant de video-club a tente de faire pression sur le maire. 
Sans succes. La querelle n'a pas ete plus loin. 
. En 1992, dans le Sud-Loire, un gerant accuse la videotheque de concurrence deloyale 
et se plaint au maire. II fait machine arriere apres une reunion contradictoire. 
. Deux ou trois cas de vols dans les depots. 
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45 LOIRET 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Tres marque par la proximite de la Region Parisienne : fort accroissement 
demographique. Departement culturellement peu type. Riches regions agricoles au nord 
et au centre du departement (Beauce, Val de Loire) 

*COORDONNEES 
BlBLIOTHfeQUE CENTRALE DE PR6T DU LOIRET 
avenue du Parc Floral 
45072 Orleans cedex 2 
. Tel. 38 63 21 29 
. Directeur: Regine BARA Creee en 1954 

. VlDSrOTHfeQUE : 
Annee de creation : 1984 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

110 000 F soit 12 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
2 200 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 50 % documentaire : 30 % enfants : 20 % 
Formats : V.H.S. 88,6 % U-MATIC 11,4 % S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Desir d'atteindre le "grand public" tout en ayant des exigences 
culturelles (classiques, cineastes peu connus). Reponse a une forte demande des 
usagers concernant le fonds enfants. Tres peu de films muets ou en version originale car 
ils ne sortent pas. 

*RiSEAU 

PROFIL GENERAL DU RESEAU D6PARTEMENTAL : Importante desserte scolaire. Beaucoup de 
petits depots. Pret direct. Une dizaine de bibliotheques animees par des professionnels. 

PARTICULARITE DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
7 communes en beneficient soit 2,6 % des points de desserte (270). Reseau planifie en 
tenant compte de la repartition geographique, de rimportance des communes et de la 
qualite de la gestion des bibliotheques. Toutes sont gerees par des benevoles. 

DESSERTE : Par une voiture de service. 

PR£T : Chaque depdt prete une ou deux cassettes pour une duree d'une semaine ou 
moins. Deux d'entre eux demandent une adhesion annuelle a leur usagers. Certaines 
bibiiotheques-relais utilisent le systeme de la caution. Les cassettes sont en acces 
direct. 
Nombre de prets en 1992 :11 100. 
Rotation des collections : 5,6 fois/an. 
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PUBLIC : Les usagers de la videotheque se rencontrent et echangent beaucoup leur 
opinion sur les films entre eux. 

PUBLIC SP£CIFIQUE DE LA VIDEOTHEQUE : Plus jeune, plus actif. Souvent de jeunes 
couples avec enfants. 

*PERSONNEL 

Une assistante qualifie de conservation consacre 80 % de son temps a la videotheque. 
Elle participe aussi a des toumees du bibliobus. 

* PROMOTION DU FONDS 

Pas de "publicite" pour la video. 
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54 MEURTHE-ET-MOSELLE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Agriculture modernisee sur le Plateau Lorrain n'employant plus beaucoup de monde 
Crise industrielle dramatique. 

*COORDONNEES 
. BLBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
rue de 1'Asnee 
54520 Laxou 
. Tel. 83 28 02 35 
. Directeur: Andre ANSROUL Creee en 1968 a la suite d'une Association du 

Bibliobus datant de 1948 

. VIDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1988 

* BUDGET ET COLLECTIONS 
BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
130 000 F. soit 7,4 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
3 340 videocassettes 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 68,9 % documentaire : 19,1 % enfants : 12 % 
Formats : 100 % V.H.S. 

Politique d'acquisition : Desir a la fois d'atteindre le grand public en faisant des 
concessions a ses gouts et de faire progresser la cinephilie. Desir d'habituer le public a 
la V.O. Toutefois, la version originale et les films muets representent actuellement moins 
de 6 % du fonds. Volonte de developper le documentaire et d'acquerir des films plus 
"grand public" (diversification). 

* RESEAU 

PROFIL GEN£RAL DU R6SEAU D§PARTEMENTAL : Reseau traditonnel axe sur la desserte 
scolaire et le pret direct. Petits depdts geres par des benevoles. 

PARTICULARITE DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
26 communes en beneficient soit 5,5 % des points de desserte (475). Le reseau a ete 
constitue en repondant a la demande des communes interessees. Seuls deux points de 
desserte sont geres par des bibliothecaires professionnels. Les autres le sont par des 
benevoles. 

DESSERTE : Par un bibliobus ou un musibus apportant au depositaire des valises de 
cassettes dont le contenu a ete choisi par le personnel de la B.D.P. Chaque valise fait le 
tour des points de desserte. 



PRET : Chaque bibliotheque-relais prete deux cassettes pour une periode allarit de trois 
jours a une semaine. Les usagers des videotheques de ces relais doivent verser un 
abonnement specifique annuel (de 50 a 100 F) dont la moitie est reversee a 
TAssociation du Bibliobus. Tout comme pour les livres, le pret est reserve aux personnes 
agees de plus de 16 ans (au-dessous, il faut une autorisation parentale). 
Les cassettes sont en acces indirect: systeme des doubles boftiers. 
Nombre de pret en 1992 : 7 640 
Rotation des collections : 2,3 fois/an. 

PUBLIC : Pas d'indications. 

*PERSONNEL 

Une assistante de conservation (C.A.F.B. image) a temps partiel. 

* PROMOTION DU FONDS 

Diffusion d'affiches de film dans le reseau. Expositions. Reunions d'information. 
Catalogues dans les valises avec travail d'analyse. Animations. 

* PROBLIMES RENCONTRES 

Cambriolage en 1988. Tout a ete vole : moniteur, magnetoscope, cassettes... 
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56 MORBIHAN 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Habitat tres disperse. Polyculture associee a 1'elevage. Industries agro-alimentaires. 
Particularismes linguistiques et culturels. Tourisme. 

* COORDONNEES 
. BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DU MORBIHAN 
rue Montaigne 
Kercado BP 223 
56006 Vannes 
. Tel. 97 63 39 30 
. Directeur: Annie DOURLENT Creee en 1967 

. VIDE=OTH£QUE 
Annee de creation : 1986 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
40 000 F. soit 4 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
927 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 77,4 % documentaire : 8,9 % enfants : 13,7 % 
Formats : V.H.S. 94,8 % U-MATIC 5,2 % S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : A 1'origine, le fonds a ete congu dans une optique "grand public" 
(peu de documentaires) mais selective avec des exigences de qualite. Peu de versions 
originales (moins de 10 %), aucun film muet, car il rebutent les usagers. Actuellement, 
volonte de developper le documentaire. 

*RISEAU 

PROFIL GENERAL DU R£SEAU D£PARTEMENTAL : Beaucoup de petits depots et de 
bibliotheques-relais. Desserte d'ecoles et de mairies. Bibliotheques municipales (17). 
Reste de pret direct. 

PARTICULARITE DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
6 communes en beneficient (dont 2 prets directs) soit 2,3 % des points de desserte 
(260). II ete constitue en fonction de la motivation des communes. Trois bibliotheques 
sur 4 sont gerees par des professionnels qualifies, la derniere l'est par des benevoles. 

Desserte : Les cassettes sont placees dans le musibus (une centaine). 
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Pret: Chaque bibliotheque prete une cassette par personne pour une duree maximale 
de quinze jours. Pratique du pret direct avec le musibus. Certaines communes font payer 
un abonnement annuel a leurs usagers, specifique ou non a la videotheque. Une 
bibliotheque du littoral demande aux touristes de verser une caution ; elle a 1'intention 
d'etendre cette pratique aux autochtones. Le pret direct est gratuit et sans caution. 
Les cassettes sont en acces direct. 
Nombre de prets en 1992 : 1 280 prets directs ; le nombre des prets dans les depots 
n'est pas connu. 

PUBLIC : A plus de 60 %, c'est le public habituel des bibliotheques qui emprunte des 
cassettes video. 

PUBLIC SP6CIFIQUE DE LA VID£OTH£QUE : Un peu plus d1 adolescents. 

*PERSONNEL 

Trois personnes s'occupent du fonds video a temps partiel, 1'essentiel de leur temps 
etant consacre a la discotheque : une assistante de conservation (C.A.F.B. Musique) et 
deux agents du patrimoine. 

* PROMOTION DU FONDS 

Reunions d'information. Le reste (catalogue, filmographie) est en projet. 

* PROBLEMES RENCONTRES 

. Un magnetoscope U-MATIC prete a ete rendu hors d'usage. 

. Mise en sommeil de la videotheque ente 1989 et 1992 due a 1'hostilite de la direction 
generale des services du Departement. 
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57 MOSELLE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Grandes exploitations cerealieres. Region industrielle en grande difficulte. Frontaliers 
travaillant en Allemagne et au Luxembourg. Particularisme linguistique. 

*COORDONNEES 
BIBLIOTHEQUE D6PARTEMENTALE DE PR6T DE LA MOSELLE 
6, rue joseph Cugnot 
57070 Metz 
. Tel. 87 74 10 60 
. Directeur: Claude GERARD Creee en 1951 

. VlD&DTHEQUE : 
Annee de creation : 1984 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
150 000 F. soit 6,8 % du budget documentaire total 

COLLECTIONS : 
4 178 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 62 % documentaire : 19,4 % enfants : 18,6 % 
Formats : V.H.S. 76 % U-MATIC : 24 % PAL ou S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Au depart, acquisition du fonds U-MATIC de la Direction du Livre 
et de la Lecture. Puis achat de cassettes V.H.S. dans une optique plus "grand public". 
Toutefois les films muets ou en version originale representent environ 20 % des 
collections. Les usagers demandent des films en version frangaise mais la bibliotheque 
departementale les acquiert en version originale quand celle-ci est disponible. 

*RESEAU 

PROFIL G6N6RAL DU R£SEAU DEPARTEMENTAL : Desserte scolaire. Petits depots et 
bibliotheques-relais. Plus de vingt bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT6 DU R^SEAU VIDtoTHfeQUE : 
23 communes en beneficient soit 4,6 % des points de desserte (500). II a ete constitue 
en fonction de la demande des communes. Seules quatre bibliotheques sont gerees par 
des professionnels qualifies ; les autres le sont par des benevoles. 

DESSERTE : Les depositaires viennent choisir les cassettes a la centrale. 

PRET : Les bibliotheques-relais pretent un nombre tres variable de cassettes pour une 
duree d'environ une semaine. Elles font payer une adhesion annuelle aux usagers. II 
existe trois abonnements differents : discotheque, discotheque plus videotheque, livres 
plus discotheque plus videotheque. 
Les cassettes sont en acces direct. 



PUBLIC : Les usagers ont des gouts bien arretes. 

PUBLIC SP^CIFIQUE DE LA VIDEOTHEQUE :Jeunes adultes inactifs. 

* PERSONNEL 

Une assistante qualifiee de la conservation (C.A.F.B. Image) s'occupe a temps plein de 
ce service. 

* PROMOTION DU FONDS 

Informations dans le bulletin de la Bibliotheque Departementale. 
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59 NORD 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Forte densite de population. Grande region d'agriculture intensive (terres limoneuses). 
Probleme de reconversion dans ie secteur secondaire. Faible scolarisation. 
Departement marque par sa culture ouvriere. 

*COORDONNEES 
M6DIATHEQUE DEPARTEMENTALE DU NORD 
2, rue Saint Bernard BP 97 
59025 Lille cedex 
. Tel. 20 22 17 97 
. Directeur: Jean-Paul CHADOURNE Creee en 1982 

. VlDEOTHfcQUE : 
Sonotheque - videotheque 
25, boulevard Bigo-Danel 
59000 Lille 
. Tel. 20 22 15 22 
Annee de creation : 1991 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
183 000 F soit 5 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
3 328 videocassettes, quelques videodisques 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 70 % documentaire : 20 % enfants : 10 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Volonte de toucher le "grand public" tout en presentant les 
differents aspects du cinema (exigences qualitatives). Politique d'acquistion souple. Les 
fictions en version originale et muettes representent environ 11 % du catalogue. Le 
public ne veut pas de films en V.O. et la bibliotheque acquiert la version frangaise 
lorsque les deux versions sont disponibles. 

* RESEAU 

PROFIL G6N6RAL DU RESEAU D6PARTEMENTAL : Reseau domine par les petits depots et les 
bibliotheques-relais. II reste peu de pret direct. Les bibliotheques municipales employant 
des salaries ne representent que 10 % du total. 

PARTICULARIT6 DU R6SEAU VID6OTHEQUE : 
19 communes en beneficient soit 7,6 % des points de desserte (250). Ce reseau n'a ete 
constitue qu'en tenant compte de la demande des communes. Les depots sont geres en 
grande majorite par des benevoles. Seules deux bibiiotheques sont gerees par des 
professionnels qualifies. 
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DESSERTE :Systeme de caisses a Lille. Chaque depot regoit a son tour un "choix bloque" 
de 75 videocassettes livre par le musibus. Annexe du Quesnoy : mise en service d'un 
videomusibus a 1'automne 1993. 

PRET : Chaque depot prete une cassette a la fois pour une duree maximum d'une 
semaine. Le pret est reserve aux personnes de plus de 14 ans. Tous les depots 
demandent a leurs usagers une cotisation annuelle. La pratique de la caution est tres 
rare. 
Les cassettes sont en acces indirect. A Lille, Tusager n'a acces qu'a des photocopiesde 
jacquettes accompagnees de critiques des films. Au Quesnoy, systeme des doubles 
boTtiers. 
Nombre de prets en 1992 : 12 447 
Rotation des collections : 3,7 fois/an. 

PUBLIC SPECIFIQUE DE LA viotoTHfcQUE :Plus jeune et plus populaire. 

*PERSONNEL 

A Lille, un conservateur et une assistante de conservation a 1/5e de temps assistes d'un 
agent du patrimoine a mi-temps. Au Quesnoy, un chauffeur-magasinier et un agent du 
patrimoine s'occupent a la fois de la sonotheque et de la videotheque. 

* PROMOTION DU FONDS 

Par le passe, informations dans le bulletin de la B.D.P. Parfois affiches de films. 
Reunions dlnformation ponctuelles. Animations thematiques. Petits cataiogues avec 
critiques dans chaque valise. 
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60 OLSE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Grande culture cerealiere. Importance de la population rurale non agricole. Petites 
entreprises (vieilles industries familiales ou industries plus recentes employant de la 
main-d'oeuvre qualifiee). Le sud du departement tend a devenir un "dortoir peri-
parisien". 

* COORDONNEES 
. BLBLIOTHFEQUE D£PARTEMENTALE DE L'OISE 
22, rue Vinot-Prefontaine 
60000 Beauvais 
. Tel. 44 84 74 20 
. Directeur: Brigitte BRAILLON Creee en 1982 a la suite d'une Association du 

Bibliobus datant de 1956 

. VlDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1988 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
50 000 F. soit 4,5 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
1 100 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 65,5 % documentaire : 20,7 % enfants : 13,9 % 
Formats : 100 % V.H.S. P.A.L. ou S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Desir de toucher des publics differents. Diversite combinee avec 
un certain niveau d'exigence qualitative. Dans la pratique, le fonds a largement ete 
constitue en suivant la demande des usagers et en prenant en compte le cout des 
documents. Cependant, les films en version originale et muets representent environ 
20 % des collections alors que le public trouve qu'il y en a trop. 

* RESEAU 

PROFIL GENERAL DU RESEAU DEPARTEMENTAL : Desserte scolaire encore tres importante. 
Petits depots et bibliotheques-relais. Pret direct. Le nombre de bibliotheques 
municipales est proportionnellement peu important (23). 

PARTICULARITE DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
3 communes en beneficient soit 0,4 % des points de desserte (700). La situation 
budgetaire n'a pas encore permis la creation d'un veritable reseau. Ces points de 
desserte ne sont geres que par des professionnels qualifies. Pret direct a la centrale. 



0 

DESSERTE : Le pret se fait a la centrale et a 1'annexe de Senlis. Pas de pret direct a cette 
annexe. 

PR§T : II est prete deux cassettes par personne mais on ne peut emprunter qu'une seule 
cassette enfant. La duree du pret n'excede pas quinze jours. II n'est demande ni 
abonnement ni caution. 
Cassettes en acces direct. 
Nombre de prets en 1992 : 3 147 
Rotation des collections : 2,9 fois/an. 

PUBLIC : Public habituel de la bibliotheque. II a des gouts bien arretes et demande 
rarement conseil avant de faire son choix. 

PUBLIC SPECIFIQUE DE LA viDtOTHfeQUE :Ce n'est qu'une minorite. II est plus jeune, actif. 
Des instituteurs et "ceux qui ne lisent pas". 

*PERSONNEL 

Deux personnes qualifiees (C.A.F.B. lecture publique et C.A.F.B. musique); l'une a plein 
temps a Beauvais, l'autre a temps partiel a Senlis ont la responsabilite du service. Elles 
sont aidees par diverses personnes suivant les necessites. 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue imprime presentant la totalite du fonds. 
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63 PUY-DE-D6ME 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
La plaine fertile des Limagnes (cereales, fruits) contraste avec les plateaux granitiques 
de 1'Ouest. Groupes ruraux tres traditionnels : mefiance a 1'egard de 1'exterieur. 
Tourisme. 

* COORDONNEES 
BlBLIOTHfeQUE CENTRALE DE PR^T DU PUY DE D6ME 
9, rue de Flamina 
63100 Clermond-Ferrand 
. Tel. 73 24 07 50 
. Directeur: Jean MAILLET Creee en 1970 

VID§OTH^QUE 
Annee de creation : 1989 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
200 000 F. soit 8,3 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
2 900 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 39 % Fiction tous publics : 28 % documentaire : 22 % enfants : 11 % 
Formats : V.H.S. 99,6 % U-MATIC 0,4 % S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Volonte de toucher tous les publics. Pour Tinstant, peu de films 
muets ou en version originale (moins de 5 %) mais desir de developper ces fonds 
malgre les reticences des usagers. Creation d'un fonds pret et consultation. 

* RESEAU 

PROFIL G§N6RAL DU R£SEAU DEPARTEMENTAL : Une centrale et un "point d'appui". 
Predominance des bibliotheques-relais et des petits depdts. Seulement une dizaine de 
bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT£ DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
95 communes en beneficient soit 27 % des points de desserte (350). 40 nouveaux 
depots video doivent s'ouvrir d'ici la fin 1993. Une enquete a ete lancee au depart 
aupres de tous les depots. 90 % des communes etaient favorable a une desserte video. 
Un choix a ete effectue par la B.D.P. en fonction des capacites de gestion etdu 
dynamisme des depositaires. Actuellement, une seconde enquete est en cours. 
Quelques relais sont geres par des professionnels qualifies. Pour 1'essentiel : des 
benevoles. 

DESSERTE : Systeme des caisses. Chaque depot regoit un "choix bloque" de 18 
cassettes qui fait le tour du reseau videotheque. Les caisses sont transportees par 
musibus ou par bibliobus. 



PR£T : Chaque depot ne prete qu'une cassette a la fois pour une duree variant de 
quelques jours a une quinzaine de jours. Pratique generalisee de Pabonnement annuel 
pour tous les supports. Certaines communes demandent une caution aux usagers de la 
videotheque tout comme elles le font pour la discotheque. Cassettes en acces indirect: 
systeme des photocopies de jacquettes. 

PUBLIC : Le public habituel des depots emprunte des documents sur tous les supports. 

*PERSONNEL 

Une assistante de conservation (C.A.F.B. jeunesse mais qui a suivi les cours du C.A.F.B. 
Image) consacre 90 % de son temps a la videotheque. 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue trimestriel de selection dactylographie et photocopie.Circulairesd'information. 
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65 HAUTES-PYRENEES 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Departement peu peuple. Beaucoup de personnes agees en altitude. Pays d'elevage a 
1'exception de la vallee de 1'Adour plus favorisee. Tourisme (thermalisme, sports d'hiver). 

*COORDONNEES 
BlBLIOTHfcQUE CENTRALE DE PR6T DES HAUTES-PYRENEES 
Boulevard Claude Debussy 
65000 Tarbes 
. Tel. 62 34 21 55 
. Directeur: Eliane BOUSQUET Creee en 1966 

. VIDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1992 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
184000F.soit7 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
840 videocassettes. 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 41 % documentaire : 44 % enfants: 15 %. 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Volonte de satisfaire la demande du "grand public". 98 % de la 
fiction est en version frangaise. Importante promotion du documentaire, cependant. 

*RESEAU 

PROFIL GENERAL DU RESEAU DEPARTEMENTAL : Beaucoup de pret direct et une 
importante desserte scolaire. Tres peu de bibliotheques municipales. 

PARTICULARITi DU R^SEAU VID6OTHEQUE : 
II couvre 8 communes soit 1,2 % des points de desserte (644). II a ete constitue en 
fonction de la demande des communes motivees. tous les depots sont geres par des 
benevoles. En outre, la B.D.P. pratique le pret direct de videocassettes. 

DESSERTE : Les depositaires et les usagers viennent s'approvisionner a la centrale. 

PR£T : La B.D.P. et les depots pretent un nombre variable de cassettes pour une duree 
maximale de quinze jours. Celles-ci sont en acces direct. 
Nombre de prets en 1992 : 2 698 
Rotation des collections : 3,2 fois/an. 
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PUBLIC : Usagers habituels des depots et de la B.D.P. 

*PERSONNEL 

Une personne qualifiee a temps plein (C.A.F.B. lecture publique) aidee par deux 
personnes a temps partiel: un chauffeur-magasinier et un agent administratif. 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue imprime recensant les acquisitions de 1'annee ecoulee. 

* PROBLEMES RENCONTR^S 

Un video-club a accuse la B.D.P. de concurrence deloyale et fait pression aupres des 
elus. La videotheque a du cesser de desservir la commune ou reside ce commergant. 



68 HAUT-RHIN 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Forte densite de population. Tissu tres dense de petites villes et de villages. Agriculteurs 
aises. Frontaliers travaillant en Allemagne. Fort particularisme regional. 

*COORDONNEES 
BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE PRET DU HAUT-RHIN 
75, rue de Morrat 
68000 Colmar 
. Tel. 89 22 90 10 Creee en 1945 
. Directeur: Simone LEVY 

. VlDEOTHfcQUE : 
Annee de creation : 1987 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
120000F.soit8,6 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
2 100 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 64 % documentaire : 20 % enfants: 16 % 
Formats : V.H.S. 71,4 % U-MATIC 28,6 % PA.L. ou S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Desir de toucher les publics les plus varies possibles. Le fonds 
doit etre attractif. Les films muets et en version originale representent 11 % des 
collections bien qu'ils soient difficiles a faire sortir. 

*RESEAU 

PROFIL GENERAL DU RISEAU DEPARTEMENTAL : Tres grande importance du pret direct. 
Desserte scolaire. Une vingtaine de bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT6 DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
3 communes en beneficient soit 0,7 % des points de desserte (418). 5 autres depots 
doivent recevoir la video d'ici la fin de Tannee. Le reseau a ete constitue avec comme 
criteres la motivation des depositaires et des considerations strategiques. Deux des 
lieux de desserte sont geres par des professionnels qualifies, 1'autre l'etant par des 
benevoles. 

DESSERTE : les depositaires viennent s'approvisionner a la centrale. 

PRFIT : Chaque depdt prete 2 cassettes pour une duree allant de deux jours a une 
semaine. Les enfants ne peuvent emprunter qu'a partir d'un certain age. Les depots font 
payer un abonnement annuel specifique a la videotheque. 
Cassettes en acces indirect: systeme des doubles boitiers. 
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PUBLIC SPECIFIQUE DE LA VID£OTHEQUE : Jeunes et adolescents des familles inscrites aux 
bibliotheques. 

* PERSONNEL 

Deux personnes a temps partiel : une bibliothecaire territoriale et un assistant de 
conservation. 

* PROMOTION DU FONDS 

Reunions informelles d'information. 
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69 RH6NE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Departement urbain domine par 1'agglomeration lyonnaise. Une part considerable de la 
population departementale travaille dans cette agglomeration. 

*COORDONNEES 
BIBLIOTH6QUE CENTRALE DE PR£T DU RH6NE 
15, rue de 1'Armistice 
69500 Bron 

• Tel. 78 26 72 09 Creee en 1946 
. Directeur: Charles MICOL 

. VlDEOTHEQUE : 
Annee de creation : 1987 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992) : 
83750Fsoit5 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
1 500 videocassettes 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 60 % documentaire : 21,6 % enfants : 18,4 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Fonds constitue dans une optique exigeante et cinephilique. Les 
films muets et en version originale representent environ 11 % des collections. Les 
usagers ont du mal a accepter la version originale sous-titree. Durant deux annees, le 
fonds s'est elargi pour toucher le "grand public". Actuellement, les acquisitions sont 
reorientees vers une exigence de qualite. 

*RESEAU 

PROFIL GENERAL DU R6SEAU DEPARTEMENTAL : Desserte d'ecoles et pret direct. Plus de 
trente bibliotheques municipales. Beaucoup de bibliotheques-relais et de depots geres 
par des benevoles formes. Structure decentralisee : centrale pour la region lyonnaise, 
annexe Beaujolais et annexe secteur de Tarare. 

PARTICULARIT£ DU R6SEAU VID6OTH6QUE : 
13 communes en beneficient soit 7 % des points de desserte (185). Le reseau a ete 
planifie. Ont ete choisies des communes ayant deja une discotheque, bien gerees, 
dynamiques et beneficiant d'un rayonnement geographique. La moitie des points de 
dessertes sont animes par des benevoles, 1'autre moitie par des professionnels, la 
plupart qualifies. II n'y a pas de video dans les annexes et par consequent, dans leurs 
zones d'influence. 
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DESSERTE :Les depositaires viennent choisir leurs cassettes a la centrale. 

PRET : Chaque depot prete une ou deux cassettes pour une duree de quatre jours. Les 
depots font payer aux usagers un abonnement annuel dont le montant augmente a partir 
du moment ou il y a la video, dans la moitie des cas. 
Cassettes en acces direct dans certains depots et en aces indirect (doubles boitiers ou 
cassettes rangees dans une armoire fermee a cle) dans d'autres. 
Nombre de prets en 1992 : 3 580. 
Rotation des collections : 2,9 fois/an. 

PUBLIC : Variable suivant les communes. Parfois c'est le public habituel de la 
bibliotheque, parfois c'est un public nouveau. C'est d'abord la discotheque qui attire de 
nouveaux usagers. 

PUBLIC SP6CIFIQUE DE LA viDEOTHfeQUE : Jeunes adultes et adolescents. 

*PERSONNEL 

Une assistante qualifiee de conservation (C.A.F.B. Image) a temps partiel. Assistee par 
un agent du patrimoine pour Tequipement, egalement a temps partiel. 

* PROMOTION DU FONDS 

Listes de nouveautes. Informations dans le bulletin de la discotheque. Expositions 
("Cineastes de la Nouvelle Vague"). Animations et reunions d'information. 

* PROBLiMES RENCONTRES 

En 1990, un video-club s'est plaint au maire d'une commune et a 1'association des 
commergants de la concurrence deloyale de la videotheque. L'affaire s'arrete apres une 
rencontre au cours de laquelle l'on a compare les catalogues. 
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83 VAR 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Agriculture pauvre en voie de disparition dans 1'arriere-pays. Dynamisme 
demographique sur la cote. Proportion importante de personnes agees. 

*COORDONNEES 
BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PR£T DU VAR 
Boulevard du Maljoumal 
83300 Draguignan 
. Tel. 94 68 49 61 Creee en 1976 
. Directeur: Elisabeth CADIC 

. VlDEOTHfeQUE : 
Annee de creation : 1992 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992) : 
100 000 F.soit 10 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
700 videocassettes 
Repartition par categories : 
Fiction adultes : 65 % documentaire : 20 % enfants: 15 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : elle privilegie 1'aspect cinephile mais doit tenir compte du 
marche (pauvrete de 1'edition pour enfants) et de la demande. Toutefois la version 
originale represente environ 40 % de la fiction adultes. Le fonds est actuellement en 
cours de constitution. 

*RESEAU 

PROFIL GENERAL DU R^SEAU DEPARTEMENTAL : Desserte scolaire et pret direct completes 
par des bibliotheques-relais et des petits depots. Peu de bibliotheques municipales. 

PARTICULARIT£ DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
15 communes en beneficient soit 8,6 % des points de d6sserte (175). Le reseau a ete 
constitue en fonction de la motivation des depots. Ceux-ci sont animes en majorite par 
des benevoles. Deux ou trois d'entre eux le sont par des professionnels qualifies. 

DESSERTE : Lesdepositaires viennent choisir leurs cassettes a la centrale. Ils les 
emportent ou sont livres par le bibliobus. 

PR§T : chaque depot prete une seule cassette a la fois pour une duree tres variable. II 
fait payer aux usagers un abonnement annuel de 50 F par an non specifique a la 
videotheque. Certains leurs demandent en outre de verser une caution. Les enfants ne 
peuvent emprunter de cassettes que sur autorisation des parents. 
Cassettes en acces direct dans la majorite des depots. 



PUBLIC SPECIFIQUE DE LAVIDEOTHEQUE: Son profil varie selon les depots. Le public le plus 
cultive est le seul a accepter les films en version originale. 

*PERSONNEL 

Deux personnes consacrent une partie de leur temps a la videotheque : une assistante 
de conservation (C.A.F.B. jeunesse) -qui a aussi en charge la discotheque et des 
tournees livres en bibliobus- et une secretaire. 

* PROMOTION DU FONDS 

Reunions d'information. Pas encore de politique de promotion : service trop jeune. 
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972 MARTINIQUE 

* PROFIL DES ZONES RURALES : 
Deperissement du systeme des plantations. Chomage important. Population jeune. 
Declin du nord de 1'Tle. Tourisme important. 

*COORDONNEES 
BIBLIOTH6QUE CENTRALE DE PRET DE LA MARTINIQUE 
17, avenue Saint-John-Perse 
B.P. 217 
97257 Fort-de-France cedex 
. Tel. (19.596) 71 65 57 
. Directeur: Jacqueline LEGER 

. VlDEOTHfeQUE : 
Annee de creation : 1990 

* BUDGET ET COLLECTIONS 

BUDGET DOCUMENTAIRE (1992): 
120 000 F. soit 12 % du budget documentaire total. 

COLLECTIONS : 
800 videocassettes 
Repartition par categories: 
Fiction adultes : 2,75 %, documentaire : 84,75 % enfants : 12,5 % 
Formats : 100 % V.H.S. S.E.C.A.M. 

Politique d'acquisition : Fonds ou predomine le documentaire. Volonte d'atteindre des 
publics tres diversifies. Interet particulier pour le patrimoine televisuel, les bons 
documentaires enfants et les cassettes realisees par des institutions locales. Desir de 
faire evoluer les collections dans le sens de la demande. 

*R£SEAU 

PROFIL GEN£RAL DU RESEAU DEPARTEMENTAL : 
La B.D.P. ne dessert que les institutions (ecoles, mairies, bibliotheques) et les 
associations. 

PARTICULARITE DU RESEAU VIDEOTHEQUE : 
Outre les institutions, la videotheque dessert aussi les usagers isoles. Un veritable 
reseau est actuellement en projet. La videotheque ne travaille qu'avec des 
professionnels. 

DESSERTE : Les depositaires viennent choisir leurs cassettes a la centrale. 
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PR£T : Lesdepositaires pretent jusqu'a trois cassettes a ia fois pour une duree maximale 
de huit jours. Dans certaines ecoles, les enfants doivent emprunter des livres en meme 
temps que les cassettes. Celles-ci sont en acces direct. 
Nombre de prets en 1992 : 1 340 
Rotation des collections : 1,7 fois/an. 

PUBLIC : Pas d'indications. Important public institutionnel 

*PERSONNEL 

Deux personnes a temps plein : un assistant de conservation et un agent du patrimoine. 

* PROMOTION DU FONDS 

Catalogue imprime presentant la totalite du fonds (resume du film, notes critiques). 
Informations dans le bulletin de la B.D.P. 

* PROBLEMES RENCONTRES 

Non respect de la legislation par un depositaire. 
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La colleuse vld6o TAC est le premler disposi-
til aulomatlque permettant de rSparer sans 
aucun rlsque les bandes vld6o. Elle a 6t6 
conpue 4 1'origlne pour les prolesslonnels, 
mals sa simplicit6 de fonctlonnement en lalt 
un apparell ouvert 6 tous. Sa pr6cision de 
coupe et de collage est sup6rieure aux 
critferes internationau* en vigueur. L'adh6sit 
utilis6 est le m6me que celui des principaux 
tabricants et 6dlteurs de cassetles vid6o et 

COMMENT FAIRE UN COLLAGE: 2 

A. Armer le dispoeltll (1) eo besculant le dslributeur en 
•rrtoe. )usqu'au d*d$c. 

B. PceltkDonement de I» bende: soulevw te presseur drolt 
(2) et 1'ensemtie presseur + platlne gauche (3). Placer la 
portion de bende drdte (4) dans le couioif ainsl d6gag6, face 
enregistrte vers le bas et en laissant ddpasser la partle 6 
tiimlner. Plaquer parlaitement la bande du bout du doigt 
gantt. A ce stade, la iame est 6 vif et lllaut prendre garde i 
ne pas se oouper. 

C. Abaisser et vdrrouiller te presseur gauche (5) pour 
Immobiliser la bande. Abaisser ensuite presternent la platine 
(6) pour couper la bande. Pendant cette manipulatkm. ne 
pas toucher i la piatine droile. 

0. Soutover rensemble presseuf + platine (7) droite avec 
la bande bloqude i l'lnt*rleuf. Soulever ensuite le presseur 
gauche (8) et posittonner la bande (9) dans le couWr avec la 
tace enregistr*e vers lebasel avec les mknes pr*cauttons 
que pr*c*demerit. 

E. Abaisser le presseur gauche (10) et le verroulller sur la 
bande, puls abalsser 1'ensembie presseur + piatine drofte 
(11) pour effectuer la deux&me coupe. Les deux parties de 
bandes coupdes sont akxs parfaltement Jointlves: on 
bascule akxs le distributeur cfatfidsifs (12) et on appule sur 
le boutcn bieu pour appllquer I'adh6ait sur la bande. Ne pas 
soulever le <8strlbuteur d'adh6sll qul s'armeralt pour un 
nouveaw coilage. 

F. Maintenir d'un doigt les 2 piatines et soulever stmulla-
rtiment les deux presseurs (13 et 14). Appuyer dtiicalement 
du bout du doigt gant* 1'acMstl pour parfaire le coilage. 
puis retirer la bande du couloir. 
F. bis Retourner la bande et examiner la partie enregistr6e, 
pour s'assurer du partait allgnement de ladhtislf sur la 
bande ainsi quedela justesse de coupe. II ne doit y avoir nl 
asp6rit6. ni espace. sihofi. une erreur a 6t6 commise (par 
exempie. la bande a I6g6rement gliss* avant d'6tre roil6e) 
dans ce cas. recommencer la coupe puis le coilage: toute 
Imperlectkxi entralne cbligaioiremeni un risque pour 1'appa-

COMMENT CHANQER 
LA CARTOUCHE 0'ADHESIFS: 

Pousser sur 1'axe central jusqu'4 ce qu'H soit au ras 
bollier (voir f)6che) et sortlr le dstrlbuteur d'adh6sils vers le 
haut. D6gager ta cartouche bleue du distributeur. 

fiemplacer par une nouveile cartouche (4) en maintenanl le 
IHm support vers l'arrl*re au moment ou l'on repiace le 
distributeur sur son axe. Cecl est Important car le tilm 
support permet 1'avancement de chaque adhAsif. Repousser 
aiors Vaxe pour verroulller le dlstributeur. 

Test de bon lonctionnement: soulever, abaisser et presser 
sur le bouton deux ou trois fds pour virifier que l'a<Msil se 
positioone normalement, d6s que le film support 6 atteint 
une tension normale. On peut alors 6liminer les aiMsifs 
d6pos6s dans le coutolr de bande en soutevant l'une des 
deux piatines, en ayant soin denepas toucher les lames. 



TITRE : 

La defaut apparait : AU DEBUT 

I M P O R T A N T  

• © 
SUR TOUTE LA LONGUEUR • APRES MINUT 

II est IMPERATIF QUE LA SANDE RESTE POSITIONNEE SUR LE DEFAUT. 

Defauts(s) constate(s) : pas d'Image decrochement ou dechlrure de l'Image 
souffle dans 1'lmage Interruption du flim (totale ou partie 
couleur Intermittente pas de couleur 
pas de 3on son intermittent 
son inaudible coupure de son 

Autras (precisez). 

TITRE : 

Le defaut apparait : AU DE3UT • SUR TOUTE LA LONGUEUR APRES MINUTI 

I M P O R T A N T  

Defauts(s) constate(s) 

II est IMPERATIF QUE LA BANDE RESTE POSITIONNEE SUR LE DEFAUT. 

Autres (p reclsez). 

pas d'lmage decrochement ou dechirure de 1'lmage 
souffle dans 1'lmage interruption du film (totale ou partiel 
couleur intermittente pas de couleur 
pas da son son Intermittent 
son Inaudibie _ coupure de son 

TITRE 

La defaut apparait : AU DE3UT SUR TOUTE LA LONGUEUR • APRES MINUT 

I M P O R T A N T  est IMPERATIF QUE LA BANDE RESTE POSITIONNEE SUR LE DEFAUT. 

Defauts(s) constate(s) : pas d'Image |decrochement ou dechirure de 1'Image Defauts(s) constate(s) : 
souffle dans 1'Image | InterruDtion du film (totale au partie 

Defauts(s) constate(s) : 

couleur intermittente | pas de couleur 

Defauts(s) constate(s) : 

pas ae son |3on intermittent 

Defauts(s) constate(s) : 

son inaudible _Jcoupure de son 

Le defaut aooarait : AU DE3UT | jsUR TOUTE LA LONGUEUR | j APREs ......... MINUTl 

I M P O R T A N T  |  II est IMPERATIF QUE LA BANDE RE3TE POSITIONNEE SUR LE DEFAUT. j  

Defauts(s) constate(s) : pas d'Image [decrochement ou dechirure de 1'Image Defauts(s) constate(s) : 
souffle dans l'Image |Interruotion du film (totale ou partie 

Defauts(s) constate(s) : 

couleur Intermittente Ipas de couleur 

Defauts(s) constate(s) : 

pas de son |son intermittent 

Defauts(s) constate(s) : 

son inaua.ible jcoupure de son 

Autres (precisez). 

ANNEXEIir-CONSEILS DE REGLAGE ET FORMULAIRES DE RELEVE DE DEFAUTS SUR LES 
VIDEOCASSETTES (B.D.P. DE LOIRE-ATLANTIQUE) 
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REMARQUES IMPORTANTES 

a)Tous les magnetoscopes sont munis d'un 
bouton de r6giage, rep6r£ " PHASE" ou " TRAC-
KING dont femplacement sur 1'appareii est in-
diqu6 dans la notice du fabricant. 

Un r*glage est parfois n6cessaire pour lire cor-
rectement une vid6o-cassette enregistree sur 
un magn6toscope diff6rent du magndtoscope 
lecteur 

Le d*faut de r6glage se traduit par une saute 
importante de fimage, accornpagnee d'un d6-
filement vertical et parfois par 1'apparition de 
lignes parasites fortement colorSes et de d6chi-
rements horizontaux. 

L'UTILlSATION DU BOUTON u PHASE" ou 
" TRACKING " permet de rem6dier & ce d6faut. 

b) Les magn^toscopes "VHS" sont munis au 
dos de 1'appareiJ d'un commutateur a trois posi-
tions, qui sont — couleur, automatique, noir et 
bianc. 

II est indispensable pour la leciure convenable 
des vid6o-cassettes pr6-enregistrees de com-
muter 1'appareil sur la position couleur pour les 
vid6o-cassettes en couleurs ou sur la position 
noir et blanc pour les vid6o-cassettes en noir et 
blanc. 

REMARQUES IMPORTANTES 

a)Tous les magnetoscopes sont munis d'un 
bouton de reglage, repere" PHASE" ou" TRAC-
KINGdont 1'emplacement sur 1'appareil est in-
diqu6 dans la notice du fabricant. 

Un r6glage est parfois necessaire pourlire cor-
rectement une vid§o-cassette enregistree sur 
un magnetoscope different du magnetoscope 
lecteur. 

Le d6faut de reglage se traduit par une saute 
importante de 1'image, accompagnee d'un de-
filement vertical et parfois par 1'apparition de 
lignes parasites fortement coiorees et de dechi-
rements horizontaux. 

L'UT1L1SATI0N DU BOUTON "PHASE" ou 
" TRACKING " permet de remedier a ce d6faut. 

b) Les magnetoscopes " VHS " sont munis au 
dos de l'appareil d'un commutateur k trois posi-
tions, qui sont — couleur, automatique, noir et 
blanc. 

II est indispensable pour la lecture convenable 
des video-cassettes pre-enregistrees de com-
muter 1'appareil sur la position couleur pour les 
video-cassettes en couleurs ou sur la position 
noir etblanc pour les vid6o-cassettes en noir et 
bfanc. 

REMARQUES IMPQRTANTES 

a) Tous les magnetoscopes sont munis d'un 
bouton de rdgiage, rep6r6" PHASE" ou " TRAC-
KING dont 1'emplacement sur 1'appareil est in-
diqu6 dans la notice du fabricant. 

Un r6glage est parfois n6cessaire pour lire cor-
rectement une vid6o-cassette enregistr6e sur 
un magn^toscope diffdrent du magn6toscope 
lecteur. 

Le d6faut de r6glage se traduit par une saute 
importante de 1'image, accompagnee d'un d6-
filement vertical et parfois par 1'apparition de 
lignes parasites fortement color6es et de d6chi-
rements horizontaux. 

L-UTILISATION DU BOUTON " PHASE" ou 
" TRACKING " permet de rem6dier k ce d6faut. 

b) Les magnstoscopes " VHS" sont munis au 
dos de 1'appareil d'un commutateur a trois posi-
tions, qui sont — couleur, automatique, noir et 
blanc. 

II est indispensable pour la lecture convenable 
des viddo-cassettes pre-enregistr6es de com-
muter 1'appareil sur la position couleur pour les 
vid6o-cassettes en couleurs ou sur la position 
noiret blanc pour les vid6o-cassettes en noir et 
blanc. 

REMARQUES IMPQRTANTES 

a) Tous les magnetoscopes sont munis d'un 
boutoh de reglage, repere" PHASE" ou " TRAC-
KINGdont 1'emplacement sur 1'appareil est in-
diqu6 dans la notice du fabricant 

Un r6glage est parfois necessaire pour lire cor-
rectement une video-cassette enregistree sur 
un magnetoscope different du magnetoscope 
lecteur. 

Le d6faut de reglage se traduit par une saute 
importante de 1'image, accompagnee d'un de-
filement vertical et parfois par 1'apparition de 
lignes parasites fortement colorees et de d6chi-
rements horizontaux. 

L'UTIL1SATI0N DU BOUTON "PHASE" ou 
" TRACKING " permet de remedier h ce d6faut. 

b) Les magnetoscopes " VHS " sont munis au 
dos de 1'appareil d'un commutateur k trois posi-
tions, qui sont — couleur, automatique, noir et 
blanc. 

II est indispensable pour la lecture convenable 
des video-cassettes pre-enregistrees de com-
muter 1'appareil sur la position couleur pour les 
vid6o-cassettes en couleurs ou sur la position 
noir et blanc pour les video-cassettes en noir et 
blanc. 
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ANNEXE IV°= CIRC^ULAIRE DU JOUR DU SEIGNEUR AUX CHRETIENS-MEDIA 

/embre 1992 

duS «̂feur ' JOURNEE CHRETIENNE DE LA COMMUNICATION 
"ETRE LBBRE DANS UN MONDE D'IMAGES" 

Chers Amis. 

Pour lo premiere fois, le Jour du Seigneur s'ossocie d Chretiens Medias d 1'occasion de 
la Journ<§e Chr§tienne de la Communication. 

Prochainement. vous recevrez avec la lettre d'information et 1'affiche, une sdlection de 
video-cassettes proposees par chacun des partenaires participant a la J.C.C. Cet 
envoi est egalement destine a toutes les paroisses. 

Plusieurs Chretiens Medias diocesoins nous ont contactes pour cette journee. Nous 
sommes d§cid6s a travailler efficacement avec les Chretiens M§dias diocesains 
comme de vrais partenaires professionnels (1). C'est pourquoi, nous vous ofrrons pour 
!a .I.C.C., 

une remise tout a fait exceptionnelle de 40 % sur tous nos titres.(2) 

Merci d'utilisez le bon de commande "Speciol J.C.C." ci-joint pour vos commandes. 
Vous pouvez acheter des cassettes pour les faire voir ou les vendre au prix pubiic.(3) 

Pour toutes outres operations, merci de contacter : 
Bernard GENDRIN. secretaire general 
Catherine GASSELIN. responsable video 
Anne SAMELSON, responsable clienteie au 16 (1) 44.15.82.60 

Veuillez agreer, Chers amis, 1'expression de nos sentiments cordiaux et devoues. 

Bernard MARLIANGEAS 
FYoducteur du Jour du Seigneur 

(1) Certalns d'enlre vous ont souhaltd nous empainter des cxissettes. II n'est malheureusement pas 
posslble d'envlsager un systeme de pr6t de cassette d l'§chelle natlonale. 

(2) Cette offre est valable jusqu'au 15.02.93. Le bon de commande "Speclal J.C.C." ne peut-dtre utlllse 
qu'une seule fols par destlnatalre. 
La remlse des 40% ne s'appllque pas sur la redevance des drolts d'auteurs. 
Sl vous deslrez passer des commandes apres cette date. le Jour du Selgneur s engage 6 vous accordef 
une remlse de 20 %. 

(3) Nous attirons votre attentlon sur le fait que la dupllcation des video-cassettes vendues dans le 
commerce Interdite. de par la nature menne de la vldeo-cassette. reservee au cercle de famille. 

Par allleurs. notez que les enreglstrements des dmisslons de tdlevlslon par le moyen du magndtoscope 
ne peuvent dtre utlllses que dans le cercle de famille. 

Par contre, nous avons mls au point. avec l'accofd des societes d'auteurs. un systeme slmpie d'achat 
de drolts pour des repr6sentatlons publigues. (Une projection au seln d'un groupe de catdchlsme ou de 
catdchumenat n'est pas une repr6sentatlon publlque. Une projectlon d 1'occaslon d'une r6unlon 
Darolssiale annoncde en chalre ou sur un buiietin parolsslal est une projectlon pubiique). 
Pour vos projets J.C.C.. si vous envlsagez des projectlons publiques. nous vous invltons fortement d 
acheter ces drolts (volr document jolnt au catalogue). au molns pour les quelques vldeos que vous 
envlsagez de projeter en publlc. Faute d'autorlsatlon. vous encourez des sanctlons qul peuvent dtre 
penales (Jusqu'a la conflscatlon du materlel). Des assoclatlons d'auteurs peuvent vous contrdlef. 
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MOR 

© EPUBLIQUE FRANQAISE 

Conseil 
'General? 

PI6rin, le 

rences a rappeler: 
au: 
B :  
ipar: 
xsrrespondance doitte 
6e impersonnellemenl 
sieur le Prfeident 
iseil G6n6ral. Cotes d'Armor 

CREATION D UN DEPOT AUDIOVISUEL 

DE LA BIBLIOTHEQUE DES COTES-D ARMOR 

Je soussigne 

MAIRE de 

Demande le passage du videomusibus de la Bibliotheque des Cdtes-d'Armor, et m engage a : 
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* fournir un iocal communal, ouvert a tous, faciiement accessible (personnes 

agees, handicapees), bien signaie, suffisamment vaste et amenage pour ie 

rangement, la consultation et le pret des cassettes audio et video et disques 
compacts. 

* confier la gestion et 1'animation de ce service a un responsable ou une 

equipe de responsables dont un des membres sera designe officiellement 

pour etre le correspondant de la Bibliotheque. 

* rendre tous les documents dans 1'etat ou ils ont ete pretes, reembobines, 

avec jaquette, et eventuellement livret. 

* respecter la gratuite du pr6t aux lecteurs 

* rembourser ou remplacer les documents perdus ou deteriores. (Prix moyen 

d une cassette audio : 70 F ; d'un compact disque : 100/110 F ; d'une 
videocassette : 200 F). 
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* n® proceder a aucune diffusion publique des documents prdtes (notamment 

dans les bibliothdques, 6coIes, foyers ...). 

* ne pas dupiiquer les documents prdtes. 

De son cdte, la B.C.A. s'engage a : 

deposer et renouveler gratuitement les documents audiovisuels aussi bien 
pour adultes que pour enfants. 

* assurer une aide au depositaire pour le choix, la gestion et.Tanimation du 
depot, 

* informer et conseiller les emprunteurs pour tous les problemes techniques 

et de droits concernant Vaudiovisuel, 

Fait a 

Le 

Lu et approuve, 

Le Maire Le Conservateur 
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tNNEXE VI l DEPLIANT DE PRESENTATION DE FAMILLES -^MEDIA 
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FAMILLES-MEDIA 

POUR TOUS LES AGES 

De 1'erifant qui s'eveille a ta vie et a la Foi 
3UX Dersonnes aoees. isnlppc nn HenenHantoc 

Oes DOCDMENTS 
INDISPENSABLES M 

CATALOGUE de VIDEO-CASSETTES 

- SPIRITUALITE 
- CULTURE 
- DETENTE 

* 

- Un catalogue a but non lucratif 

- Plus de 7 0 0  cassettes-video 
une large variete 

- Presentation claire 

- Des prix avantageux 
remises des Sditeurs 

- Des explications precieuses 
- Analyse 
- Age 
- Cote morale 

- Des renseignements utiles 
- Duree des films 
- Prix 
- Editeur & adresse 

- Les nouveautes 

FICHIER d' ANALYSES 

- Un Comite de visionnement 
recherche et selectionne les cassettes 

- Les videotheques locales 
participent aux evaluations 

- R.O.C., critique specialise, 

FAMILLES-MEDIA 

C'est aussi: 

l • ammxnicB TTr-niiA» 
d'un RESEAU national ii 

BULLETIN de LIAISON 

- Renseignements sur la vie de l'association au niveau 
national (Assemblee generale, creation, projets.etc.) 

- Courrier des associations locates, 
- Renseignements pratiques:"les 10 titres qui marchent" 
- La Tetevision 
- Livres, revues, etc., recommandes 
- Defense de ta Famitte 

* MDE a la CREATION de v<d6o,hiq„e«^ 

- Statuts et reglements 
- Conseits d'organisation 
- Renseignements juridiques 
- Soutien et assistance du reseau 

LIVRES 

Revues ou listes recommandees 
de tivres pour ENFANTS 
de tivres a caractere RELIGIEUX 

La FAMILLE 

Une Selection de cassettes-video 

pour 

Ouvrir a la verite 
Eveiller a la beaute 

Donner le gotit du bien 

*** 
Cultiver et former 
* Spiritualite 

Foi et t6moignages 
* Culture 

Des langues 6 ta musique et d ta peinture 
Nature, Histoire ... 

Litt6rature 
Phi tosophie 

Informer 
Reportages 

Magazine 
Documentaires 

Distraire sainement 
Dessins animes; spectactes comiques 

Aventures 
Comedies 

Drames 
Western 

Poticiers. 

Reflechir 
Cin6-ctub adultes 
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BIBLIOTHEQUE : 

RELEVE DE PRETS Responsable : M., Mme, Mlle 

VIDEOCASSETTES 

FILMS DE FILMS DOCUMENTAIRES FILMS POUR LES LIVRES SUR LE 

FICTION 000 a 900 ENFANTS CINEMA 

T O T A L A =  T O T A L B  =  T O T A L C =  TOTAL D = 

T O T A L A + B + C =  

STATISTIQUES PORTANT SUR LA PERIODE 

DU: AU : 

(Veuillez nous faire parvenir ces statistiques lors du renouvellement de votre fonds - Merci). 

DEPARTEMENT DU NORD 

BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DU NORD 

ANNEXE VII: FICHE DE RELEVE STATISTIQUE REMPLIE PAR LES DEPOTS DE LA B.D.P. DU NORD 
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ANNEXE VIII I DOCUMENTS UTILISES LORS DE FORMATIONS AU CATALOGAGE D APRES 
GENERIQUE (B.D.P. DE LOIRE-ATLANTIQUE) 

DIFFERENTS TERMES QUE L'ON PEUT TROUVER DANS UN GENERIQUE 

en anglais et en frangais 

* * * * * *  

ANGLAIS FRANCAIS 

Reaiisateur : Director 
Directed by 
a film by 

Reaiise par 
Metteur en scene 
Mise en scene 
fiim de 

Scenariste : Screen-piay 
Screen-writer 
Story 
Written by 

Imaqe : Director of photography . Directeur de photographie 
Image de 
Prises de vues 
Photographie 
Camera 

Producteur Producer 
Produced by 



o 
GENERIQUE TYPE 

Festival de cannes 1989 

Prix special du j ury 

(e tc . . . ) 

L E S  F I L M S  A R I A N E  

Presentent 

un film de 

GIUSEPPE TORNATORE 

avec 

PHILIPPE NOIRET 

dans le role d'Alfredo 

JACQUES PERRIN 

avec par ordre alphabetique 

ANTONELLA ATTILI 

ENZO CANNAVALE 

ISA DANIELI 

(ETC...) 

et pour la premiere fois a 1'ecran 

SALVATORE CASCIO 

dans le role de Toto 

(etc) 

Producteur Executif Producteur Delegue 

MINO BARBERA RICARDO CANEVA 

Directeur de la photographie 

BLASCO GIURATO 
Musique de 

ENNIO MORRICONE 

Une coproduction Franco-Italienne 
LES FILMS ARIANE (Paris) - CRISTALDIFILM (Rome) 
TF1 FILMS PRODUCTION - RAI/TRE 



S c e n a r i o  e t  a d a p t a t i o n  e t  r e a l i s a t i o n  d e  

G I U S E P P E  T O R N A T O R E  

C I N E M A  P A R A D I S O  

MMJXXXVIH 

*elements retenus pour la fiche de catalcgage 

Ex : 

F 
TOR 

C I N E M A  P A R A D I S O  V  2 3 6 4  

Cinema Paradiso / Giuseppe Tornatore; photogr. 
de Blasco Giurato ; musique de Ennio Morricone. 
- Paris : Les Films Ariane ; Rome : Cristaldifilm ; 
TF1 Films Production ; RAI-TRE, 1988. - VHS ; coul. ; 
117 mn. 

Avec Fhilippe Noiret, Jacques Perrin, Antonella 
Attili, Salvatore Cascio. 

Ariane Video 

Rappels : TORNATORE (Giuseppe) Real. 

N O I R E T  ( p h i l i p p e )  A c t .  

PERRIN (Jacques) Act. 



ANNEXE IX 

VIDEOBUS 

ALPES-MARITIMES 
*Caracteristiques : Renault Master avec chassis rallonge d'un metre. 
Climatisation. Carrossier : Durisotti. 
*Mise en service : 1990 
•Contenance : 1500 cassettes 

LOIRE 
•Caracteristiques : Peugeot J5. Chassis-cabine avec cellule. 
*Mise en service 1989 
*Contenance : 600 cassettes 



LOIRE-ATLANTIQUE 
*Caracteristiques : Renault Master B90. Climatisation. 
Carrossier : Gruau. 
*.Mise en service : 1988 
*Contenance : 1200 cassettes 

VIDEOMUSIBUS 

CANTAL 
•Caracteristiques : Renault Master Turbo avec chassis rallonge. 
Climatisation. Carrossier : Procar. 
*Mise en service : 1991 
*Contenance : 375 videocasscttes 



n 

COTES-D 1ARMOR " ————— 
*Caracteristiques : Renault Master Turbo avec chassis rallonee. 
Climatisation. Carrossier : Gruau. 
*Mise en service : 1991 
*Contenance : 700 videocassettes 

NORD (ANNEXE DU 
QUESNOY) 
* Caracteristiques: 
Renault S 160. 
Carrossier: Gruau. 
* Mise en service : 
1993 
* Contenance : 
1 150 videocassettes 
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